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Carte 1 : Localisation de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 
 
 

LA MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 

 
Le 1er janvier 1983, le gouvernement du Québec créait, en vertu de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (chapitre A-19.1), la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau. À la suite 
ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ de ces dernières années, la MRC regroupe 
maintenant deux villes, treize municipalités, deux cantons ainsi que cinq territoires non organisés.       
 
Les administrations municipales identifiées par ordre alphabétique sont : Aumond (canton), Blue Sea, 
Bois-Franc, Bouchette, Cayamant, Déléage, Denholm, Egan-Sud, Gracefield (ville), Grand-Remous, 
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Kazabazua, Lac-Sainte-Marie, Low (canton), Maniwaki (ville), Messines, Montcerf-Lytton et Sainte-
Thérèse-de-la-Gatineau. Les cinq territoires non organisés sont ceux des Cascades-Malignes, de Dépôt-
Échouani, du Lac-Lenôtre, du Lac-Moselle et du Lac-Pythonga. Le chef-lieu de la MRC est la ville de 
Gracefield. Les territoires municipalisés forment un grand bloc rectangulaire situé de chaque côté de la 
rivière Gatineau, alors que les territoires non organisés se trouvent ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ 
du territoire municipalisé.    
 
Le territoire géographique comprend aussi deux réserves algonquines, soit la réserve algonquine de 
Kitigan Zibi situé au sud de Maniwaki et la petite réserve indienne de Lac-Rapide située en bordure du 
réservoir Cabonga. À noter que le territoire de ces deux réserves algonquines ŘŜƳŜǳǊŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. 
 
En 2015, ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ la ville de Maniwaki et les municipalités de Déléage et 
ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud abritait 6230 habitants (voir tableau 1). En tenant compte de la réserve algonquine de Kitigan 
Zibi, la population de la communauté urbaine maniwakienne totalisait, dans la même année, 7823 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ {ƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ totalisent plus de 2000 résidents, 
tandis que trois autres dénombrent entre 1000 et 1999 résidents. Enfin, 12 municipalités possèdent une 
population permanente de moins de 999 habitants. 
 

Tableau 1 : Population et superficie des municipalités, des réserves indiennes et des territoires 
non organisés constituant le territoire de la Vallée-de-la-Gatineau, en 2015 

Organisation 
Population  

en 2015 
Population 

en % 
Superficie totale 

(en km2) 
Densité  

(hab./km2) 

Municipalité/Ville 19 021 100,0 3 723,49 5,11 

Aumond 760 4,0 227,62 3,34 

Blue Sea 641 3,4 87,75 7,30 

Bois-Franc 436 2,3 74,31 5,87 

Bouchette 787 4,1 143,46 5,49 

Cayamant 842 4,4 412,94 2,04 

Déléage 1849 9,8 263,42 7,02 

Denholm 580 3,0 199,36 2,91 

Egan-Sud 536 2,8 51,01 10,51 

Gracefield (V) 2307 12,2 455,53 5,06 

Grand-Remous 1149 6,0 509,63 2,25 

Kazabazua 874 4,6 181,94 4,80 

Lac-Sainte-Marie 617 3,2 240,37 2,57 

Low 929 4,9 277,39 3,35 

Maniwaki (V) 3845 20,2 8,82 435,94 

Messines 1626 8,6 130,81 12,43 

Montcerf-Lytton 706 3,7 379,76 1,86 

Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau 537 2,8 79,37 6,77 

Réserve indienne (autochtone) 2164 100,0 210,39 11,73 

Kitigan Zibi  1593 73,6 210,09 8,65 

Lac-Rapide 571 26,4 0,297 2039,29 

Territoire non organisé 0 · · · 10 253,74 0,00 

Cascades-Malignes 0 · · · 547,79 0 

Dépôt-Échouani 0 · · · 336,56 0 

Lac-Lenôtre 0 · · · 2 135,89 0 

Lac-Moselle 0 · · · 1 277,55 0 

Lac-Pythonga 0 · · · 5 954,17 0 

Total 21 185 · · · 14 161,96 1,5 

Source : Institut de la Statistique du Québec (2015) et la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau (2017a) 
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CHAPITRE 1  
[9 {/I;a! 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 DÉVELOPPEMENT 

ET LES PRINCIPES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

« Nous n’héritons pas de la Terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants » 
Antoine de Saint-Exupéry (Terre des Hommes, 1939)  

 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǉǳƛ 
Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ aw/Φ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
une véritable cohérence verticale parmi les choix et lŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
municipalités qui composent la MRC, le gouvernement, ses ministères et ses mandataires. Le schéma est 
ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ aw/ annonce ses politiques et ses intentions en matière 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ nouvelle vision régionale a été cogitée et conçue en 
tenant compte des aspects relatifs aux dimensions économiques, sociales et environnementales qui sont 
associées à un véritable développement durable du territoire. 
 
Ce premier chapitre cherche ŘΩŀōƻǊŘ Ł ƳƻƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǉǳƻƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ il retrace ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ Řǳ 
développement durable, ainsi que les principaux principes qui sont à la base du processus de réflexion 
des schémas de nouvelle génération. Pour compléter cette division par quelques exemples qui 
ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ   
 

 
1.1 LES INSTRUMENTS DE PLANIFICATION 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ aw/ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘrument de planification dont la 
composition est définie par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1). La loi prévoit un 
ŎƻƴǘŜƴǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦ ǉǳΩǳƴŜ aw/ ǇŜǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ Ł ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ǇƻǳǊ ƭŜ 
bonifier.  
 
Dans un ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ, le contenu obligatoire et facultatif aborde 
plusieurs domainŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : la détermination des ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire; la détermination des grandes affectations du territoire pour les différentes parties de celui-
ci; la délimitation de ǘƻǳǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΤ ƭΩƛŘŜƴǘƛfication des zones ƻǴ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ 
soumise à des contraintes particulières; la reconnaissance des parties du territoire présentant pour la 
aw/ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-
9.002), ou encore, indiquer la nature des infrastructures et des équipements importants, ainsi que 
ŘŞŎǊƛǊŜ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ Le schéma doit aussi contenir un document 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉroposées pour mettre en pratique ses 
orientations et ses objectifs. 
 
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
gouvernementales en aménagement du territoire (voir figure 1.1). Ces orientations gouvernementales 
concernent entre autres Υ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΤ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
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ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ 9ƴ мфооΣ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ L±Ŝ /ƻƴƎǊŝǎ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇŜƭŞ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩ!ǘƘŝƴŜǎΦ Le 
texte de la charte sera repris par Le Corbusier qui résume la ville à quatre fonctions : Habiter, travailler, 
se recréer et se déplacer (voir tableau 1.1).  
 
9ƴ мфрмΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt souvent ignorée prend le devant de la scène. [Ω¦ƴƛƻƴ 
internationale pour la conservation de la nature publie un ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans le monde.  
 
[ΩŀƴƴŞŜ мфсу Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞōǳƭƭƛǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ. Aux nombreux enjeux politiques, se trouve 
aussi la question de la croissance économique. Pour guider les élus politiques, des scientifiques, des 
industriels et des membres de la société civile fondent le Club de RomeΦ tƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ 
planète, les membres de ce club commandent un rapport à une équipe de chercheurs du Massachusetts 
Institut of Technologie de Boston aux États-Unis. Leur rapport final intitulé « Halte à la croissance » crée 
un véritable séisme intercontinental. Les scénarios modélisés au moyen des premiers ordinateurs 
indiquent que le monde arrivera au tournant du XXIIe siècle à un épuisement des ressources 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ des sols cultivables et par des désordres 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎƛ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ƻǳ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
prises pour réguler à la fois la consommation mondiale, la croissance démographique et la pollution 
(Dennis Meadows, Donella Meadows, Jørgen Randers, William W. Behrens III, 1972).  
 
/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀƭŀǊƳŜΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 1970 et 1980, les crises pétrolières 
ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŏatastrophes 
environnementales comme celles du pétrolier Amoco Cadiz en France, de la fuite de gaz pesticides à 
Bhopal en Inde où les accidents aux centrales nucléaires de Three Miles Island en Pennsylvanie et de 
Tchernobyl Ŝƴ ¦ƪǊŀƛƴŜ Ǿƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎŜƳŜǊ ƭΩŞƳƻi. Outre les problèmes environnementaux, des millions de 
personnes ont aussi été victimes des divers autres malheurs chroniques et généralisées, comme le 
surgonflement ŘŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ Ǿoie 
de développement, la chute des prix et des revenus. [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ŎƻǳǊǘ-elle vraiment à sa perte?   
 
En 1983, ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ unies ǎΩƛƴǾƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞōŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement. Composée de 23 personnes en provenance de 22 
pays, cette commission était dirigée par madame Gro Harlem Brundtland première ministre de la 
Norvège à cette époque. Après trois années de consultations et de recherches, la commission produit un 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ : Notre avenir à tousΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ƭŜ 
modèle du développement durable. La présidente de la commission précisait que : 
 

Le développement durable est un mode de développement qui répond aux besoins 
des générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures 
de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion :  

• le concept de « besoins », et plus particulièrement de besoins essentiels des plus 
démunis – à qui il convient d’accorder la plus grande priorité; 

• l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation 
sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins 
actuels et à venir. (Rapport Brundtland, 1987 : 40) 
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Tableau 1.1 Υ [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

Année Rapport ou rencontre Faits saillants 

1933 /ƘŀǊǘŜ ŘΩ!ǘƘŝƴŜǎ rédigée lors du 
IVe Congrès international 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ό/L!aύ 

À la suite de la Première Guerre mondiale, architectes et urbanistes se 
réunissent sur le thème la ville fonctionnelle et sur la construction des 
quartiers modernes. Le texte de la charte repris par Le Corbusier résume la 
ville à quatre fonctions : Habiter, travailler, se recréer et se déplacer. 

1951 [ΩUnion internationale pour la 
conservation de la nature 

/Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
le monde. 

1968 Création du Club de Rome  Les mouvements sociaux à travers le monde amènent des gens de divers 
horizons à discuter des limites de la croissance économique après le 
relèvement prononcé ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ-guerre. Un rapport sera 
commandé au Massachussetts Institute of Technology.  

1972 Rapport  Halte à la croissance, 
rédigé par des professeurs du 
Massachusetts Institute of 
Technology (MIT). 

Selon leurs simulations, la poursuite effrénée de la croissance économique 
au 22e siècle entrainera une chute brutale de la population à cause de la 
pollutionΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
énergies fossiles. Parmi les principaux problèmes soulevés, mentionnons : 
ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
mondiale, la persistance de la malnutǊƛǘƛƻƴΣ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴƻƴ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1976 Convention de Barcelone !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŎƻƴǘǊŜ 
la pollution 

1980 [ΩUnion internationale pour la 
conservation de la nature 

Publie un rapport intitulé La stratégie mondiale pour la conservation dans 
lequel apparaît, pour la première fois, la notion de développement durable 

1983-
1987 

Commission mondiale sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhb¦Φ 

Présidée par la Norvégienne Gro Harlem Brundtland, cette commission avait 
comme objectif de définir un programme de coopération internationale et 
pluridisciplinaire sur les problèmes environnementaux. Dans son rapport 
intitulé Notre avenir à tous, les auteurs adhéraient au modèle du 
développement durable. 

1990 Premier rapport du Groupe 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ (GIEC) 

Ce rapport alerte la communauté internationale sur les risques du 
ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
de gaz à effet de serre. 

1992 Sommet de la Terre de Rio de 
Janeiro 

[ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ Agenda 21. Ce sommet sera 
positionné en fonction de trois piliers du développement durable soit : le 
progrès économique, la justice sociale et la préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1994 [ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩ!ŀƭōƻǊƎ ŀǳ 5ŀƴŜƳŀǊƪ  La charte prône une densification et une mixité des fonctions urbaines.  

1995 Protocole de Kyoto Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
effet de serre. 

 
 
Pour les non-initiés, le développement durable est un modèle de développement visant à repenser les 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
ǎŜǳƭŜ ŎǊŞŜ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !Ŧƛƴ de résorber les contradictions 
des systèmes de production et de consommationΣ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 
de trois piliers interreliés, soit : la justice sociale, le progrès économique et la préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ Ŧƛgure 1.3). Pour atteindre ce développement de manière optimale, il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ de ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
humaines et de préserver les écosystèmes qui entretiennent la vie. Il est aussi nécessairŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇƭŜƛƴ ŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ 
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŝǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ 
écologiquement et socialement responsable. 

 



MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

11 
 

 

À la suite du Rapport Brundtland, ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀƳƻǊŎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 
Sommets de la terre, dont celui de Rio de Janeiro en 1992 qui a abouti au lancement des premiers plans 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ Agenda 21, pour agenda du XXIe siècle. [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƛƻ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et le développement contient différents principes. Le principe fondateur de cette déclaration est que le 
droit au développement doit être réalisé de façon à satisfaire équitablement les besoins relatifs au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 
 

Figure 1.3 : Schéma du développement durable 

 
Source : A. Villain (1993) 

 
En 2006, lŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘŜǊ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŀŘƻǇǘŀƛǘ la Loi sur le 
développement durable (chapitre D-уΦмΦмύΦ " ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΣ ƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ la loi « ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩexercice de ses pouvoirs et de ses 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ». Le ministère des Affaires 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ (MAMH) a pris le virage du développement durable en intégrant ces 
nouvelles préoccupationǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƻrientations gouvernementales en aménagement du 
territoire. 
 
 
1.2.2 Les principes généraux du développement durable 
 
Pour savoir à quoi pourrait ressembler un monde engagé dans le développement durable, voici une 
version à la fois simplifiée et vulgarisée des cinq principes généraux de ce modèle de développement à 
savoir Υ мύ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ нύ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
et la conservation des ressources naturelles, 3) la précaution, la ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ пύ ƭŀ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ рύ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ.   
  
 LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
 
Ce principe qui reprend deux des trois sphères du schéma de développement durable vise à créer un 
cadre de développement viable. Cela signifie entre autres que les ressources de la planète doivent être 
payées à un juste prix de manière à couvrir les frais ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
amener une utilisation plus environnementale des ressources.  
 
{ƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜux à la fois 
pour les pays pauvres que pour les pays riches, car si tout le monde respecte les règles économiques et 
les règles environnementales, il se produira dès lors un meilleur équilibre des avantages comparés de 
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Au-delà du modèle théorique du développement durable, il existe à travers le monde des villes ou des 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩéquité sociale, à préserver 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ƻǳ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩŀǾŀƴǘ-
garde appartiennent à une nouvelle conception ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴƛǘƛŞǎ 
ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ cohérence des territoires, de la 
gestion environnementale, des transports actifs et collectifs, ainsi que des énergies alternatives. 
 
 
1.3.1 La cohérence des territoires 
 
La première règle pour parvenir à un urbanisme durable consiste à chercher à densifier le territoire, à 
concentrer la population pour des raisons à la fois économiques et environnementales. La densification 
ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ƭŜǎ 
bénéfices environnementaux associés à la préservation des terres agricoles et des milieux naturels. 
Diverses expériences, dans ce sens, ont été tentées dans le monde. Entre autres exemples, au Danemark.     
 
La Charte d’Aalborg au Danemark prône un discours similaire en stipulant que lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
doit tirer parti de la densité et de la centralité. Elle doit aussi limiter la mobilité motorisée et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ 
 
À Vancouver, le conseil municipal a adopté une stratégie de densification appelée « EcoDensity » pour 
accroître sa population résidente et mieux rentabiliser ses services, sans compromettre la qualité de son 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƻǊǘƭŀƴŘ Ŝƴ hǊŜƎƻƴ ŀ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
pour récompenser les promoteurs et les constructeurs dont les bâtiments atteignaient un certain degré 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ  
 
 
1.3.2 Transport alternatif et collectif 
 
[ΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ł ƳƻǘŜǳǊ à combustion est la troisième plus grande source de gaz à effet de serre de la 
planète ŀǇǊŝǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŜƴǊŀȅŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 
villes ont développé et mis en place des formes de transport alternatif ou collectif comprenant des 
circuits piétonniers, des pistes cyclables ou encore des systèmes de transport en commun.  
 
En Europe, des villes comme Copenhague et Amsterdam comptent sur des réseaux cyclables 
performants et intégrés. À Nantes et à Bordeaux en France, les élus misent sur des tramways, tandis que 
les villes de Venise et de Latina en Italie ont opté pour des tramways sur pneumatique. Au Québec, la 
ville de Rimouski a mis en place un système de transport en commun intégré qui comprend à la fois des 
taxibus et des citébusΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des voitures taxis, ainsi que des minibus.  
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pratiquaient aussi la pêche et la cueillette. Des harpons et des lances ont été retrouvés ainsi que des 
armes de jets fabriqués à partir de pierre, de cuivre ou ŘΩƻǎ (Commission de la capitale nationale, 2017). 
 
tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴ 1000 et 1600, des tribus du peuple anichinabés qui appartiennent à la famille 
linguistique et culturelle algonquienne se seraient regroupées de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ 
hǳǘŀƻǳŀƛǎΦ [ŜǳǊ ƴƻƳ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ « êtres humains issus de cette terre » (Le grand 
dictionnaire terminologique : Anichinabés). Les Anichinabés habitaient jadis un territoire débordant 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŘŜ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΦ [ŀ DǊŀƴŘŜ wƛǾƛŝǊŜ όƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ 
Outaouais) par sa splendeur et ses pêches abondantes était devenue au fil des ans un endroit de 
ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭŀƴǎΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ, les autochtones 
ǳǘƛƭƛǎŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ƭŜ Ŏŀƴƻǘ ŘΩŞŎƻǊŎŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ 
limpides comme du cristal. Les !ƴƛŎƘƛƴŀōŞǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ Ł ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŜǳȄ-mêmes sous le nom de 
Kitchesipirini, soit Les Gens-de-la-Grande-Rivière. La rivière Gatineau portait le nom de Tenagagan Sipi 
qui signifie la rivière aux cascades infinies (Wikipédia, 2019). 
 
La culture algonquine est très différente de celle du monde occidental. Les femmes étaient les 
ƎŀǊŘƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ social, religieux, artistique de la nation. Les Algonquins avaient la coutume de se 
réunir en été pour effectuer du troc, participer à des assemblées et également tenir diverses pratiques 
cérémonielles se rapportant au monde des esprits. En quelques mots, les cérémonies : 
 

étaient basées sur les rapports personnels que chaque individu établissait avec le 
monde des esprits, que ces derniers soient bienfaisants ou malfaisants. Le peuple 
algonquin vivant aux abords des lacs Abitibi et Témiscamingue croyait que tous les 
êtres humains, ainsi que tous les êtres animés possédaient une essence spirituelle 
qui leur permettait de participer à des cérémonies durant lesquelles intervenait le 
monde des esprits. Parmi les pratiques cérémonielles les plus courantes, on 
retrouvait, entre autres, la tente tremblante, le mokouchan et la suerie « Sweat 
Lodge » (Wikipédia, 2019). 

 
Un petit cimetière ancestral appartenant à la communauté de Kitigan Zibi Anishinabeg est localisé dans 
le secteur de la pointe à David à Grand-Remous (voir figure 2.1). Ce lieu commémoratif est une preuve 
tangible de leur présence depuis plusieurs générations dans la ƎǊŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ 
 

Figure 2.1 : Cimetière ancestral de la communauté de Kitigan Zibi Anishinabeg 
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!ƴƛŎƘƛƴŀōŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ǇŜǳǇƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŎƻǳǘǳƳŜǎΣ ǎŜǎ ƳǆǳǊǎ Ŝǘ ǎŀ ƭŀƴƎǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴ 
avec son passé, son territoire et sa bienveillance.    
 
À noter aussi ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǳȄième réserve algonquine a été créée cette fois en vertu de la Loi des terres et 
forêts sur le Territoire non organisé de Lac-PythongaΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ autochtone de Lac-Rapide 
située en bordure du réservoir Cabonga, qui a été mise en place en 1961 et qui couvre une superficie de 
0,30 km2. En 2015, ce petit territoire accueillait déjà 582 membres de la communauté portant le nom des 
Algonquins du lac Barrière.  
 
 
2.1.2  [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭa fondation des premiers villages 

 
[Ŝ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘΣ ŎŀǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
conquête de la Nouvelle-France entre 1759-1760 par les Britanniques, toute implantation de colons dans 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Şǘŀƛǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ Conseil souverain de la Nouvelle-France. Cette interdiction 
ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŀƭƭƛŞǎ ŀƭƎƻƴǉǳƛƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Şǘŀƛǘ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ 
commerce de la pelleterie.  
 
En 1763, la France et la Grande-Bretagne signent le traité de Paris qui met fin à la guerre de Sept Ans. En 
Amérique, cette guerre visait à contrôler de vastes territoires sur lesquels la chasse aux animaux à 
fourrure rapportait des bénéfices commerciaux relativement importants. Avec ce traité, la Grande-
Bretagne obtient de la France, entre autres, ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ wƻȅŀƭŜ όƭΩƞƭŜ Řǳ /ŀǇ-.ǊŜǘƻƴύΣ ŘŜ ƭΩisle Saint-
WŜŀƴ όƭΩƞƭŜ Řǳ tǊƛƴŎŜ-;ŘƻǳŀǊŘύΣ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ-France.   
 
À cette époque, la Grande-Bretagne devenait une grande puissance économique. Sa marine militaire 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŀvait pour mission de protéger les routes maritimes et les 
échanges commerciaux avec les différentes colonies de son empire. En 1776, la fin de la Guerre 
ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ États-Unis entraine près de 50 ллл ƭƻȅŀƭƛǎǘŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-CǊŀƴŎŜΦ [Ω!ŎǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ мтфм ǎŞǇŀǊŀ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŎƻƭƻƴƛŜǎ 
distinctes : le Haut-Canada et le Bas-Canada. Le Haut-Canada couvrait le territoire actuel de ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ et 
le Bas-Canada celui du Québec actuel comprenant une majorité de francophones. 
 
Les guerres napoléoniennes (de 1804 à 1815) en Europe ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜƴǘǊŜƳşƭŀ la guerre anglo-
américaine de 1812 ont privé les forces navales britanniques de leurs fournisseurs de bois traditionnels 
en provenance de la mer Baltique. Afin de pouvoir construire de nouveaux navires et entretenir 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŦƭƻǘǘŜΣ ƭŀ DǊŀƴŘŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜ ŀƭƻǊǎ ǾŜǊǎ ǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ 
bƻǊŘΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ Ǉƛƴǎ ōƭŀƴŎǎ Ǿŀ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ 
ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ qui regorgeaient de cette ressource naturelle. Le commerce de 
fourrures devint, à cette époque, très secondaire dans ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǎǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŀǳŘŀŎƛŜǳȄ Řǳ ƴƻƳ 
de Philemon Wright (1760-муофύΦ ±ŜǊǎ мулсΣ ŎŜǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ŎǊŞŀ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Philemon 
Wright & Sons qui a commencé ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ²ǊƛƎƘǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ 
petit empire tant avec le commerce du ōƻƛǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ōƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ł ǾŀǇŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ (Histoire forestièǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ 
2018).  
 
 





http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83005/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83032/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83095/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83015/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83020/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83010/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83065/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83060/
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Carte 2.1 : Relief de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 
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la température annuelle moyenne varie entre 0 et 2,5oC. Le cycle végétatif est de 160 à 170 jours et les 
précipitations annuelles moyennes varient de 1000 à 1100 millimètres, dont 250 millimètres en neige. 
Les variations climatiques entre la partie sud et nord du territoire sont grandes au point de vue de la 
température.  
 
 
Selon les normales climatiques enregistrées à Gracefield entre 1981 et 2010, la température moyenne 
quotidienne la plus élevée est observée au mois de juillet atteignant 19,3oC, alors que la normale 
climatique la plus basse est enregistrée au mois de janvier avec une valeur de -12,6oC (voir figure 2.4). 
Quant aux précipitations, celles-ci ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜǎ Ł ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [Ŝ Ƴƻƛǎ 
de septembre affiche un extrême quotidien de précipitation de 89 millimètres, alors que le mois de 
décembre reste le plus aride avec seulement 33,4 millimètres. 

 
Figure 2.4 : Températures et précipitations selon les normales climatiques 

à Gracefield (Wright), de 1981 à 2010 

 
Source : Environnement Canada (2017) 

 

 
2.2.4 [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 
 
Le territoire de la MRC de La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
bassin versant de la rivière Gatineau, pièce maitresse tant de son développement passé que futur. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳperficie de 23 724 km², localisé au sud-ouest de la 
ǇǊƻǾƛƴŎŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ hǳǘŀƻǳŀƛǎΦ À noter que ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇŀǊǳe ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ муомΦ  
 
Le bassin versant de la rivière Gatineau constitue le principal affluent de la rivière des Outaouais. Il est le 
quatrième en importance dans le sud du Québec, après ceux des rivières des Outaouais, le Saguenay et 
le Saint-Maurice. Bien que situé en grande partie Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant de la rivière Gatineau déborde aussi sur les territoires des régions administratives des 
[ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎΣ ŘŜ ƭŀ aŀǳǊƛŎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue et de Lanaudière. De sa source dans le secteur 
du lac du Pain de Sucre, à environ quinze kilomètres au nord-est du lac Échouani à sa confluence avec la 
rivière Outaouais dans la ville de Gatineau, elle coule sur une distance de 443 kilomètres. Son dénivelé 
est de 366 mètres, soit une moyenne de 1,05 mètre par kilomètre, tandis que son débit moyen est de 
126 mètres cubes à la seconde (voir tableau 2.3).  
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Il est à noter ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ reste tout le long de son parcours fortement coloré, en 
raison de son trajet à travers le socle du Bouclier canadien et de la rencontre de sols couverts de forêts 
ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŎƛŘƛŦƛŞǎΦ [ŀ ŎƻƴƧǳƎŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǊŜƴŘ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ 
couleur brun-jaune.      

9ƴ мфтуΣ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ aw/ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
municipalités de Low et Denholm, était considéré de mauvaises qualités, tandis que du réservoir 
.ŀǎƪŀǘƻƴƎ ƧǳǎǉǳΩŁ Maniwaki les eaux de la Gatineau étaient qualifiées de bonnes. À partir de 1980, les 
politiques, les lois et les règlements qui ont été mis en place par le gouvernement du Québec en matière 
de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻƴǘ fait en sorte que la qualité des eaux 
ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉlus de ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ qui rejette 
leurs eaux usées sans être préalablement traitées. 

Par ailleurs, de meilleures pratiques agricoles intervenues ces dernières années notamment la mise en 
ǇƭŀŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳƛŜǊǎ 
Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŎŜǊǘŜǎ ŀƛŘŞ également à améliorer la qualité des eaux sur le 
territoire de la MRC. 

aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭŀ ǇǳǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŀŎǎ présentent malheureusement des 
ǘŀǳȄ ŘΩŀŎƛŘƛǘŞ ŞƭŜǾŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ноΣо ҈ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 

pH  5,5, alors que 62,5 % des ƭŀŎǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avec un pH variant entre 5,5 
et 6,0 (MELCC, 2020). Un environnement lacustre acide influence directement la structure des 
populations aquatiques, la diversité des espèces halieutiques et des petits organismes comme le 
plancton ou lŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀŎƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ǎŜǊŀƛǘ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ 
provenance principalement des États-¦ƴƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ƎǳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ bleu-vert ainsi que la multiplication de plantes aquatiques 
ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳȅǊƛƻǇƘȅƭƭŜ Ł ŞǇƛ ƻǳ ƭŀ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ƭŀŎǎ ǊŜƳǇƭƛǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŘƻƴƴŜnt un 
ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞǎƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴΦ 
 
[ΩŜau souterraine 
 
La ressource en eau souterraine est vitale pour plusieurs résidents du territoire val-gatinois, car elle 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŜǊŎƻƭŜ ƻǳ 
ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ Ŝŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜƛƎŜ ƻǳ Řǳ 
ruissellement à la suite de nombreusŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ ¦ƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ 
le cadre du Projet d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines du ministère du 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
(MDDELCC). Ce portrait réalisé par une équipe du département de géologie et de génie géologique de 
ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ [ŀǾŀƭ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 
souterraine.  
  
Le rapport produit par les chercheǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
souterraine par la méthode DRASTIC qui utilise un indice à partir de sept paramètres. Selon cette 
méthode, lŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ déterminée par sa sensibilité à la pollution suivant ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
de contaminants à la surface du sol. Dans les grandes vallées telles que celles des rivières Gatineau, de la 
Petite Nation ou du Lièvre, les aquifères sont peu vulnérables, car ils sont confinés par des dépôts de silt 
ƻǳ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ " ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ certains creux topographiques recouverts par des dépôts de sable et de gravier 
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2.3.1 La population 
 
LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǿŀƭ-gatinoise a connu quelques soubresauts à la baisse avec de légers 
rebondissements ces dernières décennies. En déclin depuis 1961, la population régionale a connu son 
niveau le plus bas pour attendre 18 311 habitants en 1976 (voir figure 2.5). Après ce creux, la population 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мф 000 habitants, avant de connaître une 
poussée de croissance en 1996. À partir de cette année charnière, la population rebaisse en 2001 pour 
ensuite revenir autour de la marque des 20 500 habitants Ŝƴ нллс Ŝǘ нлммΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмс ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ŀǾŜŎ 
une légère baisse de population. La région a donc clôturé la décennie (2006-2016) avec un déficit 
populationnel de 348 habitants. Plusieurs raisons peuvent expliquer cette situation, notamment une 
structure industrielle peu diversifiée, des activités primaires chancelantes et une rationalisation des 
effectifs dans les fonctions publiques provinciales et fédérales. 

 
Figure 2.5 : Évolution de la population de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, de 1961 à 2016 

 
 Source : Statistique Canada (1973, 1981, 1986, 1996, 2006, 2017) 

 
Comme le montre la figure 2.5, la population de la MRC de La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ ƴΩŀ jamais dépassé 
le plateau des 21 000 habitants. Au surplus, la ville de Maniwaki connaît de son côté un déclin persistant 
avec une variation de - 16,3 % de sa population au cours des 25 dernières années. Heureusement, 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǾƻƛŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ǎƻǳǊƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ démographique de 28,8 % 
pour la municipalité de Messines, de 26,9 % pour la ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǳƳƻƴŘ et de 48,6 % pour la 
municipalité de Kazabazua (voir chapitre 6, le tableau 6.2).           
 
 
2.3.2 Les langues parlées 
 
En matière de connaissance linguistique, les Val-Gatinois se distinguent par le nombre de personnes de 
langue maternelle anglaise qui ǎΩŀǾŝǊŜ presque le double de celui du Québec, alors que le pourcentage 
de personne de langue maternelle française en région est légèrement supérieur celui du Québec (voir 
tableau 2.6)Φ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩƛƳƳƛƎǊŀƴǘǎ ƛǊƭŀƴŘŀƛǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ établis au sud du territoire constitue le facteur 
déterminant de ce nombre élevé de personnes de langue maternelle anglaise. Autre particularité, le 
pourcentage des personnes de langue maternelle algonquine sur le territoire de la MRC était de 1,37 % 
en 2016, alors que ce pourcentage était de seulement 0,42 % pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la population de la 
ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜ ŀƭƎƻƴǉǳƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ře 
Kitigan Zibi et de Lac-Rapide expliquent ce ratio élevé des personnes de langue maternelle algonquine.      
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2.3.3 La population par groupes ŘΩŃƎŜ 
 
Depuis plus de 20 ans, la tranche des personnes de 65 ans et plus est en ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ [ŀ ƳşƳŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŀǳǎǎƛ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ 
compare les pourcentages de Val-Gatinois avec la population du reste de la province. Ainsi, 23,4 % de la 
population de la MRC est âgée de plus de 65 ans, comparativement à 18,3 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ 
(voir tableau 2.8)Φ " ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŀ tranche des personnes de 0 à 14 ans est plus faible en région, car son 
poids démographique connaît un écart de 10,2 % avec celui des 65 ans et plus. En prenant pour base de 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŁ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ 
Val-Gatinois, qui atteignait 46,7 ans en 2016, et celui ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ du Québec qui était 
de 41,9 ans au cours de la même année.  

 
Tableau 2.8 : Population de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et du Québec 

ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜΣ Ŝƴ нлмс 

Population 
La Vallée-de-la-Gatineau Le Québec 

Total Homme Femme Total Homme Femme 

 0 à 14 ans (en %) 13,2 13,6 12,7 16,3 17,0 15,7 

 15 à 64 ans (en %) 63,4 63,6 63,2 65,4 66,3 64,4 

 65 ans et plus (en %) 23,4 22,8 24,1 18,3 16,7 19,9 

 Âge moyen de la population 46,7 46,2 47,2 41,9 40,9 42,9 

Source : Statistique Canada (2017) 

 

[ΩŃƎŜ moyen 
Selon l’Institut de la statistique du Québec (2019a), la population de la vallée est appelée à connaître 
ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞΦ [ΩŃƎŜ moyen passera en 2016 de 46,7 ans à une moyenne de 51,4 ans en 
204мΦ tŜƴŘŀƴǘ ŎŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation du Québec grimpera de 41,9 ans en 2016 à 
45,7 ans en 204мΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 
de la cohorte des enfants du babyboum (60-6ф ŀƴǎύ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜΦ   

 
 
2.3.4 La scolarité 
 
La population de la région de la vallée de la Gatineau apparait sous-ǎŎƻƭŀǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du Québec. En 2016, 32,5 % de la population val-gŀǘƛƴƻƛǎŜ ŘŜ мр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƴΩŀǾŀƛǘ ŀǳŎǳƴ certificat, 
diplôme ou grade scolaire, alors ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł seulement 
19,9 % (voir figure 2.6ύΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛ ƻǳ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊ Şǘŀƛǘ ŘŜ нмΣп % pour les résidents de la vallée, comparativement à 16,9 % pour le 
Québec dans son ensemble. À ƭΩŀǳǘǊŜ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŀ proportion de personnes 
détenant un certificat, un diplôme ou un grade universitaire est uniquement de 10,2 % pour la région de 
la vallée de la Gatineau, comparativement à plus de 24 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ /Ŝǎ ǊŜǘŀǊŘǎ en 
matière de scolarité ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ-ŘΩǆǳǾǊŜ 
en région.  
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Tableau 2.13 : Composition du revenu total de la population âgée de 15 ans et plus 

dans les ménages privés de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et au Québec, en 2015 
 

Composition du revenu total 
La Vallée-de-la-Gatineau Le Québec 

Total Homme Femme Total Homme Femme 

Revenu de placement et autres (%)  17,2 18,6 15,5 16,0 16,9 14,5 

wŜǾŜƴǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ό҈ύ  56,2 57,1 55,0 68,4 71,4 64,6 

Transferts gouvernementaux (%)  26,6 24,3 29,5 15,6 11,7 20,9 

Source : Statistique Canada (2017) 

 

[Ωimportance ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 
ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ 
qualité, avec une rémunération pleinement concurrentielle.   
 
 
2.3.9 Les permis de bâtir 
 
[ΩŀŘŀƎŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Řƛǘ : quand la construction va, tout va. Dans les faits, il y a habituellement une corrélation 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ōŃǘƛǊ ŘŞƭƛǾǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ 
région. Sur la scène val-gŀǘƛƴƻƛǎŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƳǇƻǊǘŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŜǊǊŀǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 
sommet en investissement de presque 20 millions de dollars en 2015, et un creux à 15 millions de dollars 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 9ƴǘǊŜ нлм3 et 2017, la valeur totale des permis de bâtir de La Vallée-de-la-Gatineau a 
augmenté de 5,3 % (voir tableau 2.14).    
   

Tableau 2.14 : Valeur des permis de bâtir selon le type de construction, dans la  
MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, 2013-2016 (en 000 $) 

Secteurs 2013 2014 2015 2016 2017 
Variation en % 

2013-2017 

Commercial 2106 1307 1404 1166 1716 -5,0 

Industriel 231 58 10 114 839 38,1 

Institutionnel 331 3 183 5 342 591 893 28,2 

Résidentiel 13 576 13 550 13 172 13 281 16 547 5,1 

La Vallée-de-la-Gatineau 16 244 18 098 19 928 15 152 19 995 5,3 

Source : Statistique Canada (2018a) 

 
 
2.3.10 [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
 
[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
municipalités et les MRC du Québec. Cet indice représente la moyenne géométrique des variables 
normalisées de trois indicateurs, à savoir : 1) le taux de travailleurs de 25 à 64 ans; 2) le revenu total 
ƳŞŘƛŀƴ ŘŜǎ му ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΤ Ŝǘ оύ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ population sur cinq ans. Ces 
indicateurs « représentent chacun une dimension essentielle de la vitalité, soient respectivement le 
marché du travail, le niveau de vie et la dynamique démographique » (Institut de la statistique du 
Québec, 2019).  
 
En 2016, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau présentait un indice de vitalité économique (IVÉ) -13,1. 
Cette note correspond au 102e rang sur un total de 104 MRC/Ville au Québec. Une note négative signifie 
que la région val-gatinoise accuse un retard important en matière de développement sur les autres MRC 
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ƭƛŜǳΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ruralité dans toute sa diversité ǎǳƎƎŝǊŜ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ 
propres au milieu rural qui permettent une exploitation durable des ressources, tout en soutenant le 
développement de la villégiature et des pôles récréotouristiques.   
 
Le développement culturel, économique, environnemental et social de la vallée gatinoise a été défini à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ζ fil thématique » comprenant les grands thèmes suivants : 1) Aménagement, habitation et 
occupation du territoire; 2) Développement socioéconomique et vitalité du territoire; 3) Environnement 
et saines habitudes de vie; 4) Communications et mobilité durable; et 5) Gouvernance de proximité, 
partenariats et cultures en mouvement. Revoyons les préoccupations issues de chacun de ces thèmes. 
 
 

оΦн [Ω!a;b!D9a9b¢Σ [ΩI!.L¢!¢Lhb 9¢ [Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ ¢9wwL¢hLw9 
 
En aménageant le territoire, tous devront chercher à rendre possible un développement durable et 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΦ ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
le développement économique, tout en réduisant les inégalités spatiales pour les communautés qui 
ƭΩƘŀōƛǘŜƴǘΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ termes, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
conditions favorisant une bonne qualité de vie. 
 
 
3.2.1 !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭΩƘŀōƛǘŜǊΣ ƭΩƻŎcuper et assurer des conditions propices à son 

développement. 
 
Le territoire val-gatinois est doté de nombreux actifs collectifs et privés. Ceux-ci sont principalement 
constitués par les infrastructures, les bâtiments et équipements présents dans les périmètres 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ мт ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ intermunicipaux. À cela 
ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎ 
publiques, ainsi que les infrastructures et équipements récréotouristiques construits notamment dans 
les parcs régionaux.  
 
 
3.2.2 Consolider, améliorer et mieux utiliser les actifs collectifs 
 
Les actifs collectifs sont constitués par les édifices publics comme les bureaux municipaux, les salles 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƳǳǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ Ře spectacle et les 
arénas. Il est judicieux de maintenir ces actifs en bon état et de les améliorer collectivement, car ils 
constituent des lieux de rassemblements populaires qui participent au développement culturel et social. 
Les réseaux routiers locaux et intramunicipaux ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Řƻƛǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŎƻƳƳŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞrêt supralocal en matière de 
récréation et de tourisme. Il importe de cibler les sites qui permettront au territoire de se distinguer et 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ mise en valeurΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ 
qualité à tous les uǎŀƎŜǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘŜǳǊǎΣ ŜȄŎǳǊǎƛƻƴƴƛǎǘŜǎ ƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ 
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résiduelles à ce site, par exemple Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǎ Ƴatières reçues ou en offrant des solutions 
de collecte. Les principaux enjeux en environnement visent à : 

▪ Préserver la qualité des ressources en eau (souterraine et superficielle) par la prévention et le 
contrôle de la dissémination des polluants liés aux activités anthropiques; 
▪ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ 

ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ǿerte; 
▪ Optimiser les infrastructures et les équipements collectifs et bonifier les services servant au 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
résiduelles; 
▪ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩenvironnement;  
▪ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ en modernisant les systèmes de chauffage au bois. 

 
[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎŀƛƴŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǎǎŜ, entre autres, par des 
mesures incitatives liées au transport actif (à pied ou à vélo), à la consommation de produits sains (par 
exemple des fruits et légumes frais) Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜs physiques. La vallée de la 
DŀǘƛƴŜŀǳ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ dès 
lors de sensibiliser la population à ce que son environnement immédiat peut lui apporter à peu de frais. 
Les principaux enjeux en santé consistent à : 

▪ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ par le développement et le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎŀƛƴŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΤ 
▪ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ en sollicitant le renforcement des services et 

les soins dispensés, en milieu hospitalier, préhospitalier et à domicile. 
 
 

3.5 COMMUNICATIONS ET MOBILITÉ DURABLE 
 
Il y a deux situations qui peuvent apparaître contraires de prime abord, mais qui se 
complètent finalement soit : en premier lieu, le développement de nouveaux moyens de 
télécommunications et, Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΣ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ 
grande mobilité. La vallée de la Gatineau est une région qui est très vaste qui demande des technologies 
de communication efficace permettant de réduire ƭΩŜǎǇŀŎŜ-temps avec les grands centres urbains. La 
ǊŞƎƛƻƴ ǾŜǳǘ ŘŜǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-ƎŀǊŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞŘuire des services de proximité qui 
sont offerts dans la région. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de communication consistent à : 

▪ Doter la région de la technologie ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƘŀǳǘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ǉƻǳr couvrir 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΤ 
▪ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ à une offre de téléphonie cellulaire concurrentielle sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ¢bhΤ 
▪ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ en ligne, ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ Ŧacilités 

ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ  

La mobilité des travailleurs, des résidents et des personnes âgées ne devrait pas être limitée au seul 
ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻǳǘŜǳȄΣ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜ et polluant. 
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Malgré le caractère rural de la MRC et sa configuration linéaire, il serait possible de réfléchir sur 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
enjeux en matière de mobilité durable sont : 

▪ Concevoir des aménagements urbains compatibles avec le transport actif et promouvoir les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΤ  
▪ Organiser au prorata des transferts gouvernementaux et de la capacité de financement local, un 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀƴǎport adapté aux personnes handicapées. 
 

 

3.6 GOUVERNANCE DE PROXIMITÉ, PARTENARIATS ET CULTURES EN MOUVEMENT 
 
[ΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƎƻǳǾŜǊƴŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ōƛŜƴ ǊŜƳǇƭƛǊ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл 000 habitants, la vallée de la Gatineau compte 120 élu(e)s dont 17 mairesses et 
maires, qui siègent au conseil de la MRC. Sans entrer dans le détail, le cout de la représentation 
municipale par citoyen est relativement élevé, si on se compare aux villes de Gatineau et de Laval. Un 
Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ  
 
Il faut toutefois relativiser cette comparaison eu éƎŀǊŘ Ł ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿal-gatinois et à la 
présence de villégiateurs qui fait quasiment doubler la population totale réellement administrée par les 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳǎǎƛ ǎƻƴ ƭƻǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞnéité des 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǇǇƻǎŜ ǇŀǊ ŜǎǎŜƴŎŜ ǳƴŜ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ 
particularités. 

La complexité des problèmes auxquels nos collectivités rurales sont confrontées, ainsi que la rapidité des 
changements impliquent un style de gestion plus participatif et collégial que hiérarchique et 
ŀǳǘƻŎǊŀǘƛǉǳŜΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ƴǳnicipaux figure parmi les 
pistes de solutions pour revigorer la démocratie représentative et favoriser le maintien de la cohésion 
sociale. Outre la participation citoyenne dans les communautés, il importe de promouvoir et de valoriser 
ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǉƻƭƛtique locale des citoyens sur des mandats électifs. 
 
Le développement culturel, économique, environnemental et social des municipalités val-gatinoises ne 
ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇŀǊƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ, ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ŘƻƴƴŜ, aux ambitions et aux projets 
que les communautés nourrissent. Il revient aux citoyens de réfléchir sur les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ 
leur municipalité et Řǳ ǇǊƛȄ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊşǘǎ Ł ǇŀȅŜǊ όǘŀȄŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǾƻƛǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
communauté. Les principaux enjeux pour une gouvernance de proximité et le développement 
socioculturel des communautés visent à : 
 
▪ aƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ Ƴƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΤ 
▪ Planifier et réaliser les actions dans un souci de cohérence intersectorielle en concertation avec 

les partenaires des régions et de la province; 
▪ Tirer de la diversité des communautés ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛǾŀƴǘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŦƻǊǘŜ ŘŜ 

ǎŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 
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CHAPITRE 4 
[9 /hb/9t¢ 5ΩhwD!bL{!¢Lhb {t!¢L![9 

 

 

Un concept est une invention à laquelle rien ne correspond exactement, 
mais à laquelle nombre de choses ressemblent 

Friedrich Nietzsche 

 
[Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
schématique les principales composantes territoriales qui jouent un rôle structurant au niveau de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀȄŜǎΣ ŘŜ 
ǇƾƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Cette schématisation vise 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł pouvoir hiérarŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ 
ŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ à montrer de façon 
schématique comment on souhaite articuler toutes ces relations dans un proche avenir. Il se différencie 
du plan des grandes affectations du territoire en présentant des contours de domaines ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
informels ou approximatifs. 
 
tƻǳǊ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎƻƴǘ 
classées selon ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ :  
 
▪ Premièrement, ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŦŝǊŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƻǳ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎǳƎƎŝǊŜ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻŎation principale ou secondaire; 

 
▪ Deuxièmement, les axes de transport et les accès montrent les liens importants qui existent ou 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ Ŝƴ 
matière de développement économique sectoriel (comme les secteurs industriels, touristiques et 
autres); 

 
▪ Enfin, troisièmement, les grands domaines à dominance agricole, touristique ou récréoforestière 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǘƻƛƭŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ǘŜrritoire en plus de comporter des activités 
résidentielles restreintes.  
 
Globalement, le présent concept repose sur deux axes linéaires récréotouristiques et un axe routier qui 
sont parallèles et orientés en direction nord-sud, sur lesquels se superposent Ƙǳƛǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ ǳƴ 
pôle multifonctionnel, un pôle de services, un pôle routier et cinq pôles touristiques (voir carte 4.1). La 
ƭƛƴŞŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ 
une vallée fŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǾŀƭƭƻƴƴŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŞŎƻǊ ŎƘŀƳǇşǘǊŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ [Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ qui est aussi le plus 
ƎǊŀƴŘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 
Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 105, mais dont les parterres de coupe sont localisés en périphérie 
de la zone agricole et autour des grands réservoirs. Le troisième pilier économique du territoire demeure 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ǎŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ 
verdoyantes. Cette industrie propose des activités de plein air, de chasse et de pêche, sans oublier la 
natation, le ski alpin et le golf.  
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" ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǊŀŎƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ 
ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 5ŞƭŞŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud, ainsi que plus au sud, par le pôle de services de la ville de Gracefield. À ces éléments, 
ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭΩŀƛǊŜ touristique du Parc régional du Lac-des-Trente-et-Un-Milles qui propose des produits 
ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΦ hǳǘǊŜ ŎŜ ƭŀŎΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜs du réservoir 
Baskatong amènent des centaines de vacanciers à profiter de ses plages et des joies reliées à la pratique 
de la pêche ou de la chasse selon la saison.  
 
Enfin, la partie plus septentrionale du territoire est constituée de grands espaces plus montagneux qui 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŜ ǇǊşǘŜǊ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
chasse et de pêche en autonomie ou en pourvoirie.  
 
 

пΦм [9{ tk[9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 
 
Sur le concept ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ on peut identifier sept ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
spécificités particulières. Voici un aperçu de leurs caractéristiques distinctives :   
 
 
4.1.1 Le pôle multifonctionnel de Maniwaki ς Déléage ς Egan-Sud  
 
[ŀ ǾƛǾŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ de la ville de Maniwaki et des municipalités de Déléage et 
ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud est appelée à ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 
multifonctionnel caractérisé, entre autres, ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de services gouvernementaux spécialisés notamment : un centre hospitalier, un palais de justice, un 
ŎŜƴǘǊŜ ƭƻŎŀƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec. Ce pôle multifonctionnel regroupe 33 % 
de la population ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ la population de la réserve de Kitigan Zibi qui 
deƳŜǳǊŜ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎƘŀǘǎ ƻǳ pour recevoir des 
services. vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǉǳŜ 
représente ce pôle multifonctionnel.    
 
 
4.1.2 Le pôle de services de Gracefield 
 
La fonction de pôle de services attribué à la ville de Gracefield est consentie en regard de son rôle de 
plaque tournante des activités commerciales et de services pour la partie sud du territoire et de chef-lieu 
de la MRC. Ce pôle est appelé à élargir sa gamme de services au cours des prochaines années avec 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ " ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales demeurent éparpillées tout le long de la route 105. Des changements urbanistiques 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ Řǳ ƭǳǎǘǊŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Gracefield.  
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jouer un rôle de pôle routier, en développant des activités ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ 
de diǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞ ŀǳ ŎŀƳƛƻƴƴŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 
bois.  
 
 

пΦн [9{ Dw!b5{ 5ha!Lb9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

 
Au concept ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ on peut identifier quatre types de milieux ou de grands espaces. 
 
 
4.2.1 Le milieu agricole 
 
Le milieu agricole comprend la totalité de la zone agricole qui relève de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
protection du territoire agricole du Québec. Aussi appelée communément sous le nom de zone verte, 
elle se caractérise comme un ƭƛŜǳ ŘΩactivités culturales intensives regroupant la majorité des agriculteurs 
de la vallée de la rivière Gatineau.  
 
LŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎƛƭŀƎŜ ƻǳ ƭŜ 
pacage des animaux. Les producteurs agricoles de la région sont spécialisés principalement dans 
lΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ bovins et dans une moindre mesure dans la production laitière. À ces activités intensives, se 
ƎǊŜŦŦŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ǳƴ ƪƛƻǎǉǳŜ ŘŜ ǾŜnte de 
produits de la ferme.  
 
!ǳ Ǉƭŀƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
rivière Gatineau. Toutefois, cette zone apparait discontinue. Elle est formée de plusieurs blocs de 
différentes superficies entrecoupés par des espaces ruraux ou récréoforestiers. Outre les champs 
cultivés, la zone verte comprend de nombreuses érablières non exploitées qui offrent un potentiel de 
diversification intéressant pour les agriculteurs. La zone agricole couvre une superficie de 713,6 km2, soit 
précisément 5,8 % de la superficie totale de la MRC.  
 
 
4.2.2 Le milieu récréoforestier   
 
Le milieu récréoforestier est synonyme de grands espaces dédiés essentiellement à deux fonctions. Une 
première fonction dite de production qui renvoie principalement Ł ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩarbres matures de 
différentes essences, incluant ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ Et, une 
seconde fonction, dite récréative, catalysée par la présence de nombreux lacs de villégiature et par des 
territoires vallonneux et giboyeux.  
 
/ŜǘǘŜ ŘǳŀƭƛǘŞ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
saisonnières. {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ƭe milieu récréoforestier regroupe toutes les terres 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ōƻƛǎŞǎ ǇǊƛǾŞǎ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ En terme 
organisationnel, ce milieu se démarque par la présence de la Réserve faunique La Vérendrye et des Zecs 
Bras-Coupé ς 5ŞǎŜǊǘ Ŝǘ tƻƴǘƛŀŎΦ [Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎǊŞƻŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƛƴǘǊŀƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de recherche, ainsi que sur le territoire de nombreuses pourvoiries.   
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ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ 
des différents gouvernements.  

 
La MRC de La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǎƛǊŜ :   
 
Objectifs : 
 

1) !ōŀƛǎǎŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
municipalités et du ministère de la Sécurité publique (MSP); 

2) Revoir, par mesure de précaution, les instruments de planification servants à déterminer les 
contraintes naturelles et anthropiques;   

3) aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄΤ 
4) Atténuer la pollution atmosphérique et les changements climatiques qui affectent notre région; 
5) Régir avec précaution les secteurs soumis à des contraintes naturelles ou anthropiques; 
6) wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛtés comportant un caractère contraignant; 
7) Favoriser le fonctionnement normal de certains immeubles ou activités possédant un caractère 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΣ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΤ 
8) wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ   

 
Moyens ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 
 

1) Mettre à jour les plans des contraintes naturelles par des spécialistes; 
2) ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

anthropiques; 
3) ;ǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΤ  
4) !ŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄΤ  
5) tǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎibles de certains lieux 

de contraintes anthropiques; 
6) 9ƴŎŀŘǊŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ Ł 

proximité de certaines infrastructures routières; 
7) Utiliser de façon positive les lieux de contraintes naturelles comme les plaines inondables; 
8) aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǳƭǘƛƳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜΦ 

 
 

Orientation 12 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŀǘǘǊŀƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 
 
La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau possède plusieurs attraits touristiques reliés au domaine du plein air 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŀǘǘǊŀƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝƴ 
commun le goût de jouer dehors et le respect de la nature.    
 
Ainsi, pour ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǾŜǳƭŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜǳǊǎ mollets, la région mise sur la véloroute des Draveurs 
qui emprunte une ancienne emprise de chemin de fer allant de Low à Maniwaki. Cette voie cyclable 
ceinture la rive est du lac Blue Sea dans un décor enchanteur. Un autre corridor linéaire se distingue sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ 5ŞŎǊƛǾŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƳŀƧŜǎǘǳŜǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ DǊŀƴŘ-
Remous et la ville de Gatineau, la rivière Gatineau se divise en six secteurs navigables. Plus verǎ ƭΩŜǎǘΣ ƭŜ ƭŀŎ 
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CHAPITRE 6 
LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

 
 

La détermination des grandes affectations du territoire vise à donner une reconnaissance ou une 
direction à une portion de territoire en regard à son utilisation actuelle ou future. Cette forme de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1). 
 
Une grande affectation repose à la fois sur une composante dénominative et sur une composante 
spatiale qui exprime la vocation que l’on désire donner à une portion de territoire. La composante 
dénominative est le nom qui est accƻƭŞ Ł ŎŜǘǘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƴƻƳ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ƎŜǎǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ   
 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŜƴǘƛǘŞΦ [ΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ 
ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ 
 
Dans ce chapitre, il sera questƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
affectation du territoire proposée, ainsi que des problématiques ou des enjeux particuliers qui touchent 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 
 
9ƴ ƎǳƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ǇǊŞŎƛǎƻƴǎ que le territoire val-gatinois se compose de quatorze grandes 
affectations qui comprennent plusieurs aires distinctes dont les superficies totalisent quelque 
13 954,0 km2. Sur ce territoire, la vocation ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ récréoforestière qui 
accapare près de 10 567,6 km2, soit 75,73 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ 6.1). 
[ΩŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ conservation arrive au deuxième rang en ce qui concerne la superficie avec 
1268,3 km2Σ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊŝǎ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ rurale qui affiche une étendue de 1114,0 km2.  
  
Les affectations à caractère urbain possèdent de petites superficies. Ainsi, les affectations urbaines, 
villageoises et faubourgeoises totalisent ensemble quelque 46,9 km2, soit seulement 1,26 % de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŞΦ [Ŝǎ zones de villégiature qui sont omniprésente autour de plus 
ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀŎǎ ǎΩŞǘƛǊŜƴǘ ǎǳǊ 57,6 km2Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴŜǳŦ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ 8,1 km2. 
 
{ƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ rivière Gatineau, la zone agricole qui couvre 726,6 km2 a été divisée en 
ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƻŎŎǳǇŜ пп7,6 km2Σ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻǾƛŀōƭŜ 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нс1,1 km2Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŦƭǳǾƛŀƭŜ ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ǎǳǊ 17,9 km2. Enfin, les aires 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ 79,9 km2, alors que les 
Ŏƛƴǉ ǇƾƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
totale de 30,9 km2. En dernier lieu, les aires récréofluviales qui débordent des rives de la rivière Gatineau 
couvrent une superficie de 47,8 km2.        
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Tableau 6.1 : Synthèse des grandes affectations du territoire 

!ƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
Superficie en territoire municipalisé {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de la MRC 

En km2 En % En km2 En % 

1. Urbaine 15,4 0,41 15,4 0,11 

2. Villageoise 19,5 0,52 19,5 0,14 

3. Faubourgeoise 12,2 0,33 12,2 0,09 

4. Villégiature 57,2 1,53 57,2 0,38 

5. Agrodynamique 447,6 12,01 447,6 3,21 

6. Agroviable 261,1 7,0 261,1 1,87 

7. Agrofluviale 17,9 0,48 17,9 0,13 

8. Rurale 1112,2 29,94 1112,2 8,0 

9. Conservation 164,6 4,42 1270,6 9,09 

10. Industrielle 7,6 0,2 7,6 0,05 

11. Récréative 84,2 2,26 84,2 0,6 

12. Récréoforestière 1443,5 38,72 10563,8 75,72 

13. Récréofluviale 54,1 1,45 54,1 0,39 

14. Touristique 30,9 0,83 30,9 0,22 

Total 3728,0 100,0 13 954,0 100,0 

 
 

6.1  LES AFFECTATIONS URBAINES ET VILLAGEOISES 
 

La forme d’une ville change plus vite, hélas, que le cœur des mortels. 
Charles Baudelaire 

 
Les milieux urbains forment des concentrations de population et de bâtiments qui se démarquent les 
unes des autres par le choix de leur emplacement, leur raffinement architectural de ses constructions, la 
densité de leǳǊ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ŘƛǾŜǊǎ 
ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŀ 
ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǇƻǎǘŜ de traite. Sur le plan 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ 
les déplacements et mieux rentabiliser les services communautaires. Dans le futur, choisir de densifier 
les milieux urbains constitue un geste concret en accord avec le concept de développement durable.    
 
Ces dernières années, les milieux urbanisés de la vallée de la Gatineau ont été confrontés à des 
problèmes de dévitalisation, marqués par endroit par des baisses de population et un vieillissement du 
parc de logement. Afin de cerner les besoins en espace pour les 15 prochaines années, nous présentons 
un portrait des tendances démographiques récentes, sǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ōǊŜŦ ǎǳǊǾƻƭ ŘŜ ƭŀ Ŏomposition et de la 
condition du parc immobilier. Nous examinerons les projections du nombre de ménages privés, afin de 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳètres 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƴƻǳǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊƻƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŜƳōŜƭƭƛǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ  
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6.1.1 Une expansion urbaine éclatée 
 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 
DŀǘƛƴŜŀǳΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΤ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
dépôt de matériaux sont devenus des villages et les lieux de commerces ponctuels se sont transformés 
Ŝƴ ƘŀƳŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀƭƭǳǊŜ 
quelque peu éclatée, entre autres, le long de la route nationale млрΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 
pas de consolider lŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aw/Φ tƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ éviter la démultiplication des 
ǇŜǘƛǘǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǉǳƛ ŎŀƴƴƛōŀƭƛǎŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳƛ 
dénature les paysages. Cette stratégie préconisant une consolidaǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ 
Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ  
 
Les fondements de cette stratégie reposent sur des raisons à la fois fonctionnelles et économiques. En 
effet, les municipalités doivent chercher à travers leur planificŀǘƛƻƴ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ 
ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘΦ vǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜƴǎŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŞƎƻǳǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ou encore aux services de collecte des ordures, la présence de nouveaux abonnés 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƳƻƛƴŘǊŜǎ ŎƻǶǘǎΦ       
  
Une autre stratégie consiste à privilégier la consolidation des aires résidentielles dans les périmètres 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de manière à pouvoir disposer de terrains vacants et même envisager une légère 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ. Plusieurs municipalités comptent de nombreux terrains qui 
ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ marché désordonnée 
ou encore par pure spéculation. Les municipalités doivent prendre des initiatives pour activer leur essor 
Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ Ŝƴ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
encore en mettant en place des zones prioritaires de réaménagement pour revoir la forme de leurs 
lotissements. 
 
[ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
pérennité des services de base existants à travers le territoire et aussi pouvoir augmenter la panoplie des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ 
ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜΦ      
 
 
6.1.2 Les tendances démographiques récentes  
 
Les tendances démographiques récentes indiquent la variation de la population sur un horizon temporel 
ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎΦ /Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
corréléeǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ /ƻƳƳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ 
portrait démographique plutôt préoccupant.      
 
Dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 
aŀƴƛǿŀƪƛ Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 5ŞƭŞŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud étant contigus les uns aux autres, ceux-ci 
doivent être considérés comme un seul ensemble urbain. Cette entité urbaine sera désignée sous 
ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ǇƾƭŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ŀǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ  
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Tableau 6.3 : Évolution du nombre des ménages des villes, des municipalités et des pôles 

de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, 1996 à 2016 
 1991 1996 2001 2006 2011 2016 Variation 

1991-2016 

Déléage 680 780 815 823 825 849 24,9 

Egan-Sud 185 220 195 201 230 220 18,9 

Maniwaki 1895 1940 1675 1919 1935 1940 2,4 

Pôle de Maniwaki 2760 2940 2685 2943 2990 3009 9,0 

Pôle de Gracefield 920 980 950 1056 1020 1126 22,4 

Aumond 225 240 285 344 330 341 51,6 

Blue Sea 195 250 245 273 310 318 63,1 

Bois-Franc 155 155 170 194 195 188 21,3 

Bouchette 245 270 280 302 350 329 34,3 

Cayamant 220 310 315 377 425 405 84,1 

Denholm 150 185 220 254 245 224 49,3 

Grand-Remous 440 505 535 529 525 538 22,3 

Kazabazua 245 305 350 378 400 422 72,2 

Lac-Sainte-Marie 200 225 230 298 295 287 43,5 

Low 340 325 360 419 405 462 35,9 

Messines 475 590 530 678 700 721 51,8 

Montcerf-Lytton 180 190 185 323 305 287 59,4 

Ste-Thérèse-de-la-Gatineau 135 155 160 139 240 249 84,4 

Réserve de Kitigan Zibi 220     358 (1) 400 458 517 505 129,5 

MRC de La Vallée-de-la-
Gatineau 

7105 7983 7900 8965 9252 9411 32,5 

(1) : Estimation   Source : Statistique Canada (1991, 1996, 2001, 2006, 2011, 2017) 

 
6.1.3 Composition, valeur et état du parc immobilier 
 
[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
dresser un nouveau portrait du parc immobilier de la MRC. Au cours des dix dernières années, une 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŜǎǎƛƴŞŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴǾƛǊonnements forestiers et surtout à caractère riverain. 
Ainsi, 86,0 ҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
entre 2006 et 2015, soit 892 unités sur un total de 1037 nouveaux logements (voir figure 6.2).  
 

Figure 6.2 : Localisation des nouveaux logements du parc immobilier 
de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, 2006 à 2015 

 
Source Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau, 2017 
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ōŃǘƛǎǎŀōƭŜΦ !ǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DǊŀŎŜŦƛŜƭŘ ǎΩŞǘƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 105 sur une distance de 
ǇǊŝǎ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ŀǇǇlicables à cette voie routière 
ŀ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau 
demande à la Ville de Gracefield que les activités commerciales soient concentrées entre les rues 
Desjardins et Patrick-tŀǊƪŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΦ  
 
!ǳ Ǉƭŀƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎǳǊǇŀǎǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾŀŎŀƴǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 
AinsiΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл 
prochaines années. Enfin, il apparait pertinent ǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ млр ǎŜ 
réalisent à court terme, pour enjoliver la traversée du périmŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
9ƴŦƛƴΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DǊŀŎŜŦƛŜƭŘ ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŀƴŘƛ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ [ŀŎ-Cayamant. Cet 
agrandissement vise à permettre la mise en plŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ (ZAI) destinée à 
des entreprises locales (voir carte D-ф Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ 
ensemble les fonctions industrielles et para-industrielles qui se trouvent dispersées parmi des secteurs 
résidentiels, des zones rurales ou à proximité de secteurs écologiques sensibles. Le secteur retenu pour 
ŎŜǘ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ [ŀ Ǿille sera invitée à acquérir environ neuf hectares de terrain 
vacants, pour aménager un parc industriel. La ville pourra ainsi construire une rue et procéder par la 
ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǉǳΩil est éloigné 
ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ǉǳŜ ǎƻƴ ŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜ Ŝǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǊƻǳǘŜΦ   
 
La municipalité de Grand-Remous 

  
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ DǊŀƴŘ-Remous est séparé en deux par la rivière 
DŀǘƛƴŜŀǳΦ /Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŞǘƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 117. 
Certaines parties du village demeurent affectées par la présence de la plaine inondable. Au cours des 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎǳǊǇŀǎǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ ¦ƴ 
ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƭŀƴƛŦƛŞ Ŝƴ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǎǳǊ 
des terrains relativement plats, sans la présence de contraintes naturelles. Ce secteur pourrait 
correspondre au terrain situé au sud du chemin Bourque. Par ailleurs, en fonction du concept 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ DǊŀƴŘ-Remous est appelée à devenir un pôle routier pour le 
ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ aw/Φ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ 
ǊŜƭƛŞǎ ŀǳ ŎŀƳƛƻƴƴŀƎŜΣ Ł ƭΩŜƴǘreposage et à la réparation mécanique.  
 
La municipalité de Kazabazua 
 
Le village de Kazabazua possède lui aussi une forme linéaire, en étant traversé du nord au sud par la 
route млрΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊieure à la demande. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǳ ǎǳŘ-
ouest du village, soit à proximité du chemin Brundtland. Advenant que ce nouveau parc industriel 
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enregistre une croissance soutenue, ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎǳōƛǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ 
Toutefois, celle-ci ne devrait pas provoquer une demande en nouveaux terrains hors du périmètre 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ !ǳ Ǉƭŀƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴe grande 
ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀƛǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ 
rue principale beaucoup plus charmante et attractive.  
 
La municipalité de Lac-Sainte-Marie 
 
Le village de Lac-Sainte-Marie a une histoire peu banale, car il a été en partie déménagé en raison de 
ƭΩŜƴƴƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ tŀǳƎŀƴ Ŝƴ мфнуΦ /Ŝ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŀǳǎǎƛ ƛƴŎƭǳǎ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
Saint-Nom-de-aŀǊƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
municipalité de Lac-Sainte-Marie a été réduit, pour exclure des espaces vallonneux et peu accessibles. 
Celui-Ŏƛ ŎƻǳǾǊŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нттΣс ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ млрΣн ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎants devrait répondre adéquatement à la demande de 
la part des nouveaux ménages au cours des années à venir. La municipalité devra également travailler de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜs 
ŘŜ ǊǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘΦ 
 
La municipalité de canton de Low 
 
/Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŦƻƴŘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƳƳƛƎǊŀƴǘǎ ƛǊƭŀƴŘŀƛǎ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
industrielle de la ŦƛƭƛŝǊŜ Řǳ ōƻƛǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƘȅŘǊƻ-électrique presque centenaire et par la présence de 
la route 105 qui vient tristement ŘŞŎƻǳŘǊŜ ǎŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
se présente sous forme de paliers de différentes élévations, jumelés à plusieurs affleurements rocheux 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ōŃǘƛǎǎŀōƭŜǎΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ²ŜǎǘŜǊƴ vǳŞōŜŎΣ ŘΩǳƴ /[{/Σ ŘΩǳƴ ŀǊŞƴŀΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎente publique à la rivière Gatineau.  
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
terrains disponibles pour la construction résidentielle demeure suffisant pour répondre aux besoins des 
15 prochaines années. À noter que la mise en plŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǊōƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ōƛŜƴ ƎŞǊŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀƛǊŜǎΣ ƭŀ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ [ƻǿ ŘŜǾǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
préparer un programme particulier d’urbanisme pour le secteur compris entre les chemins Brook, de 
Martindale et Principal, incluant aussi les terres déboisées entre le chemin de Martindale et la ligne de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩIȅŘǊƻ-vǳŞōŜŎΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ млр ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
et de réduire la vitesse des usagers de la route.  
 
La municipalité de Messines 
 
.ŀƛƎƴŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ƭŀŎ .ƭǳŜ {ŜŀΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǎǎƛƴŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǎŀ 
forme allongée qui ǎΩŞǘƛǊŜ ǎǳǊ нΣр ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 105. Le village à la particularité 
ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜǎ 5ǊŀǾŜǳǊǎΦ !ǳ Ǉƭŀƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ aŜǎǎƛƴŜǎ ŀ ƧƻǳŞ 
ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ōŀƴƭƛŜǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ urbaine de Maniwaki. Le périmètre 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ мр ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ !ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŀ aw/ ǎǳƎƎŝǊŜ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜ 
carrefour des chemins ŘŜ ƭŀ CŜǊƳŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŞŜΣ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ŦƭǳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ tƭǳǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ aw/ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ 
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bordure de la route 105 soit coordonnée de manière à minimiǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
routier supérieur. 
 
La municipalité de Montcerf-Lytton 
 
Le village de Montcerf-[ȅǘǘƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜΦ [Ŝǎ 
ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ Ǉƭŀine agricole relativement uniforme. La rivière 
5ŞǎŜǊǘ ǎŜǊǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳ ŎƾǘŞ Ŝǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝǎ мп ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ 
devǊŀƛǘ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ōƛŜƴ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ 
ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ CŀōƛŜƴ Ŝǘ ǇŜƴǎŜǊ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊŀ-
industriels.     
 
La municipalité de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau 
 
!ǎǎƛǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǾŀƭƭƻƴƴŜǳȄΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Thérèse-de-la-Gatineau offre des possibilités 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ƛƴǘŜǊŎŀƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řǳ ŎƾǘŞ Ŝǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Malgré le nombre peu élevé de terrains vacants qui sont offerts pour la construction résidentielle, ces 
Ƙǳƛǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜs limites des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊǳŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ 
ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŞƳƛŎȅŎƭŜΦ 
 
 
6.1.7 Les espaces commerciaux  
 
Les espaces commerciaux sont des lieux par où transitent des centaines de consommateurs en vue 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ƻǳ ǎŜƳƛ-courants. Dans la vallée, les clients utilisent 
majoritairement leurs propres véhicules pour atteindre ces espaces et pour effectuer leurs emplettes. 
Les espaces commerciaux se distinguent les uns des autres notamment par la présence de bannières 
provinciales, la dimension des locaux, le nombre de cases de stationnent offertes sur rue ou encore par 
la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΦ 
 
Dans la ville de Maniwaki, la répartition de la fonction commerciale a connu plusieurs phases de 
croissance. Au tournant des années 30 et 40, la majorité des commerces étaient situés sur la rue Notre-
Dame, avec des implantations ponctuelles sur les rues Principale, Laurier et Commerciale. Au cours des 
ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎǳǊǾƛŜƴŘǊŀ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴ Ƴŀƛƭ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ : Les galeries Maniwaki. Puis, plus 
ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Ŝǘ ƭŜ a¢v ƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǾƻƛŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀǊǘŞǊƛŜƭǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ [Ŝ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ 5ŜǎƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǎǘ 
dŜǾŜƴǳ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ 
/ŀƴŀŘƛŀƴ ¢ƛǊŜΣ ¢ƛƎǊŜ DŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ aŞǘǊƻ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
camionnettes (voir tableau 6.6).  
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eu pour conséquence de fortement défigurer une partie de la rue Principale, tout en rendant la fonction 
marchande pratiquement désuète sur cette rue.  

 
9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇƻǳǊ 
redynamiser ces lieux consiste à :  

1) ;ǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛales le long des rues et des routes; 
2) aƛǎŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville; 
3) Revitaliser les anciennes rues marchandeǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΤ 
4) Prioriser la construction sur les propriétés desservies par les réseaux dΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΤ  
5) wŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

 
Globalement, le positionnement commercial des rues et des boulevards du pôle multifonctionnel de 
Maniwaki et du pôle de services de Gracefield reprend des activités et des usages déjà présents en les 
associant à une représentation plus englobante appelée à devenir leur propre signature urbanistique 
(voir tableau 6.8). Les villes et les municipalités concernées devront inclure ces positionnements dans 
leurs nouveaux instruments de planification.     
 
En quelques mots, le concept du centre-ǾƛƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ŘŜǎ 
commerces adjacents aux trottoirs, des bâtiments dont le rez-de-chaussée est paré de grandes vitrines, 
des bâtiments collés les uns sur les autres, de nombreuses enseignes lumineuses, des luminaires de rues 
esthétiques et du mobilier urbain présent partout (bancs, poubelles, bacs à fleurs, supports à vélos).   
 

Tableau 6.8 : Positionnement des axes et des secteurs commerciaux  
Axe ou secteur Positionnement 

Centre-ville de Maniwaki Concept centre-ville 

Boulevard Desjardins à Maniwaki Concept de boulevard régional 

Route 105 à Egan-Sud /ƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀǊǘŝǊŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ 

Boulevard Déléage à Déléage Concept de promenade commerciale 

Rue Principale à Gracefield Concept de rue principale 

 
Le concept de boulevard régional se démarque par une chaussée à quatre voies dotées de marges 
latérales comprenant de vastes trottoirs. Ce boulevard demeure entouré de bâtiments à moyenne 
ǎǳǊŦŀŎŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ǎŜǊǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ manière semblable, le 
ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀǊǘŝǊŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ une chaussée très large dont les bâtiments sont 
éloignéǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴŜ Ŏƻƴƴƻǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǇŀǊŀ-
industrielle ou encore axée sur des commerces de vente en gros ou de véhicules motorisés.  
 
À Déléage, le ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǊǳŜ Ł ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ 
ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƳŀǘǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ 
commerciales ou privées sont délimitées par des bordures de rues. Les trottoirs et les pistes cyclables 
sont distants de la chaussée, tandis que les cours avant sont majoritairement couvertes de pelouse. 
[ΩǳƴƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ǊŜǇƻǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
commerciaux et de services. Enfin, le concept de rue principale reprend des éléments du concept 
précédent. Il entremêle une rue à deux voies bidirectionnelles avec des trottoirs collés de chaque côté de 
la chaussée, des bâtiments distancés entrent eux, mais qui demeurent toujours adjacents au trottoir. Au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
revendique une signature partƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ    
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9ƴ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des municipalités de la MRC. Au plan commercial, quelques villages sont considérés comme des déserts 
alimentairesΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ǎŀƛƴǎ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ 
ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎ ŦǊŀƛǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ 
Denholm, de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau et de Bois-Franc.  
 

 
сΦмΦу [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ  
 
[ΩŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DǊŀŎŜŦƛŜƭŘ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 5ŞƭŞŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud. 
9ƴ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴ ǇƾƭŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Ŝǘ Ł ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DǊŀŎŜŦƛŜƭŘΦ 
Les principales fonctions urbaines qui caractérisent ces territoires comprennent des usages à caractère 
résidentiel, communautaire, commercial et de services, industriel et para-industriel. À noter que les 
ƎǊŀƴŘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŜǇǘ sur la 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎΦ  
 
Les cǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1) Concentration de plus de 200 habitations à travers des lotissements serrés et denses;  
2) Présence de nombreux commerces locaux et régionaux;  
3) Existence de zones ou de terrains industriels; 
4) Regroupe plusieurs services communautaires (aréna, salle de spectacles, centre communautaire, 

écoles, garderies, églises); 
5) Rassemble des services gouvernementaux (CLSC, ŦƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ poste); 
6) Présence de services régionaux (MRC); 
7) 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΦ 
 

tƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ 
été énoncés (voir tableau 6.9). Ces paramètres ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
élevées de la MRC. La superficie visée pour les parcs et les espaces naturels est de 10 %, alors que dans 
les centres-ǾƛƭƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƳƛȄǘŜǎΦ ¢ous les nouveaux terrains 
ǾŀŎŀƴǘǎ Ł ōŃǘƛǊ ǎƛǘǳŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎs ƻǳ ŘΩŞƎƻǳǘs dans les 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 5ŞƭŞŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud devront être branchés à ces mêmes réseaux.  
 

Tableau 6.9 Υ tŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
Paramètre Indicateur 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 25 logements et plus/hectare 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 0,9 

Hauteur maximale des bâtiments résidentiels 2 étages (1) 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Aucune 

Superficie des parcs et espaces naturels Minimum 10 ҈ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Usages au centre-ville .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƳƛȄǘŜǎ 

Revêtement des constructions au centre-ville Minimiser les revêtements en acier 

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƻǳ ŘΩŞƎƻǳǘ Si présent à moins de 100 mètres le branchement est obligatoire 

όмύ /ŜǘǘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜǾŞŜ ǎƛ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭle. 
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▪ La ville de Maniwaki  

 

[Ŝ ǇƾƭŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǾŀǊƛŞǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 
commercial et des développements linéaires quelque peu désordonnés. Des usages industriels se 
trouvent désormais à travers des usages commerciaux et résidentiels. Un tel mélange de fonctions 
ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ ǳǊōŀƛƴΦ tƻǳǊ corriger cette situation, la MRC de La 
Vallée-de-la-Gatineau suggère des actions à entreprendre. Ainsi, la MRC demande à la ville de Maniwaki 
dΩŞǘŀōƭƛǊ des objectifs et des ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ 
aborderont les enjeux liés à ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ à la réutilisation des bâtiments 
abandonnés, à ƭΩŀǊōƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ǊǳŜǎΣ ŀƛƴǎi quΩŁ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƭŀŎŜ 
publique. 
 

Carte 6.1 : Aires commerciales de la ville de Maniwaki 

 
 

tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǊŘƻƴƴŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜΣ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜǾǊŀ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳerciaux de la ville de Maniwaki. Toutefois, des commerces 
et des services de proximité comme un dépanneur ou un casse-ŎǊƻǶǘŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ {ǳŘΦ    
 

▪ Les municipalités dŜ 5ŞƭŞŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud  
 
La MRC recommande à ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ 5ŞƭŞŀƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ programme particulier d’urbanisme tel 
que décrit par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1), pour le secteur situé de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 107, ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Le but de cette opération consiste à mieux concentrer les usages commerciaux et à 
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ŘΩŞƎƻǳǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ particuliers 
uniquement pour des raisons de santé ou de salubrité publique. 
 
Les parcs, les jardins et les espaces naturels  
 
9ƴ ǾǳŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ 
ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩengage à détenir et à aménager des espaces publics dédiés à des fins de parcs, 
ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мл % de la superficie de leur périmètre 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ jardins communautaires 
qui permettrait en retour la création de circuits alimentaires courts. Ces jardins communautaires 
seraient aussi un moyen privilégié de pourvoir à une alimentation saine durant la saison estivale pour 
des villages qui correspondent à des déserts alimentaires.  
 
La localisation des propriétés vacantes 
 
[Ŝǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ propriétés vacantes déjà desservies par 
ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ƻǳ ƭŜǎ ŞƎƻǳǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾŀŎŀƴǘ Ł ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΦ 
 
[Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 
Dans une perspective de développement durable, les municipalités seront invitées à élaborer et à mettre 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭϥŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƘŀbitat. Celui-ci pourrait inclure des mesures pour améliorer la performance énergétique des 
parcs motorisés municipaux (voitures et camions) ou encore identifier des mesures propres à améliorer la 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻn de pare-soleils, de haies brise-vent, des 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎΦ tƻǳǊ ōŃǘƛǊ ŎŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩAssociation québécoise pour la maîtrise 
de l'énergie, sur celui d’Éco-habitation et sur ceux de plusieurs autres organismes gouvernementaux. 
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[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŦŀǳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ des parties du territoire 
val-gatinois faiblement urbanisées qui représentent deux réalités distinctes. Premièrement, il y a des 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƧƻǳŞ ǳƴ ǊƾƭŜ ŀǳ ŘŞbut de la colonisation de la région en accueillant à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƎŀǊŜΣ ǳƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜΦ {ŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ŝǳ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
noyaux villageois comme les centres de services, ces bourgades ont toujours eu néanmoins des relations 
complémentaires avec les autres villes et villages situés aux alentours. Et deuxièmement, il y a des 
ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ Ǉetites entreprises industrielles. Ces faubourgs sont 
associés à des aires de type périphérique.   
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6.2.1 Portrait des faubourgs val-gatinois 
 

!ǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƛŎƛ 
Ŝǘ ƭŁ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ " ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
endroits, les premiers résidents souhaitaient se regrouper pour tirer parti des premiers services de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǊ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎŎŀƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 
ǘǊŀƛƴǎ Ł ǾŀǇŜǳǊΦ /Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ǎŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ƻu à la suite du 
ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ōƻǳǊƎŀŘŜǎ ŘŜ ±ŜƴƻǎǘŀΣ ŘŜ CƛŜƭŘǾƛƭƭŜ Ŝǘ 
de .ǊŜƴƴŀƴΩǎ IƛƭƭΦ !ǳ Ǉƭŀƴ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎ-pôles 
villageois qui représentent ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊΦ  
 
[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ƻǳ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŘŞǇŀƴƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ 
Ǉŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƻǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜΣ ŎŀǊ ŀƛƴǎƛ ƻƴ ǾƛŜndrait concurrencer les fonctions 
commerciales des aires urbaines et villageoises. Toutefois, la présence des commerces existants devrait 
être maintenue.  
 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ±Ŝƴƻǎǘŀ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƘŀƳŜŀǳx qui 
se sont émancipés grâce à sa petite gare ferroviaire et à son bureau de poste. Les opérations postales ont 
débuté à cet endroit dès 1871, tandis que la gare ferroviaire ouvrait ses portes en 1900. Le nom de ce 
hameau évoque le souvenir du diplomate italien Emilio Visconti-Venosta (1829-1914) qui a été cinq fois 
ministre des Affaires étrangères de son pays entre 1863 et 1901.     
 
" DǊŀŎŜŦƛŜƭŘΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ /ƘŞƴƛŜǊ ŞǾƻǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭa à cet endroit en 1895. Selon la Commission de toponymie du Québec, trois 
membres de cette famille ont été maîtres de poste à tour de rôle, soit Isidore Chénier, Hermas Chénier 
et Réal Chénier. Le bureau de poste de ce petit hameau ferma ses portes le 12 août 1969. 
 
En ce qui a trait aux ensembles périphériques, leurs existences restent surtout liées à une forme de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ŘƻƴƴŞ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊǳŜǎ 
voisines au cours des 50 dernières années. La plupart de ces ensembles périphériques sont dépourvus de 
ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
Des petits commerces ou encore des petites entreprises industrielles se sont implantés au fil des ans sans 
un grand souci de planification, ce qui rend ces endroits moins attrayants pour de nouveaux ménages. 
 
 
сΦнΦн [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎ   

 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘentiel. Ces lieux que 
ƭΩƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻǳ ŘΩensembles périphériques comprennent au total quelque 770 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŀǳǎǎƛ омф ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
considérées comme vacantes, soit 29,3 % des propriétés cadastrées en présence (voir tableau 6.11). Cela 
signifie que ces propriétés ne possèdent aucune construction ou que les constructions présentes 
détiennent une valeur de moins de 5000 $. À noter que dans certains cas, des roulottes ont été installées 
sur des terrains résidentiels, ce qui fait gonfler légèrement le nombre des terrains considérés comme 
vacants.    
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Tableau 6.11 : Recensement des propriétés bâties et vacantes  

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƘŀƳŜŀǳ ƻǳ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ нлмт 

Faubourg Type (1) 
Propriété  

bâtie 
Propriété 
vacante 

Total 

1.  Chemin Cora (Grand-Remous) P 30 13 43 

2.  Ferme Joseph/de la Tour (Déléage) P 205 42 247 

3.  Rue Jolivette (Messines) P 69 21 90 

4.  Val-Guertin (Messines)  P 100 21 121 

5.  Chemin Marks/Route 105 (Gracefield) H 46 14 60 

6.  Chénier (Gracefield) H 33 16 49 

7.  Chemin du 8e Rang (Kazabazua) H 27 14 41 

8.  Route 105/Joynt (Kazabazua) P 9 6 15 

9.  Route 301 (Kazabazua) P 38 57 95 

10.  Rive nord-est du lac (Lac-Sainte-Marie) P 104 62 166 

11.  Venosta (Low)   H 26 7 33 

12.  Fieldville (Low)   H 16 7 23 

13.  .ǊŜƴƴŀƴΩǎ Iƛƭƭ ό[ƻǿύ   H 15 6 21 

14.  Chemin du Lac-à-Larche (Cayamant) P 24 17 41 

15.  Rue Marie-Anne (Egan-Sud) P 28 16 44 

 Total  770 319 1089 

1 = H : De type hameau; P : De type périphérique. 

 
/ƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŦŀǳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ aŀƭƎǊŞ ƭŜǳǊ ŦŀƛōƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎŜǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎ 
ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ terrains vacants à construire déjà présente dans les affectations urbaines et 
ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎΦ /Ŝ ǉǳƛ ŞǘƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ 
ǊŜƭǳǉǳŜ ŎŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ŎŀǊ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ 
milieu urbain ou en milieu de villégiature ne peuvent pas répondre à leurs aspirations et à leur mode de 
vie. 
 
La concentration de nombreuses habitations sur de petits terrains avec des services individuels de 
ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻǳƭŝǾŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ƭƻƴƎŞǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł 
environ 30 à 35 ans. Cette période dépassée, les installations peuvent devenir une source de 
contamination et aussi affecter la qualité des eaux des puits. Pour demeurer proactives en matière 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées des résidences isolées. 
 
 
6.2.3 [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŦŀǳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ 
 
tƻǳǊ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŦŀǳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǎƛȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ 6.12). À noter que la majorité de ces aires cochent au moins 
quatre des critères énoncés. Seules les aires de la route 301 à Kazabazua, de Fieldville à Low et du 
chemin du Lac-à-Larche à /ŀȅŀƳŀƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ !ǳ 
ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŦŀǳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ мс ŜƴǘƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŞΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ de 1287,4 hectares, soit 
0,09 % de la superficie totale de la MRC.  
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6.3 LES AFFECTATIONS AGRODYNAMIQUES, AGROVIABLES ET AGROFLUVIALES 
 
wŞǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝƴ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ƭŜ т ƴƻǾŜƳōǊŜ мфум ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ŎƻǳǾǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ 
superficie de 71 360 hectares (CPTAQ, 2018 : 71). Cette zone se différencie notamment par un relief 
tourmenté, des boisés omniprésents et des conditions thermiques variant du nord au sud. Outre ces 
quelques caractéristiques, elle se distingue significativement des autres régions agricoles de la province 
ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ .ƻǳŎƭƛŜǊ ŎŀƴŀŘƛŜƴ 
avec ses buttons et ses vallons sont très rocailleux. Néanmoins, la présence de la mer de Champlain il y a 
10 000 ans, a permis le dépôt de sédiments fertiles à certains endroits du territoire, notamment le long 
du corridor de la rivière Gatineau. 
 
En 2015, les élus de la MRC, de concert avec les intervenants des secteurs agricoles et agroalimentaires, 
ƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Plan de développement de la zone agricole (2015a). Ce plan de 
développement contient des orientations et des stratŞƎƛŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
agricole val-gatinois. Le présent schéma partage les préoccupations exprimées dans ce plan, en plus de 
ǾƻƛǊ Ł ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ ±oici 
ǳƴ ōǊŜŦ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ /Ŝ 
ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊƻƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻn de la zone agricole. 
 
 

6.3.1 Le portrait du milieu agricole  

 
Au total, 16 municipalités de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau possèdent des terres dans la zone 
agricole décrétée par le gouvernement du Québec. Cette zone verte ne couvre que 5,83 % de la 
superficie totale du territoire de la MRC, en raison de la grande étendue de ses territoires non organisés. 
Cependant, ce pourcentage grimpe à 22,0 % si on tient compte seulement de la superficie du territoire 
municipalisé (voir tableau 6.14). Depuis la révision des limites de la zone agricole en 1991, la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec ό/t¢!vύ ŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ мфо ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
agricole, tandis que les superficies exclues représentaient 155 hectares ou 0,2 % de la superficie de la 
zone agricole.  
 

Tableau 6.14 : Données comparatives sur la zone agricole en Outaouais, mars 2018 
 

Région, MRC ou ville Superficie de  
la zone agricole 
au 31-03-2018 

(ha) 

Superficie 
du territoire 
municipalisé 
des MRC (ha) 

Superficie 
totale des 
MRC (ha) 

% du 
territoire des 
MRC en zone 

agricole 

Inclusion 
depuis la 
révision 

 (ha) 

Exclusion 
depuis la 
révision  

(ha) 

Outaouais 316 068 1 236 677 3 060 571 10 843 969 

MRC La Vallée-de-la-
Gatineau 

71 360 323 832 1 223 125 6 193 155 

MRC Les Collines-de-
ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 

72 012 202 629 202 629 36 45 239 

MRC Papineau 65 005 290 561 290 561 22 168 244 

MRC Pontiac 94 379 385 441 1 290 550 7 393 331 

Gatineau (V) 13 311 34 213 34 213 39 45 0 

* : La ville de Maniwaki a obtenu une inclusion, mais celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŎǊŞǘŞŜ  
Source : Commission de protection du territoire agricole du Québec (2018) 
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Les productions bovines, laitières et autres  
 
En 2010, 108 entreprises enregistrées étaient spécialisées dans les bovins de boucherie. Cette 
production était de loin la production principale de la MRC avec des revenus globaux de 5,9 millions $. 
Malgré des revenus substantiels, le revenu brut moyen par entreprise spécialisée dans cette production 
était de seulement 54 629 $ en 2009. Entre 2007 et 2010, une crise a secoué la production bovine dans 
la vallée avec pour résultat la perte de 32 fermes. Une situation semblable a aussi été également 
ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 5ŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŜǊƳŜǎ 
bovines ont fermé. Il ne reste plus que 80 fermes spécialisées dans la production de bovins de boucherie 
(voir tableau 6.16)Φ 5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭŜǎ ōƻǾƛƴǎ ǎƻƴǘ ƎŀǊŘŞǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜ 
4876 hectares en pâturage.  
 

Tableau 6.16 : Fermes par strates de revenus pour la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, en 2018 

Activité principale 0 à 4999 $ 
5000 $ à  
 49 999 $ 

50 000 $ à  
149 999 $ 

150 000 $ à 
500 000$ 

500 000 $ et 
plus 

Total 

Acériculture  2 4 2  9 

Apiculture      2 

Autres fruits  4    5 

Autres légumes frais      3 

Bois  4 2   8 

Bovins de boucherie 2 48 21 9  80 

Bovins laitiers et prod. laitière    7 2 9 

Céréales, oléagineux (1)       1 

Fourrages 2 9    11 

Horticulture ornementale  2    4 

sǳŦǎ      2 

Ovins      1 

Pommes et bleuets nains      2 

Pommes de terre      1 

Porcs      3 

Autres sources de revenus      1 

Total 13 77 30 19 3 142 

(1) Comprends : Céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains 
Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ tşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎ όнлмфύ 

 
5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭŀƛǘƛŝǊŜΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŀƛǘ мп ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ нлмлΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 
réduit pour atteindre le seuil de neuf entreprises laitières dans la vallée en 2018. Ces neuf producteurs 
participaient au programme des quotas laitiers qui est régi par la Loi sur la Commission canadienne du 
lait. Ceux-ci détenaient ensemble 483,97 kg MG/jour. Ce quota journalier équivaut à 4 906 918,06 litres 
à produire par année pour un lait contenant 3,6 % de matière grasse (voir tableau 6.17).  
 

Tableau 6.17 : Production laitière des MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, 
Pontiac et Papineau, août 2018 

Indicateur La Vallée-de-la-Gatineau Pontiac Papineau 

Nombre de producteurs  9 19 25 

Quota (kg MG/jour) 483,97 1325,66 1384,46 

Litre de lait/année  (taux de gras standard : 3,6 %) 4 906 918 13 440 719 14 036 886 

Source : Marie-Claude Thibault (2019) 

 
Les MRC de Pontiac et de Papineau possèdent plus de producteurs laitiers que la MRC de La Vallée-de-la-
Gatineau avec des quotas beaucoup plus importants. Cette situation leur permet de générer des revenus 
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La zone agricole et la cohabitation 
 
À première vue, il y a peu de pression sur la zone agricole dans la vallée, car seulement quatre villes et 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾŜǊǘŜ. Les autres villes et villages sont soit partiellement enclavés 
ou encore non enclavésΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DǊŀŎŜŦƛŜƭŘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /t¢!vΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ 
agricoles ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
lieux de résidence demeurent éloignés de la zone agricole.      
 
Les changements climatiques 
 
Les changements climatiques ne sont pas une histoire imaginaire, mais bien une réalité qui affecte déjà 
ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
par Gilles Bélanger et Andy Bootsma (2016), les changements climatiques auront un impact majeur sur 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ en Outaouais au cours des 50 prochaines années. Ces chercheurs indiquent que les unités 
thermiques pour le maïs devraient croître de 26,4 % en Outaouais et que le rendement de cette 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜ ртΣр % et celui du soya de 35,5 % (voir tableau 6.24). Ces rendements 
sont basés sur la hausse des températures, mais sans tenir compte des effets engendrés par la 
concentration de gaz carbonique (CO2) ni de certains autres facteurs comme la présence de mauvaises 
ƘŜǊōŜǎΣ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭles maladies.  
 
Les degrés-jours de croissance sont un indicateur de la période de croissance des plantes fourragères 
vivaces. Cet indicateur devrait augmenter de 26,6 % avec le réchauffement climatique, par conséquent, 
cela devrait entrainer une coupe additionnelle de plante fourragère pouvant se traduire par des 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ł Ŏƛƴǉ ǘƻƴƴŜǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
ŀǇǇŜƭŞ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ пм ƳƛƭƭƛƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ. Pour 
DƛƭƭŜǎ .ŞƭŀƴƎŜǊ Ŝǘ !ƴŘȅ .ƻƻǘǎƳŀ όнлмсύΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ƳŀƠǎΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
pluie ne devait pas créer un effet sur les rendements attendus.  
 

Tableau 6.24 : Effets des changements climatiques sur certains indices agroclimatiques  
ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ŜƴǘǊŜ мфсм Ŝǘ нлсф 

Indices agroclimatiques 1961-1990 2010-2039 2040-2069 Variation en % 

Unités thermiques maïs (UTM) 2707 3081 3423 26,4 

Rendement maïs (t/ha) 8,0 10,4 12,6 57,5 

Rendement soya (t/ha) 3,1 3,6 4,2 35,5 

Degrés-jours de croissance 1905 2166 2411 26,6 

Déficit hydrique (mm) 216 231 257 19,0 

Degrés-froid 93,0 82,3 67,6 -27,3 

Pluie (mm/jour) 2,71 2,56 1,98 -26,9 

Photopériode (durée du jour)(1) 11,7 11,1 10,7 -8,5 

(1) : Au jour de la première gelée 
Source : Gilles Bélanger et Andy Bootsma (2016) 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ-froid présente une baisse dont les effets sur les plantes elles-mêmes 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƳƛǘƛƎŞǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŀƛŜƴǘ ŀvec des 
ŀǳǘƻƳƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƻǳȄ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƳŞǘŞƻ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
froid ou à leur acclimatation au froid et au gel hivernal. Outre des automnes plus cléments, on risque 
aussi de se retrouver avec des hivers doux, des accumulations de neige moins importantes et même avec 
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ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎsi de créer un positionnement 
touristique propre à la vallée. Cette identité gastronomique à construire devrait aussi valoriser les 
spécialités culinaires algonquines. Par conséquent, un comité régional regroupant des producteurs 
agricoles, des transformateurs et des représentants de la nation algonquine devrait être créé pour 
réfléchir ensemble sur la composition de cette nouvelle signature gastronomique territoriale, sur les 
moyens de communication à utiliser pour la diffuser et sur les besoins financiers associés à sa mise en 
ǆǳǾǊŜΦ 5ŞƧŁΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ 
 
La transformation de petits fruits 
 
Dans le domaine agroalimentaire, la transformation de petits fruits apparaît comme une avenue 
intéressante pour la vallée de la Gatineau, car plusieurs entreprises agricoles travaillent à la 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǆǳǾǊŜƴǘ ŘŞƧŁ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place de circuits courts. Cette situation semble gagnante pour amorcer une étude de faisabilité sur la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŦǊǳƛǘǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŦǊǳƛǘǎ 
apparaissent assez modestes, la MRC sera interpellée pour produire une étude, afin de déterminer des 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ volumes à 
produire, le choix des fruits à cultiver, le montant des investissements nécessaires au démarrage du 
projet et les marchés cibles à rejoindre.  
 
La réutilisation des terres agricoles 
 
Les terres agricoles dévalorisées sont relativement nombreuses dans certaines municipalités de la vallée. 
Ces terres qui appartiennent au patrimoine agricole de la MRC méritent un meilleur sort, d'autant plus 
que les changements climatiques appréhendés risquent de rendre arides des terres cultivées 
ƛƴǘŜƴǎƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ ¦ƴŜ ǊŀǊŜǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ 
malheureusement à craindre dans un avenƛǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŞƭƻƛƎƴŞΦ 5ƻƴŎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƛȄ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 
nos terres agricoles qui ont été si difficilement mises en valeur par nos ancêtres.  
 
Pour favoriser la réutilisation des terres agricoles et amener une nouvelle dynamique territoriale, la MRC 
est invitée à soutenir la mise en place du programme « [Ω!ǊǘŜǊǊŜ » sur son territoire. En quelques mots, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ŀǎǇƛǊŀƴǘǎ-agriculteurs ou aspirantes-agricultrices 
et des propriétaires de fermes en exploitation ou de fermes non exploités. Différentes formules 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ Řans son 
sillage une occupation concrète du territoire. 
 
Outre ce programme de jumelage, les municipalités val-gatinoises seront aussi invitées à être proactives 
et à créer, au besoin, leur propre banque de sols agricoles à mettre en location ou encore à partager 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [Ω!ǊǘŜǊǊŜΦ  
 
Finalement, un plan de communication sera établi par la MRC pour inviter les producteurs situés hors de 
la zone agricole à acheter ou à utiliser des terres inexploitées de la zone verte. Cette stratégie doit 
permettre de réduire le nombre de terres agricoles dévalorisées et aussi à prévenir des problèmes de 
cohabitation entre des producteurs agricoles et de nouveaux résidents. 
 
 











MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

128 
 

 

 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƭŀŎǎ 
 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŘŞǎƛǊŜ ŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭŀŎΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŀŎƛŘƛŦƛŜ ƻǳ ǉǳƛ Ŏƻntient des algues bleu-vert (des cyanobactéries) 
ǇŜǳǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƻǳ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
impacter la valeur foncière des habitations. 
 
9ƴ нллтΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ōƭŜǳ-vert dans plusieurs lacs au Québec le MDDELCC a mis en 
place une ligne d’action intitulée : Programme d’aide à la prévention d’algues bleu-vert. Ce programme 
visait essentiellement dans son premier volet à procéder à un inventaire technique des installations 
sanitaires iƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
eaux et constituer une importante source de prolifération des algues bleu-vert. À cette époque, un 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ 
300 mètres autour de sept lacs de la MRC a montré que sur les 635 installations sanitaires classifiées, 77 
installations ont reçu la classe « BB », soit 12,12 % des installations inventoriées. Cette cote signifie que 
ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǊŜǉǳƛǎŜ 
pour leur mise à niveau. Par ailleurs, selon ce même inventaire, 6,14 % des installations sanitaires 
analysées constituaient une source dŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όŎƭŀǎǎŜ ζ C »). 
     
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ. En effet, 
ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ƛƴǎǘŀllations et 
le personnel attitré à cette tâche a aussi la responsabilité de détecter les installations non conformes 
pouvant ǇƻƭƭǳŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les puisards demeurent les seules installations sur lesquelles aucun 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴΩŜǎǘ ŜȄŜǊŎŞΦ 
 
Malgré toutes les modifications apportées à la règlementation provinciale depuis son entrée en vigueur, 
ƛƭ ȅ ŀ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ мт Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƭŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ōƭŜǳ-vert sur le 
territoire de la MRC entre 2004 à 2015 (MDDELCC, 2018a). La situation est préoccupante, car les plans 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ Caractérisation des lacs du territoire municipalisé de la MRC de La Vallée-de-la-
Gatineau ό[Ω!ǘƛƴƻΣ нлмнύΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ оу ƭŀŎǎ ƳƻƴǘǊŜ 
ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ 6.28). Il est important de 
soulƛƎƴŜǊ ǉǳΩǳƴ ƭŀŎ ǉǳƛ ǾƛŜƛƭƭƛǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƭŀŎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎǳŦŦƻǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ 
un milieu approprié à la prolifération de différentes algues aquatiques. tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƭŀŎǎΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ Ǌéseau de 
surveillance volontaire des lacs (RSVL). Leurs activités consistent essentiellement à prendre des 
ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭŀŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǾƻȅŜǊ Ł ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞΣ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳr la 
composition physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 
 

Tableau 6.28 : Niveau trophique de certains lacs de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau  
Niveau trophique en fonction  

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Nombre de lacs en fonction de leur taille 

Très petit Petit Moyen Grand Très grand Total 

Oligotrophe (pauvre en matières nutritives) 0 0 4 10 5 19 

Mésotrophe (modérée en matières nutritives) 0 0 6 9 1 16 

Eutrophe (riche en matières nutritives) 0 1 1 1  0 3 

Total 0 1 11 20 6 38 

Source : [Ω!ǘƛƴƻ όнлмнύ 
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ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻn et de la 
sécurité du réseau routier.   
  

Figure 6.14 : Partie nord du lac Cayamant à Cayamant 
 

 
 
La consolidation des aires de villégiature 
 
Les habitations de villégiatures étant réparties autour des lacs, cela a pour conséquence de créer une 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 
Pour rentabiliser le réseau routier et mettre en application la grande orientation qui postule de 
consolider les lieux de villégiature, le conseil de la MRC recommande de procéder à une expansion 
ordonnée de la deuxième couronne de résidences autour des lacs. Pour permettre une expansion 
ordonnéeΣ ƻƴ ǎǳƎƎŝǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ пллл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ Ŝǘ 
plus. Dans la même veine, on conseille aussi de limiter le déboisement des propriétés au strict minimum, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜs autour des lacs. 
 
Les accès publics aux lacs 
 
Le développement rapide de la villégiature autour de certains lacs a eu pour conséquence de négliger la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ŎŜǎ ƳşƳŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ de conserver des 
espaces publics à des fins récréatives et de préservation environnementale sur 20 % de la longueur de la 
rive des lacs. Pour parvenir à réaliser ce souhait, les municipalités sont invitées à mettre en application 
une stratégie d’aménagement et de développement d’espaces publics autour des lacs de villégiature.      
 
La protection des écosystèmes lacustres 
 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ƭŀŎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ 
nouveaux villégiateurs dans notre région. Un lac en santŞ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ 
prospérité collective. Pour éviter que cette ressource ne soit altérée par des contaminants ou des 
activités anthropiques, le conseil de la MRC recommande de mettre en application le principe de 
précaution issue du concept du développement durable. Cela signifie que toutes les municipalités 
possédant des lacs de villégiature devront être proactives en participant à un programme de surveillance 
environnementale des lacs. Ce programme doit comprendre un suivi périodique des lacs par :  

1) ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ ŎƘŀǉǳŜ 
ŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΤ 

2) ǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌives, du littoral et des 
plaines inondables, incluant la végétalisation des parties dégradées de la bande riveraine;  
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Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ƎŀƎƴŜƴǘ Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ 
devraiŜƴǘ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƴƻǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƛǎƛǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊǳǎǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǉǳƛ 
ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǳƴŜ Ŧŀœƻƴ 
logique de créer un produit récréotouristique mieux intégré. Enfin, certaines activités extérieures 
peuvent générer des conflits de voisinage, tant pour des raisons de bruit, que de sécurité publique. Pour 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
comme des champs de tir pour les armes à feu.  
 

La pratique du plein air par les Québécois 
Les deux tiers des Québécois ont pratiqué au moins une activité de plein air au cours des trois dernières 
ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ vǳŞōŜŎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ 
de dollars.  
  

Le vélo sur route ou sur piste cyclable a été pratiqué par 60 % de la population québécoise en 2017. La 
randonnée pédestre et la marche en sentier sont des activités de plein air qui ont attiré 59 % des 
Québécois (voir figure 6.15). Parmi les trois activités de plein air en émergence les plus populaires au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘƛƴŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
Les principales activités que les Québécois étaient prêts à essayer sans le pratiquer sont : la randonnée 
ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ ƭŜ Ŏŀƴƻǘ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭƳŜΣ ƭŜ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘΣ ƭŜ ƪŀȅŀƪ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭƳŜΣ ƭŀ ǊŀǉǳŜǘǘŜΣ ƭŜ ǊŀŦǘƛƴƎΣ ƭŜ 
vélo sur route ou piste cyclable ainsi que la planche à pagaie (Observatoire québécois du loisir, 2017). 
 

 
 
сΦрΦн [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ  
 
La délƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǎƛȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

1) De vastes espaces boisés ou à découvert pour la pratique de sports et de loisirs extérieurs ou 
pour des activités récréatives en plein air;    

2) tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǘǘǊŀƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛŦ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ǳƴ ƭŀŎΣ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǳƴ ŎŀƴȅƻƴΣ ǳƴŜ 
grotte ou tout autre élément particulier du relief val-gatinois; 

3) 9ƴŘǊƻƛǘ ŘƻǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ όōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ 
sentiers de randonnée); 

4) Lieux incluant des parcs de loisir et de récréation à vocation municipale ou régionale; 
5) tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊƛŜΣ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ 

plein air;  
6) 9ǎǇŀŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΦ 

 
Les espaces retenus possèdent de bonnes possibilités de développement à court, à moyen et à long 
terme. Des investissements dans des créneaux stratégiques sur ces territoires permettraient de 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳşƳŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻuristique. 
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tƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΣ ƭŀ aw/ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
quelques paramètres urbanistiques (voir tableau 6.33). 

 
Tableau 6.33 Υ tŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ 

Paramètre Disposition 

Densité maximale 1 logement/hectare  

Hauteur maximale des bâtiments résidentiels 2 étages 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 25 000 m2 

Usage commercial Complémentaire à une activité de plein air 

 
" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭŀŎǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau a pris la 
ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎΦ /ŜǘǘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ qui assureraient, dans le futur, la conservation du caractère 
public des bords de lacs.  
 
 
6.5.3 Survol des territoires récréatifs associés à des infrastructures 
 
±ƻƛŎƛ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŘŜǎ infrastructures dans la 
vallée de la Gatineau. 
 

Figure 6.16 : Parc linéaire de la vallée de la Gatineau ς La véloroute des Draveurs à Blue Sea 

 
Source : Développement économique MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 
Le parc linéaire de la Vallée de la Gatineau ς Véloroute des Draveurs   
 
;ǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ ƭΩOttawa and Gatineau Valley Railway, le parc linéaire 
de la vallée de la Gatineau débute dans la municipalité de Low et se termine dans le secteur de Farley à 
MessinesΦ Lƭ ǎΩŞǘƛǊŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ тн ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ /Ŝ ǇŀǊŎ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ 
milieux agricoles à des milieux urbains, forestiers et de villégiature. En 2017, un tronçon de 21 kilomètres 
a été recouvert de bitume entre la ville de Gracefield et la municipalité de Messines. Le reste du parcours 
est recouvert de poussière de pierre. Des refuges ont été construits tout le long du parc linéaire, afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀŘŜǇǘŜǎ ŘŜ ŎŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŀbri du soleil ou des intempéries. Outre la 
ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŀǾŜŎ des patins à roues alignées, ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩune 
trottinette ou encore simplement pour la marche. À noter que le grand sentier transcanadien emprunte 
le parc linéaire de la vallée de la Gatineau. En hiver, une section du parc linéaire est utilisée comme 
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sentier de motoneige. Elle devient sous la responsabilité du club de motoneige Les Ours Blancs inc. Le 
parc linéaire englobe ainsi une partie du sentier numéro 13 de la Trans-Québec.  

  
Le parc du mont Morissette à Blue Sea 
 
Le parc du mont Morissette est situé sur des terres publiques et municipalisées sur la rive ouest du lac 
.ƭǳŜ {ŜŀΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ руо ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ Ƴƻƴǘ aƻǊƛǎǎŜǘǘŜ Ŏǳƭmine à une altitude de 
400 mètres, ce qui le rend visible de la ville de Maniwaki. Le parc constitue un endroit dédié aux activités 
ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 5Ŝǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ōŀƭƛǎŞǎ 
permettent de parcourir une distance de treize kilomètres en randonnée pédestre ou encore en 
raquette durant la période hivernale. Un belvédère a été aménagé au sommet de la montagne de même 
ǉǳΩǳƴŜ ǘƻǳǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ .ƭǳŜ {Ŝŀ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎt ouvert au grand 
ǇǳōƭƛŎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмтΣ ǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƳƻǘƻǉǳŀŘǎ ǊŜƭƛŜ ƭŀ ǘƻǳǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
montagnette à celle du parc du mont Cayamant.  
 

Le parc du mont Cayamant à Cayamant  
 
Cette infrastructure récréotouristique se distingue par ses quatre sentiers pédestres qui totalisent 8,8 km 
de longueur ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŎƻƴŘǳƛǘ ǾŜǊǎ un escalier de 563 
ƳŀǊŎƘŜǎ ǉǳƛ ƳŝƴŜ Ł ǳƴŜ ǘƻǳǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ н6 mètres de hauteur. Le mont Cayamant se distingue 
des autres sommets par son escarpement rocheux de 110 mètres de dénivellation. Ce parc abrite aussi le 
conopholis d’Amérique qui est une plante sans chlorophylle vivant aux dépends du chêne rouge. Cette 
plante fait partie des espèces vulnérables au Québec en raison des coupes forestières effectuées dans les 
chênaies.  
 
En raison de sa localisation au sud-ouest du lac Cayamant, ce parc sert de point de jonction de sentiers 
de motoquadistes entre les MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et ceux de la MRC de Pontiac. En 2017, un 
nouveau circuit pour motoquadistes a été inauguré. Celui-ci relie le mont Cayamant au mont Morissette 
à Blue Sea. Ce circuit porte le nom de sentier de deux tours, en référence aux ǘƻǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
présentes au sommet de ces deux montagnes. Parmi les activités récréatives, les amateurs de plein air 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘs de camping sauvage mis à la 
disposition des visiteurs. On trouve également sur place des tables à piquenique, des abris et des 
refuges. [Ŝ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǊŀōƭƛŝǊŜ Ł ōƻǳƭŜŀǳ ƧŀǳƴŜΦ " ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ 
ŎŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ǎŜ ǇŀǊŜƴǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ƧŀǳƴŜ ŀǳ ǊƻǳƎŜΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊŀƴƎŞΦ   
 
Parmi les objectifs spécifiques liés à la création de ce parc, ceux-ci visaient notamment à protéger 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎΦ /Ŝ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 1100 hectares sur des 
terres publiques. 
 
Le club de golf Algonquin à Messines 
 
Aménagé à Messines depuis 1963, le Club de golf Algonquin offre un parcours de 18 trous avec des allées 
ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ сплф ǾŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŦƛȄŞŜ Ł тн ŎƻǳǇǎΦ /Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƎƻƭŦ Ŝǎǘ ƭΩƘƾǘŜ ŘŜ 
plusieurs tournois estivaux. Le chalet principal possède une grande salle de réception disponible pour 
des banquets, des anniversaires ou pour tout autre évènement. Comme plusieurs endroits semblables, 
ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƎƻƭŦ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊǳŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŀǾƻƛr un 
accès direct aux différentes allées.  
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[ΩŀƛǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ Řǳ DǊŀƴŘ ƭŀŎ wƻƴŘ Ł .ƻǳŎƘŜǘǘŜ 
 
[ΩŀƛǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ Řǳ DǊŀƴŘ ƭŀŎ wƻƴŘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ .ƻǳŎƘŜǘǘŜ comprend un terrain de camping 
ǇǊƛǾŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŀǳ ƭŀŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǎƛȄ ŎƘŀƭŜǘǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴΦ " 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Řƻƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ont déjà été vŜƴŘǳǎΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞōǳǘŞΦ 5Ŝǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être apportées à ce lotissement, car certains lots ne possèdent aucune façade sur une rue publique ou 
une rue privée. 
 
Le parc des chutes de Denholm 
 
Localisé sur un territoire municipalisé de 7,84 hectares, le parc des chutes de Denholm permet à des 
ǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘƳƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘǳǘŜǎ Ł CǊŜŘ ¢ƘƻƳΦ [Ŝ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴgueur de 400 mètres. Le parc constitue un lieu 
de rassemblement incomparable. Le comité du parc des chutes de Denholm souhaite élargir les limites 
de ce lieu de randonnées pour instaurer dans les années à venir un immense jardin.  
 
La rivière au Hibou à Cayamant 
 
[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀǳ IƛōƻǳΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ-de-ƭΩ!ƛƎƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ .ƭŀŎƪ 
Rollway, on peut découvrir les bâtiments de lΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜΦ 
Cette coopérative était responsable de la gestion de ce vaste territoire à vocations multiples qui est 
ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ /ŀȅŀƳŀƴǘΦ " ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
rivière au Hibou occupe une superficie approximative de 280 hectares. 
  
La presqǳΩƞƭŜ Řǳ ƭŀŎ Řǳ tƻƛǎǎƻƴ .ƭŀƴŎ Ł Lac-Sainte-Marie 
 
Située aux limites de la municipalité de Lac-Sainte-aŀǊƛŜΣ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Řǳ ƭŀŎ Řǳ tƻƛǎǎƻƴ .ƭŀƴŎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎΦ [ŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ǊŜǎǎŜƳōƭŜ Ł ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ 
« c », dont la partie intérieure porte le nom de baie Gatineau. Cet endroit encore vierge offre de grandes 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊƛŜΦ Cŀƛǘ 
particulier, plus de 80 ҈ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ Řǳ tƻƛǎǎƻƴ .ƭŀƴŎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ des MRC de 
tŀǇƛƴŜŀǳ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle.  
 
Le lac Victoria à Gracefield 
 
En bordure du lac Victoria à Gracefield, on dénombre quelques chalets qui sont offerts en location. À 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ сст ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ du tour du lac Victoria 
est détenu par des propriétaires américains. À noter que les eaux de ce lac se déversent dans les lacs Mill 
et Bitobi avant de rejoindre la rivière Gatineau. 
 
[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ YŀȊŀōŀȊǳŀ Ł YŀȊŀōŀȊǳŀ 
 
[ΩŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ YŀȊŀōŀȊǳŀ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ŀǳōŜǊƎŜ ŘŜ мн 
chambres dans un décor naturel avec vue sur la rivière Gatineau. Au plan géographique, les contours de 
ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻƛƴǘŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
boisé et côtoie le pont métallique vert qui sert à franchir la rivière Gatineau. 
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Carte 6.4 : Limites préliminaires du parc régional du Lac-des-Trente-et-Un-Milles 

 
Source Υ [ΩŜƴŎƭǳƳŜ ς Atelier de développement territorial (2016) 

 
Le secteur de la baie Gabrielle  
 
Ce territoire doit évoluer de manière à devenir une zone de récréation intensive. Ainsi, des travaux 
ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ όŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƘŀƭŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎύΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀōǊƛǘŜǊ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ Les terres publiques 
ǉǳƛ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ DŀōǊƛŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
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locomotive écoǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎŜ ǇŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durable et de 
commercialisation impliquant à la fois ses paǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎΦ {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire, le parc régional devra être décloisonné pour permettre une plus grande accessibilité. Cela doit 
passer ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ŎŜ ǇŀǊŎ ƭŀŎǳǎǘǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞōŀǊŎŀŘères, de marinas, 
de belvédères, de quais, de terrains de camping et de diverses autres infrastructures complémentaires. 
 
[ΩŀƛǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ Řǳ ƭŀŎ aŎ[ŀǊŜƴ Ł aŜǎǎƛƴŜǎ 
 
Le lac McLaren à Messines et les propriétés avoisinantes sont faiblement urbanisés. Pour protéger 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŀ aw/ ŜƴǘŜƴŘ ŜȄƛƎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇǊŞǇŀǊŜ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale pour le développement de ce secteur 
ǊŞŎǊŞŀǘƛŦΦ /Ŝ tLL! ŘŜǾǊŀ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ 
sur la conservation des arbres et sur la gestion des eaux de ruissellement. 
 
Les lotissements et les morcellements 
 
LΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ de permettre le bouclage de chemin existant 
uniquement pour des raisons de sécurité publique comme pour ƭŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƭŀŎΦ 
 
 

сΦс [Ω!CC9/¢!¢Lhb w;/w;hC[¦±L![9 
 

À la fois tumultueuse et mystérieuse, la rivière Gatineau constitue l’âme de notre région 
  

[Ŝ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ Ƙŀǳǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭ ǉǳƛ 
désigne la rivière Gatineau comme un des leviers du développement économique et touristique de la 
région. Tout le long de son parcours, nous pouvons entrevoir des îles mystérieuses, des plages 
désertiques, des rapides chantants ou encore des berges verdoyantes très escarpées. Cette aire 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ŘŜ мпп ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎŝŘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŦƭǳǾƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜǊƴŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
récréofluviale, nous effectuerons un retour sur la planification du corridor récréatif de la rivière 
DŀǘƛƴŜŀǳΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şƴƻƴœŀƴǘ ǎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ   
 
 
6.6.1 Retour sur quelques évènements contemporains 
 
9ƴ мффнΣ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŦƭƻǘǘŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ŀ ƭŀƛǎǎŞ ŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ 
de transport dans un contexte favorable à un développement récréotouristique. Pour assurer ce 
renouvellement, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 
régions touristiques attenantes, tant du côté ontarien que du côté québécois.  
 
Le 27 avril 1993, le président de la Communauté urbaine de l’Outaouais et les préfets des MRC de la 
ǊŞƎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ ƭŀ Déclaration de Chelsea ǉǳƛ ǎǘŀǘǳŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ 
renforcement des activités fluviales. Cette déclaration allait enclencher une approche nouvelle 
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ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ aw/ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
supra régionale. La déclaration se lit comme suit :  
 

La rivière des Outaouais et ses nombreux tributaires, les rivières Dumoine, Noire, Coulonge, 
Gatineau, La Blanche, du Lièvre, Petite Nation et Rouge, composent plus de 
2000 kilomètres de grandes voies d’entrées subdivisées en centaine de petites rivières; on y 
retrouve plus de 13 000 lacs. Ces rivières sont les veines par lesquelles a coulé l’histoire de 
nos vallées. Nous mettrons, au cours des prochaines années, la priorité sur la mise en 
valeur de ces rivières en privilégiant l’accessibilité aux espaces naturels, en misant sur les 
moyens de liaison sur terre et sur eau et en caractérisant par les teintes de l’histoire locale 
chacun des segments de ce réseau. Par ce thème et cette orientation, nous comptons 
développer pour l’Outaouais un produit récréotouristique spécifique de qualité, facilement 
accessible et reconnu comme tel à travers le Québec et ailleurs.  

 
Plus récemment, l’Énoncé de vision stratégique adopté par le Conseil des maires de la MRC de La Vallée-
de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝƴ нлмр ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƛǎƳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴ attrait important, tant pour 
les adeptes des sports nautiques que pour les clientèles portées vers la contemplation de ses attraits 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ /Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎŜ 
grefferaient des activités de plein air comme des sentiers pédestres et divers autres sports combinant à 
la fois écotourisme et aventure.      
 
 
6.6.2 Le corridor récréatif de la rivière Gatineau 
 
Partant de la vision stratégique, le corridor récréatif de la rivière Gatineau doit intégrer plusieurs 
éléments notamment : les couloirs riverains de ses tributaires; les villes et les villages avoisinants; les 
sentiers récréatifs; les activités reliées au nautisme; le patrimoine régional; la gestion des espaces 
naturels et le développement de la pêche sportive. Le concept de corridor récréatif reprend les trois 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŦƭǳǾƛŀƭΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  
 
▪ Renforcer et unifier les efforts de développement économique axés sur le tourisme. La priorité 

sera ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
Gatineau, en inscrivant ces efforts dans le respect des éléments historiques, culturels et naturels 
de la région; 

▪ Définir le couloir riverain de la rivière Gatineau comme élément intégrateur des activités 
récréatives et touristiques devant servir à renforcer la position de toute la MRC de La Vallée-de-
la-Gatineau; 

▪ Adapter les projets de développement et les aménagements au paysage régional, de façon à en 
respecter les traits distinctifs. Cette vision devra se fonder sur le concept de corridor récréatif de 
ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ 
cadre géographique plus étendu. Cela de façon à asseoir les interrelations qui existent entre les 
différents territoires dont les limites sont souvent plus administratives que politiques. 

 
La dimension touristique du corridor fluvial déborde de la simple portion riveraine de son parcours pour 
intégrer les couloirs fluvƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ ƳşƳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΦ [ΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
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ce segment. Un des aspects importants pour la mise en valeur de ce segment réside sur le fait que 
ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de diverses opportunités commerciales.  

 
Carte 6.5 : Les segments récréatifs de la rivière Gatineau 
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▪ Mettre en place ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ƎǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ 
 

▪ tǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǳƳƻƴŘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŜƎƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ŞǘŀōƭƛǊ un lien avec le parc du 
Moulin des Pères. 
 

▪ Mettre en place un balisage du chenal de navigation de manière semblable à celui à être 
implanté sur le segment 3 de la rivière Gatineau. Ce système devra être publicisé aux sites 
ŘΩŀŎŎŝǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜ ǎŜƎƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ rivière. 

 
Figure 6.17 : Rivière Gatineau à Grand-Remous 

 
 

 
Le segment 6 : Une descente en eau vive  

 
Le segment 6 du couloir fluvial de la rivière Gatineau couvre une distance de 37 kilomètres. Celui-ci 
ǎΩŞǘƛǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ rapides Saint-Joseph ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ aŜǊŎƛŜǊ ǉǳƛ ǊŜǘƛŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 
.ŀǎƪŀǘƻƴƎΦ aŀƭƎǊŞ ǎƻƴ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ǳƴ ǎŜǳƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōanisation, soit celui de la municipalité de Grand-
Remous est adjacent à ce segment du couloir riverain de la rivière Gatineau.  
 
9ƴ ǘƻǳǘΣ ƛƭ ȅ ŀ Ƙǳƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘϥǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ƻǳ ŘŜ ǊŀǇƛŘŜǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘǊŜƛƎƴŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜǎΦ tarmi ces obstacles, il en existe cinq qui sont situés entre la route 117 et 
ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ aŜǊŎƛŜǊΦ Ce qui a priori peut sembler un désavantage sur le plan de la mise en valeur 
peut, toutefois, jouer aussi à son avantage. En effet, les obstacles peuvent s'avérer une opportunité pour 
le créneau de la navigation en eaux vives et pour celui de la pêche sportive. Au surplus, la municipalité 
de Grand-wŜƳƻǳǎ ŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ notamment à la chute de la Montagne et à la chute de Reculons. 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ DǊŀƴŘ-Remous, en raison de son rôle de 
plaque tournante du réseau routier national par la jonction des routes 105 et 117, du passage de la route 
Verte et du sentier pédestre transcanadien offre déjà à ce coin de pays un fort potentiel de mise en 
valeur à des fins récréotouristiques. La mise en valeur du segment 6 devra aussi reposer sur les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ǳƴƛǘŞs de paysage.  
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contamination de la rivière. Par ailleurs, dans le but de ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ƭŜǎ 
nouvelles constructions à ériger devraient dans la mesure du possible : reprendre des thèmes 
architecturaux à caractère maritime; tandis que le revêtement des nouveaux bâtiments devrait mettre 
en valeur le bois.   
 
 
сΦсΦп [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƭǳǾƛŀƭŜ 
 
La mise en valeur du couloir riverain doit respecter certaines règles générales en mettant à profit des 
éléments concrets du paysage, en plus de conserver certaines caractéristiques naturelles qui sont 
ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƳşƳŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŦƭǳǾƛŀƭΦ " ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ǾƻƛŎƛ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƭǳǾƛŀƭŜΦ   
 
La sécurité de la navigation sur la rivière Gatineau 
 
Au fil des années, des structures artificielles comme des quais ou des embarcadères ont été construits le 
long du littoral de la rivière Gatineau. Toutefois, ces structures peuvent devenir des obstacles à la 
navigation selon ƭŜǳǊ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƻǳ ƭŜǳǊ ƭŀǊƎŜǳǊΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƴŀǾƛƎŀōƛƭƛǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
rivière, la MRC entend encadrer la longueur des ouvrages privés à être érigés sur le littoral. De plus, les 
quais flottants non rattachés à la rive seront prohibés en Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
fluctuation du niveau des eaux. 
  
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ   
 
La rivière Gatineau est incrustée de plusieurs îles de différentes superficies. CeǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
mériteraient ŘΩƻōǘŜƴƛǊ une forme de protection ou encore de profiter de différents types de protection 
de leur paysage cela en regard de leur usage futur. En outre, pour maintenir le caractère particulier des 
îles et leur importance dans la concrétisation du corridor récréatif de la rivière Gatineau, la MRC de La 
Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ ŜƴǘŜƴŘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǘƻǳŎƘŜǊŀ ƭŀ 
navigation de plaisance et la conservation des milieux sensibles. Les principaux organismes qui seront 
invités à joindre l'équipe de rédaction sont les municipalités locales, le MERN, la société Hydro-Québec 
ainsi que divers autres partenaires.  
 
Le renforcement de la navigabilité des segments 2 et 4 
 
[ΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀōilité sur la rivière Gatineau consiste à développer des 
services de base tout le long du segment 2 qui correspond au réservoir Paugan. Sur les 52 kilomètres de 
ce segment, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau entend demander aux municipalités riveraines 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins de la clientèle. De plus, le conseil de la MRC demande aussi de voir à la consolidation de la 
navigation de plaisance dans le segment 4 de la rivière Gatineau. Cela doit entre autres passer par le 
balisage de ce même segment, tout en coordonnant des activités de nettoyage qui permettront, par 
exemple, de retirer de la ferraille du lit de la rivière.     
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜment de la rivière Gatineau  
 
La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et les municipalités riveraines seront interpellées à élaborer dans un 
premier temps un diagnostic environnemental de la rivière Gatineau. Ce diagnostic servira notamment à 
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connaître le potenǘƛŜƭ ŘΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭ 
ŘΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŀǾŜŎ 
le ministère de la Forêt, de la Faune et des Parcs (MFFP).  
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ au barrage Paugan 
 
La municipalité de Denholm sera invitée à examiner la possibilité de créer un relais touristique sous la 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ ǊǳǎǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƾǘŞ ƴƻǊŘ-ouest du barrage Paugan. Les terrains visés pour la réalisation 
de ce relais touristique appartiennent à la société Hydro-Québec. Des communications et un partenariat 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǘŜǊƳŜΦ 
 
La mise en valeur des rives de la rivière Gatineau 
 
Les municipalités concernées par ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
section du schéma. Notamment, en veillant à ce que les accès publics des municipalités riveraines soient 
ǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ōŀƭƛǎŀƎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
ŘŜ DǊŀŎŜŦƛŜƭŘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ 
les équipements nécessaires au soutien de la navigation de plaisance. 
 
Les affluents de la rivière Gatineau tel les rivières 5ŞǎŜǊǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜΣ tƛŎŀƴƻŎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Joseph sont aussi 
des milieux hydriques dignes ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
dans une phase ultérieure à la mise en valeur de la rivière Gatineau.  
 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊǳŜǎ 
 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƭǳǾƛŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ bouclage de chemin existant 
uniquement pour des raisons de sécurité publique. 
 
 

сΦт [Ω!CFECTATION RURALE    
 
[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜǳǎŜ Ŝǘ Ł 
sa récolte. Elle comprend essentiellement des terres détenues par des propriétaires privés. Le long des 
chemins publics, on peut entrevoir des résidences individuelles, ainsi que de petites prairies déboisées 
par les premiers colons. La majorité des clairières et des champs sont cultivés à des fins fourragères ou 
ŜƴŎƻǊŜ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀire rurale couvrent une superficie 
totale de 992,9 km2Φ /ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƭƭƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ƳƻǘƻƴŜƛƎŜǎ Ŝǘ 
de motoquads.       
 
[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ Ǉropriétaires 
ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦŜǊƳŜǘǘŜΣ ǎƛ ŎŜǳȄ-ci peuvent se conformer à 
certaines dispositions environnementales et urbanistiques. Cette activité complémentaire ne doit pas 
venir concurrencer directement la zone agricole, mais seulement créer une occasion pour des familles de 
profiter de la présence de chevaux ou de pratiquer une agriculture de subsistance à petite échelle. Par 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ǇŜǊƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜΦ  
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6.7.1 Portrait du milieu rural 
 
/ΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǉǳƛ ŀ ǇƭŀŎŞ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ ŀǳ ǊŀƴƎ ŘŜǎ 
régions ressources. Dans un premier temps, voici les traits principaux des peuplements qui composent la 
forêt privée val-gatƛƴƻƛǎŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŜǊƳŜǘǘŜǎΦ tƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǇŀǊ 
une reconnaissance de la diversité faunique qui occupe les terres privées de la vallée.   

 
La forêt privée 
 
Les terres du milieu rural qui sont vouées à la production forestière totalisent ensemble 830,6 km2. Les 
ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘƛƎŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎ représentaient 
23,4 % du total des peuplements (voir tableau 6.35). Toutes espèces confondues, ce sont les peupliers 
qui occupent les plus grandes étendues (225,1 km2), suivis des érables à sucre (127,3 km2) et des autres 
feuillus tolérants (114,0 km2). Dans les résineux, les espèces prédominantes sont le thuya occidental et le 
sapin baumier avec des superficies respectives de 45,3 km2 et de 39,5 km2.  

 
Tableau 6.35 : Peuplements en forêt privée, en 2016 

Feuillus Km2 En % Résineux Km2 En % 

Érable à sucre 127,3 15,3 Pin blanc 30,7 3,7 

Autres f. tolérants 114,0 13,7 Sapin baumier 39,5 4,8 

Tous les peupliers 225,1 27,1 Thuyas occidentaux 45,3 5,5 

Autres f. intolérants 43,5 5,2 tǊǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ 4,7 0,6 

Feuillus indéterminés 47,0 5,7 Épinette noire 5,0 0,6 

Chêne rouge 37,9 4,6 Épinette blanche 7,9 1,0 

Frêne noir 16,7 2,0 Pin gris 10,0 1,2 

F. non commerciaux 6,5 0,8 Résineux indéterminé 13,2 1,6 

Autres feuillus 18,6 2,2 Autres résineux 37,7 4,5 

Total 636,6 76,6 Total 194,0 23,4 

Source : Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (2018) 
 
Le pourcentage de la densité de la couverture forestière montre des différences significatives entre les 
aires forestières de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et celles des milieux ruraux (voir tableau 6.36). 
Ainsi, 39,9 % du territoire forestier en milieu rural possède une densité de plus de 80 %, contre 
seulement 32,8 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ [ΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴoncé pour le 
pourcentage de la densité de la couverture forestière concernant la classe variant de 60 à 79 %. Le milieu 
rural affiche un indice de 39,2 %, tandis que le territoire val-gŀǘƛƴƻƛǎ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
54,4 %. Par ailleurs, pour la classe de densité variant entre 40 et 59 %, un écart de 6,8 % est aussi 
observé entre ces mêmes territoires.  
 

Tableau 6.36 : Densité de la couverture forestière en milieu rural et récréoforestier, en 2016 

Densité 
җ ул % de couvert 60 - 79 % de 

couvert 
40 - 59 % de 

couvert 
25 - 39 % de 

couvert 
Total 

(km2) % (km2) % (km2) % (km2) % (km2) % 
Région de 

ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 
9463,4 35,7 13 592,3 51,2 2 699,1 10,2 774,8 2,9 26 529,5 100,0 

MRC La Vallée-de-la-
Gatineau 

3 631,3 32,8 6 022,2 54,4 1 161,6 10,5 248,3 2,2 11 063,4 100,0 

Milieu 
récréoforestier 2 788,9 32,4 4 913,5 57,0 762,7 8,8 155,8 1,8 8 620,9 100,0 

Milieu rural 321,0 39,9 314,9 39,2 139,0 17,3 29,2 3,6 804,1 100,0 

Source : Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (2018) 
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41.1, r. 5). Finalement, pour faciliter le bon voisinage, la MRC préconise que tout amas au champ soit 
localisé à plus de 30 mètres de toute résidence voisine. 
 
La construction le long des chemins ruraux  
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘŞƧŁ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƛƭ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ 
ŎƻǶǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎΦ vǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜƴǎŜ ƭΩŞǘŞ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ 
nivellement des chemins de terre, à la réparation des ponceaux ou encore au ravalement des fossés de 
ŘǊŀƛƴŀƎŜΦ 9ƴ ƘƛǾŜǊΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀƳǇǳǘŜǊ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ 
municipalité.  
 
En vue de consolider le développement le long des rangs existants, le Conseil des maires de la MRC 
recommande :  

 
1) ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩhabitations unifamiliales Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ǎǳǊ 

des terrains ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ conformes au règlement de 
lotissement de la municipalité concernée. À cet effet, les municipalités devront inclure dans leur 
ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ 
dispositions de leur règlement de lotissement; 

 
2) de permettre le bouclage de chemin existant uniquement pour des raisons de sécurité 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƭŀŎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
rues seulement à des fins de lotissement ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
rurale. 
 
[ΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
[Ŝ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ de la vallée de la Gatineau est largement tributaire de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la ressource forestière. Cette ressource vivante nécessite des soins pour préserver sa 
qualité, mais aussi pour procurer des rendements durables.  Dans cette perspective, le Conseil des 
maires demande au ministère de la Forêt, de la Faune et des Parcs ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ 
budget ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ   
 
 

сΦу [Ω!CC9/¢!¢Lhb w;/w;hChw9{¢L:w9 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
superficie de toute la MRC de La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳΦ /Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ 10 805,4 km2 sur les 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŞΦ /Ŝǘ ƛƳƳŜƴǎŜ 
domaine est dédié principalement à la production forestière intensive et à la récolte de bois. Cependant, 
on pratique aussi sur ces vastes parterres publics de nombreuses activités récréatives et sportives, 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƻǳōƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ 
ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Les aires récréoforestières sont essentiellement des terres publiques ayant différents statuts qui se 
chevauchent ou encore se superposent au gré des droits, des statuts et des activités qui demeurent 
autorisées à ces endroits. Le modèle préconisé pour répondre aux besoins des différents utilisateurs de 
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située uniquement dans les limites de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau couvre une superficie de 
665,8 km2; oit ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 55,9 % de la superficie de son territoire.       
 
[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½ŜŎ tƻƴǘƛŀŎ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩAssociation de la réserve Pontiac inc. dont les bureaux sont 
ǎƛǘǳŞǎ Ł DǊŀŎŜŦƛŜƭŘΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ł /ŀȅŀƳŀƴǘ 
pour atteindre le poste Hibou; ou encore, en passant par le ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ł aƻƴǘŎŜǊŦ-Lytton pour 
rejoindre le poste Tortue, qui est partagée avec la Zec Bras-CoupéςDésert. Comme plusieurs autres zecs, 
celle-ci possède 35 emplacements de camping rustiques et six terrains de camping aménagés qui sont 
offerts pour les amants de la nature. Il y a également cinq chalets et six refuges qui sont disponibles pour 
la location. 

 
Tableau 6.42 : Portrait des zecs sur le territoire de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, en 2017 

Zec Superficie dans la MRC de La 
Vallée-de-la-Gatineau  

Superficie hors  
MRC de La Vallée-de-la-

Gatineau 

Superficie 
totale 

(en km2) 

(en km2) En % (en km2) En % 

Zec Bras-CoupéςDésert 1209,3 100,0 0,0 0,0 1209,3 

Zec Pontiac 665,8 55,9 525,8 44,1 1191,6 

Zec Capitachouane 72,8 8,5 781,4 91,5 854,2 

Zec Festubert 46,0 3,7 1190,4 96,3 1236,4 

Zec Lesueur 3,1 0,4 776,4 99,6 779,6 

Zec Petawaga 2,8 0,2 1184,7 98,8 1187,6 

Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όнлмуύ 

 
Les autres zecs de la vallée gatinoise 
 
[ŀ ½ŜŎ /ŀǇƛǘŀŎƘƻǳŀƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ тнΣу ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-
de-la-Gatineau. Cette superficie modeste représente seulement 8,5 % de la superficie totale de ce 
territoire faunique. Quant à la Zec Festubert, ses quatre petites parcelles de forêt qui débordent sur la 
région val-gatinoise totalisent approximativement 3,7 % de sa superficie. Bien que rattachées au 
territoire de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, ces parties du domaine de ces deux zecs possèdent 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ȊŜŎǎ Lesueur 
et Petawaga possèdent des superficies très modestes en sol val-gatinois avec des aires respectives de 3,1 
et de 2,8 km2.  
 
 
6.8.6 Les pourvoiries 

 
Le MFFP accorde des droits exclusifs et non exclusifs sur des territoires publics à des entreprises 
commerciales qui offrent des services de pourvoirie, conformément à la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (chapitre C-смΦмύΦ [Ŝǎ ǇƻǳǊǾƻƛǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
services axées vers la pratique récréative de la pêche, de la chasse et du piégeage. Au cours des 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ aux besoins des familles en 
déployant des activités de plein air et de villégiature. Un établissement à droits exclusifs détient un bail 
ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘƻƴƴŞŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭŜǳǊ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ƭŜ 
trappage ou une combinaison de ces activités. Une pourvoirie à droit non exclusif voit sa clientèle 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƻǳ ǘǊŀǇǇŜǳǊǎΦ      
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6.8.7 La protection des forêts 
 
La protection des forêts est assurée par deux organismes provinciaux. Pour lutter contre les incendies de 
forêt, le gouvernement du Québec a mis en place la Sopfeu, la Société de protection des forêts contre le 
feu. Cette société a pour mission « ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ŎŜƭŀΣ ŀǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻǶǘ 
possible η ό{ƻǇŦŜǳΣ нлмфŀύΦ aŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴsibilisation et de la prévention auprès de tous 
ses utilisateurs. 
 
La Sopfeu dispose de quatre bases principales réparties en différents endroits stratégiques au Québec, 
dont une base ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Ł aŜǎǎƛƴŜǎΦ " ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΣ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΦ 9ƭƭŜ 
possède, entre autres, des locaux et différents entrepôts contenant le matériel pour lutter contre les 
feux, comme des motopompes, des ōƻȅŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜƭƭŜǎΦ  
 
tƻǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǇƛŘŞƳƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǇŦƛƳ; soit de la Société de protection des forêts contre les 
insectes et les maladies. Cet organisme privé à but non lucratif a pour mission « ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǉǳƛ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ». Ces 
dernières années, la Sopfim a surtout travaillé à contreǊ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊŘŜǳǎŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎŜƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩŞǇƛƴŜǘǘŜ ǉǳƛ ǎŞǾƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ   
 
 
сΦуΦу [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ, ainsi que 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŞΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ 
au gouvernement du Québec.   
 
Les cǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

1) Vastes espaces boisés destinés à la production ligneuse et à sa récolte, situées en terres 
publiques; 

2) tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΤ  
3) Présence occasionnelle de camps de chasse et de chalets; 
4) Renferme des aires de protection de la faune (ravages de cerfs de Virginie, héronnière, habitat 

du rat musqué et autre); 
5) {ŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ όǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜύΤ 
6) /ƻƳǇǊŜƴŘǎ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΤ 
7) Compte de nombreux sentiers récréatifs (sentier de randonnée pédestre, piste de ski de fond, 

piste de vélo de montagne, sentier de motoneige, sentier de motoquads, sentier pour les 
chevaux et autre). 

 
tƻǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ Ŏhalets repose sur les paramètres 
urbanistiques suivants (voir tableau 6.44) :  
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est habitée par la Première Nation algonquine du lac Barrière. Elle comptait près de 341 personnes en 
juillet 2019 (Institut de la statistique du Québec, 2020). 
 
[ŀ ŦƻǊşǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ {ƛŎƻǘǘŜ 
 
[Ŝ aCCt ŀ ŘƻƴƴŞ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝt de recherche parrainée par la Commission scolaire Pierre-Neveu. Les bureaux de cette 
administration ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-[ŀōŜƭƭŜΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнΣос km2, la forêt Sicotte 
est localisée sur la portion sud-est du territoire de la municipalité de Grand-Remous, tout en étant 
ōƻǊƴŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ммтΦ /ƻƳƳŜ ǎŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎΦ  

 
Le secteur de la Vallée-de-la-Gatineau 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŞ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŀƛǊŜ 
faunique, comme un ravage ou un habitat quelconque. Ce secteur couvre une superficie de 561 km2 de 
territoire public. Le gouvernement a accordé par le passé différents droits sur ces terres incluant des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƳƛƴƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ł ŘŜǎ ōŀǳȄ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΦ 5Ŝǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŞƭƛǾrés pour la culture et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǊŀōƭƛŝǊŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀŎŞǊƛŎƻƭŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
récréatives notamment : emprunter des parcours en canot ou en kayak, utiliser des sentiers de 
motoneige, circuler dans des sentiers de motoquads, emprunter des sentiers de randonnée et autres. 
 
Parmi les éléments particuliers de ce secteur, il y a la chute des Quatre Pattes sur la rivière Gatineau à 
Grand-wŜƳƻǳǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊΦ Lƭ y a aussi la 
chute à Reculons qui est aussi située à Grand-Remous et dont le nom éveille la curiosité. Ce secteur 
ŞƳŜǊƎŜ ŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƞƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŀǇƛŘŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎƘǳǘŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
Quinn située dans les limites de la municipalité de Montcerf-Lytton se distingue par sa largeur de près de 
dix mètres.  
 
Le secteur centre-ǎǳŘ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 
 
Le secteur centre-ǎǳŘ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ aw/ ŘŜǎ /ƻƭƭƛƴŜǎ-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ŘŜ 
La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ tŀǇƛƴŜŀǳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ 
à travers les municipalités de Denholm, de Low, de Kazabazua et de Lac-Sainte-Marie. Ce secteur 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ нс ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘƛǘŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ À noter que le secteur de la chute du chemin 
Paugan à Denholm a été inclus dans une aire récréative qui est plus représentative de sa vocation; tandis 
que la plaine de Kazabazua qui constitue un phénomène géomorphologique unique au Québec a été 
insérée à une aire de conservation.  
 
Le secteur du réservoir Baskatong 
 
Les terres publiques associées au secteur du réservoir Baskatong comprennent plusieurs baies réparties 
entre les municipalités de Grand-Remous et de Montcerf-Lytton, ainsi que le TNO des Cascades-
Malignes. On dénombre ainsi les baies au Sable, Mercier, Philomène, Gens de Terre et Bras-Nord. Ce 
secteur inclut aussi la partie aquatique du réservoir avec ses 160 îles qui se superpose à une aire 
faunique communautaire. 
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La réserve écologique Rolland-Germain 
 
Créée en 1991, la réserve écologique Rolland-Germain est située au nord-est du lac Lytton sur le 
territoire de la municipalité de Montcerf-Lytton. Elle renferme des écosystèmes représentatifs de la 
région écologique de la Moyenne Gatineau, soit ceux du domŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǊŀōƭƛŝǊŜ ǎǳŎǊƛŝǊŜ Ł ōƻǳƭŜŀǳ ƧŀǳƴŜΦ 
Les autres principaux groupements de végétaux comprennent le tilleul, la prucheraie à bouleau jaune et 
la tremblaie à bouleau blanc. La réserve écologique Rolland-DŜǊƳŀƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мосс ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
[ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻn de ce territoire vise à souligner la contribution du frère Rolland Germain (1881-1972), dont 
les recherches en botanique furent associées à celle du frère Marie-Victorin.  
 
La réserve écologique du Père-Louis-Marie 
 
Située sur le territoire de la municipalité de Bouchette, la réserve écologique du Père-Louis-Marie couvre 
une superficie de 315 hectares. Au plan géographique, elle est circonscrite par les baies des Sables et 
5ŜǎƧŀǊŘƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ aŎYŜƴȊƛŜ ǉǳƛ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜǎ Trente et Un Milles. Sa 
création vise à assurer la protection de vastes colonies de pins blancs établis dans une grande érablière à 
bouleau jaune. En hiver, ce milieu sert aussi de ravage de cerfs de Virginie, car il offre une nourriture 
végétale intéressante et un abri pour affronter les tempêtes de neige et les températures froides.  
 
La réserve écologique André-Michaux  
 
La réserve écologique André-Michaux abrite des écosystèmes représentatifs de la forêt feuillue du 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǊŀōƭƛŝǊŜ Ł ǘƛƭƭŜǳƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊŀōƭƛŝǊŜ Ł ōƻǳƭŜŀǳ ƧŀǳƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ 
plateau laurentien. Elle est située dans la municipalité de Denholm, entre la rive est de la rivière 
Gatineau et le lac Proulx. La réserve couvre une superficie boisée de 450 hectares. Celle-ci abrite une 
ŜǎǇŝŎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ Galéaris remarquable qui 
est une plante herbacée vivace de 8 à 20 centimètres de hauteur. Le nom de cette réserve cherche à 
rendre hommage au botaniste et explorateur français André Michaux (1746-1803).    
 
[ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ;ǊŀōƭƛŝǊŜ-du-Trente-et-Un-Milles 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ;ǊŀōƭƛŝǊŜ-du-Trente-et-Un-Milles a pour objet de protéger des 
écosystèmes de la forêt feuillue de la région écologique du lac Simon. Ceux-ci appartiennent au domaine 
ŘŜ ƭΩŞǊŀōƭƛŝǊŜ Ł ōƻǳƭŜŀǳ ƧŀǳƴŜΦ 9ƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎΣ ǎƛƎƴŀƭƻƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǊƛƎƴŀǳȄΣ ŘŜ 
cerfs de Virginie et de gélinottes huppées. Le marais situé à la sortie de la baie Matte constitue un 
Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŀƎƛƴŜΦ [ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ слс ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 
rive ouest du lac des Trente et Un Milles, dans les limites de la municipalité de Gracefield.  
 
 

6.9.3 Les écosystèmes forestiers exceptionnels et projetés 
 
[Ŝǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ǊŜǎǎŜƳōƭŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴŀƭƻƎƛŜ Ł ŘŜǎ ƻŀǎƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
majeures de la diversité biologique, en plus de participer à la diversité des écosystèmes forestiers. Ils se 
divisent en trois grandes catégories Υ мύ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ŀǾŀƴŎŞ ƴΩŀȅŀƴǘ 
pas subi des perturbations majeures; 2) des forêts refuges, soit des peuplements présentant des qualités 
ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΤ Ŝǘ оύ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 
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[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀ-industrielles 
 
tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ƭŀ aw/ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 
ǳƴ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǳǘƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 
des entrepreneurs. Ce répertoire pourra aussi servir à promouvoir les ressources naturelles et humaines 
qui caractérisent notre territoire. Enfin, celui-ci pourra aider à recruter de nouvelles entreprises dans un 
esprit de complémentarité au sein de grappes industrielles traditionnelles ou innovantes, en plus de 
servir à concevoir une campagne de promotion des aires industrielles de la MRC. 
 
La spécialisation de la zone industrielle aéroportuaire 
 
9ƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ plateforme 
logistique orientée vers le transport aérien. Une étude exploratoire devra être réalisée pour confirmer ce 
créneau de développement pour la région.  
 
 

сΦмм [Ω!CC9/¢!¢Lhb ¢h¦wL{¢Lv¦9   
 
[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǘƻǳǎ ŞǘŞ 
inclus dans uƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ 
du territoire val-gatinois qui constitue des lieux de destination touristique majeure pour notre région. 
Ces endroits accueillent déjà une clientèle touristique très nombreuse et amoureuse de la nature. Les 
territoires ainsi visés correspondent au pôle touristique du mont Sainte-Marie, aux deux pôles 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ .ŀǎƪŀǘƻƴƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ du lac des Trente et Un Milles. 
 
 
6.11.1 [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ Ŝǘ Ǿŀƭ-gatinoise 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩOrganisation mondiale du tourisme (2017), le tourisme international représentait 7 % des 
exportations mondiales de biens et de services en 2016. Ce pourcentage qui augmente depuis les 60 
dernièreǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ мнор Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 
par des recettes de 1220 milliards $ ÉU en 2016. Les voyageurs sont de plus en plus nombreux et aucune 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƎƴƻǊŞŜΦ 5Ŝ ƭΩLǎƭŀƴŘŜ Ł ƭΩ!ƴǘŀǊŎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ ŀǳȄ ƞƭŜǎ .ŀƭŞŀǊŜǎΣ ƭŜǎ 
ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞǇŀȅǎŜƳŜƴǘΦ  
 
Malheureusement, des destinations qui étaient prisées naguère ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎΦ 9ƴ мфрлΣ ƭŜ 
Canada était considéré comme la deuxième destination la plus populaire au monde en raison de la venue 
ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘ ŘŜ visiteurs américains. Ceux-Ŏƛ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƛŜǳȄΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ 
maintenant ƭŜ Ǉŀȅǎ Ł ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŞǊŀōƭŜ Ŝƴ мтe position. Selon les prévisions à long terme de 
ƭΩOrganisation mondiale du tourismeΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎƛŜ Ŝǘ Řǳ tŀŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ оом Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ł рор Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ŝƴ нлолΦ 9ƴ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ !ƳŞǊƛǉǳes vont se retrouver avec des parts du marché mondial à la baisse.  
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Le tourisme au Québec 
 
 À travers tout le kaléidoscope de destinations mondiales, le Québec a réussi à attirer 6,7 millions de 
touristes en 2015. La majorité de ces étrangers provenait des autres provinces canadiennes (52 %) et ils 
ƻƴǘ ŘŞǇŜƴǎŞ мΣмс ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ vǳŞōŜŎ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ 6.52). Les touristes 
américains forment le deuxième groupe en importance à fouler le sol québécois avec presque deux 
millions de visites-provinces. Enfin, les touristes des autres pays en provenance notamment de la France 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ мΣн Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ м 145,60 $ en 
moyenne par personne lors de leur séjour en 2015.   
 
Selon le Plan de développement de l’industrie touristique 2012-2020 Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 
Řǳ vǳŞōŜŎΣ ǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ " ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŏible diverses avenues comme : la mise en valeur des 
ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǊƛǾƛŝǊŜǎ; le développement de pôles animés; ainsi que de produits reliés au 
ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ  
 

Tableau 6.52 : Fréquentation et dépenses touristiques au Québec, en 2015 
 Volume (000) (en visites-

provinces) 
Dépenses 
(en M $) 

Dépenses/Visites 

Au Québec 25 552 3859 151,0 

    

Autres provinces canadiennes 3506 1163 331,7 

États-Unis 1956 1352 691,2 

Autres pays 1264 1448 1145,6 

Total des voyageurs non québécois 6726 3963 589,2 

Source : Ministère du Tourisme (2017) 

 
Le tourisme dans la vallée de la Gatineau 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƧŜǳƴŜΣ ŎŀǊ plusieurs attraits régionaux 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ł ǇŜƛƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǇƭŜƛƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ vǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜƴǎŜ Ł ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜǎ 5ǊŀǾŜǳǊǎ ƻǳ 
encore au Parc régional du Lac-des-Trente-et-Un-Milles, dont les infrastructures restent encore 
incomplètes. En raison de cette situation, les visites effectuées par les touristes dans les quatre bureaux 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ƴŀƛǎǎŀƴǘŜΦ 9ƴ нлмтΣ ǉǳŜƭǉǳŜ осум ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
touristique de la vallée gatinoise (voir figure 6.27). Au cours des cinq dernières années, la fréquentation 
des touristes a légèrement augmenté à Maniwaki et à Aumond, mais celle des bureaux de Low et de 
Grand-Remous a diminué sensiblement. À la défense des bureaux visés, il faut reconnaitre que de plus 
en plus de visiteurs surfent sur des sites internet de voyages; ou encore, ils utilisent leur téléphone 
ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǘǘǊŀƛǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ. Ces nouveaux comportements peuvent déteindre sur 
les présentes statistiques.   
 
Comme un peu partout à travers la province, les visiteurs du Québec représentaient en moyenne 80,4 % 
ŘŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ 6.53). Ceux en provenance 
de ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ мнΣс %. Alors que, les visiteurs en 
provenance des États-Unis, de la France et des autres pays formaient ensemble 7,0 % de la clientèle.  
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série de critères, afin ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŏƛ-dessous :  

a) ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ƭŀŎǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΤ 
b) le milieu forestier doit conserver ses caractéristiques (minimiser les déboisements);  
c) les espaces consacrés aux parcs doivent être sélectionnés en priorité en bordure des lacs;   
d) la forme et les limites des lots doivent être adaptées à la topographie et aux caractéristiques 

du terrain; 
e) la configuration des rues et des passages doit encourager les déplacements piétonniers et 

cyclistes; 
f) ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛƴƛƳƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

des espaces extérieurs; 
g) les sommets des collines doivent demeurer exempts de toutes constructions; 
h) ƭŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

(pas de parement en métal laminé en feuilles); 
i) les eaux de ruissellement doivent être gérées ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ 

naturel les fossés de drainage; 
j) les bâtiments principaux et accessoires doivent épouser le plus possible le relief naturel; 
k) ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘiment 

principal tant au niveau des formes que des matériaux; 
l) ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bois (par conséquent 

interdire les parterres de pelouse en milieu boisé); 
m) ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ Ŏâble et de télécommunication doivent être 

planifiés de manière à atténuer leur présence et limiter le déboisement.  
  
La protection du milieu naturel et des paysages 
 
La protection du milieu naturel doit être considérée comme une politique incontournable, pour 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǇŀǊ : 

a) ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƭŀŎǎΣ  
b) les interventions touchant la qualité des paysages,  
c) la protection de la qualité des eaux souterraines; et, 
d) le maintien du couvert végétal naturel autour des constructions publiques ou privées.  

 
[Ŝǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǾƛǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
Le développement de la station touristique du mont Sainte-Marie  
 
Le conseil de la MRC souhaite consolider le pôle touristique du village du mont Sainte-Marie pour que 
celui-ci devienne une véritable station touristique quatre saisons. À cet effet, Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ζ zone de 
densification mixte » apparaissant sur la carte G-1 (aire touristique de la station du mont Sainte-Marie à 
Lac-Sainte-Marie) ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
sera autorisé à cet endroit, de même que ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳȄ 
infrastructures existantes ou projetées.  
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7.2.12 Conservation 
 
¢ƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǾƻǳŞ Ł ǇŜǊǇŞǘǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴ milieu comme une île, un marécage, une 
ǘƻǳǊōƛŝǊŜΣ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ǊŜŦǳƎŜΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳƎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
peut ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀōǊƛǎΣ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ 
services et de voie de desserte. 
 
 
7.2.13 Industrie écoresponsable 

 

Tout bâtiment ou utilisation du sol voué à des fins de transformation de la matière, dont les méthodes 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ 
aucun bruit, aucune vibration, aucune odeur, aucune ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ƻǳ ŀǳŎǳƴŜ ŦǳƳŞŜΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
écoresponsable requiert ordinairement des terrains de petites ou de moyennes dimensions. De plus, ce 
groupe comprend aussi les ateliers de réparations, les entreprises semi-industrielles, les entreprises de 
transport, les entrepôts, les entreprises de construction et toute autre entreprise qui se conforme à 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΦ 
 
 
7.2.14 Industrie légère  
 
Tout bâtiment ou utilisation du sol voué à des fins de transformation de la matière première ou de 
produits issuǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻǳǊŘŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŧƛƴƛǎ ƻǳ ǎŜƳƛ-finis. Elle 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭŞƎŝǊŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ 
petites ou de moyennes dimensions, dont le sol offre une bonne capacité portante. De plus, ce groupe 
comprend des entreprises pouvant créer de faibles nuisances hors de ses murs. Par ailleurs, les 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎ Ł 
un usage industriel léger.  
 
 
7.2.15 Industrie lourde 
 
 Tout bâtiment ou utilisation du sol voué à des fins de transformation de la matière première ou qui lui 
Ŧƻƴǘ ǎǳōƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ όǎƛŘŞǊǳǊƎƛŜΣ ƳŞǘŀƭƭǳǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜύΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
lourde requiert habituellement des terrains de grandes superficies avec des sols démontrant une grande 
capacité portanteΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳǳǊǎΦ tŀǊƳƛ ce grand 
groupe, on retrouve entre autres les sous-ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ la matière 
ligneuse, aux produits métalliques, à la machinerie, au matériel de transport et aux produits minéraux 
non métalliques. 
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Tableau 7.1 : Grille de ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
et les grandes affectations urbaine, villageoise, faubourgeoise et villégiature  

DǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
Grandes affectations du territoire (a) 

Urbaine Villageoise Faubourgeoise Villégiature 

Habitation de type individuel + logement parental 1 1 X X 

Habitation multiple (2 unités et plus) X X 6  

Commerce et services de proximité X X 7  

/ƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ X X 7  

Commerce et services divers X 5   

Hébergement rustique X X 8 X 

Communautaire  X X 9  

Loisirs et culture X X   

Plein air et récréation extensive  X X X X 

Activité agricole 2 2 2 2 

Exploitation forestière 3 3 3  

Conservation X X X X  

Industrie écoresponsable X X   

Industrie légère     

Industrie lourde 4    

Extraction 10 10 10 10 

Utilité publique X X  X X  

 
 

 
Tableau 7.2 Υ DǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 

et les grandes affectations rurale, récréoforestière et conservation 
Groupes ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

autorisés 
Grandes affectations du territoire (a) 

Rurale Récréoforestière Conservation 

Habitation de type individuel + logement parental 11 12  

Habitation multiple (2 unités et plus)    

Commerce et services de proximité    

Commerce ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  13  

Commerce et services divers    

Hébergement rustique  X  

Communautaire     

Loisirs et culture    

Plein air et récréation extensive  X X  

Activité agricole 2   

Exploitation forestière X X  

Conservation X X X 

Industrie écoresponsable    

Industrie légère    

Industrie lourde    

Extraction 10 10 10 

Utilité publique X X 14 
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CHAPITRE 8  
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢Σ [9{ MATIÈRES RÉSIDUELLES 

ET LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
 

L’amour pour toutes les créatures vivantes est le plus noble attribut de l’homme  
Charles Darwin 

 

9ƴ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
changements climatiques sont plus que jamais des ŜƴƧŜǳȄ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Cela Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳƻƴŘŜ ǾƛŀōƭŜ ŀǳ 
plan économique, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀƴŝǘŜ ǾƛǾŀōƭŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǎƻŎƛŀƭΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ 
avec le passé. Face à tous ces défis, il faut trouver des solutions pratiques, afin de léguer aux générations 
futures un milieu de vie qui soit le plus salubre et le plus invitant possible.  
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ de la localisation et du 
le fonctionnement des installations de traitement et de valorisation des matières résiduelles; de ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
des territoires déjà contaminés; des conséquences des changements climatiques; ainsi que de 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ 
 
 

уΦм [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ [9{ a!¢L:w9{ w;{L5¦9[[9{ 
 
Notre mode de vie se caractérise par la fabrication de produits avec une durée de vie limitée ou encore 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ƳşƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŜǎ 
matières résiduelles toujours plus nombreuses, il faut trouver un endroit pour les déposer de manière 
convenable et durable. Pour parvenir à cela, sans hypothéquer les territoires ruraux et urbains, la 
solution passe par une stratégie axée à la fois sur la récupération, le recyclage, la réutilisation et la 
valorisation. Malgré toutes ces options à notre portée, le meilleur déchet reste toujours celui que nous 
ne produisons pas! 
 
Au plan régional, la réponse choisie par les élus de la MRC de La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ 
la mise en place de diverses installations de traitement et de valorisation des matières résiduelles. Dans 
les pages suivantes, on se penchera sur : ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ; sur les opérations du centre 
de transfert des matières résiduelles; sur les caractéristiques du centre de traitement des boues des 
fosses septiques; et, sur les activités dΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΦ 
 
 
уΦмΦм [ΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau 
 
{ƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀǳ мсмΣ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ tŀǊŎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau se trouve à occuper le même emplacement que le 
centre de transfert des matières résiduelles. Ensemble, ces deux équipements couvrent une superficie 
ŘŜ пΣмр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ƭŜ нф ŀǾǊƛƭ нлммΦ 9ƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻǘǎΣ ǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ 
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vƛύ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ 
113, 2e ŀƭƛƴŞŀΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ млύ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƎŀȊƻƴƴŞǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜs eaux pluviales (article 113, 2e alinéa, 
paragraphe 23);       
 
Les règlements de lotissement des villes et des municipalités devraient permettre :   

i) de réduire la largeur des emprises de rue en milieu urbain ou villageois, ainsi que de réduire la 
largeur des chaussées des nouvelles rues résidentielles (article 115, 2e alinéa, paragraphe 2); 
 
[Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ  
 
¦ƴŜ ŘŜǎ Ŧŀœƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƴƻǘǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜrgie alternatives. Par conséquent, les municipalités seront invitées à inclure dans leurs 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 
 
Ainsi, les règlements de zonage des municipalités vont devoir inclure des dispositions concernant 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ; ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
géothermie et des énergies passives devraient être favorisées, en permettant de légères variations dans 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘiels, comme des marges de recul avant 
minimal et maximal.  
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜǎ 
bâtiments ou dans les cours arrière et latéralesΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇagner de 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ, ou encore, pour venir 
ŎŀƳƻǳŦƭŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀƛǊΦ  
 
Les transports alternatifs et collectifs 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƛǊŀƎŜ ǾŜǊǘΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǾƛŞŜǎ Ł ŘƛǎŎǳǘŜǊ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎΣ ƭŜǎ 
voyages Ł ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ service de transport collectif. Les municipalités 
ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 
 
Des bâtiments durables 
 
[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ /ΩŜst-à-dire des 
bâtiments dont la construction respecte à la fois : ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ όƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴύ; les préoccupations sociales (les utilisateurs et les résidents du voisinage); Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ǾŜǊǘŜ όƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳx). Le passage vers un monde écoresponsable qui accorde une place 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ  
 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ǳƴ ƳƻƴŘŜ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
constructions à charpente de bois.  Parce que le bois forme un matériau naturel qui a la propriété 
ŘΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜǊ ƭŜ ƎŀȊ ŎŀǊōƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻƭƭǳŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ 
permet de créer des structures saines. Une façon ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
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5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
 
En raison des risques de contamination des sols et de la nappe phréatique, la MRC de La Vallée-de-la-
Gatineau adopte les mesures suivantes :  
 

a) Interdire la construction résidentieƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
matières résiduelles désaffectés, sans une permission écrite du MELCC; 

b) Interdire la construction résidentielle sur les emplacements des parcs à ferraille, sans la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ŘŜ 
ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΦ 9ǘ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ Ǉǳƛǘǎ ǎƻƛǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜΤ 

c) tǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Ł 
proximité : des parcs à ferraille; ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ; de dépôt en tranchée; ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de récupération de matières résiduelles; des usines de béton ou de béton bitumineux; des carrières et 
des sablières; ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛté; des lieux de dépôt des neiges usées; et, des 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘΦ  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ  
 
¦ƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘΩƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
bicyclette, un aspirateur ou une tente. Un tel établissement peut aussi proposer des activités 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
environnementales. Dans une ressourcerie, les objets remis en état sont vendus à bon prix, afin de 
ŘŞǘƻǳǊƴŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ. La MRC de La Vallée-de-la-
DŀǘƛƴŜŀǳ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ 
ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ partenaires communautaires au besoin. 
 
Le développement durable à la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 
 
De manière à éclairer leurs décisions techniques et politiques, les membres du Conseil des maires de la 
MRC de La Vallée-de-la-Gatineau seront invités à adopter une politique de développement durable. Ainsi, 
toutes les décisions du conseil devront être soupesées à la lumière de leurs répercussions sur les sphères 
écologiques, sociales et économiques propres à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǿŀƭ-gatinois.  
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-
la-DŀǘƛƴŜŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
climatiques. Inspiré du guide élaboré par le groupe Ouranos (2010), ce plan doit dégager les impacts 
ǇǊƻƧŜǘŞǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΦ     
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de la forêt contre les feux, ce qui procure un caractère communautaire à ce bâtiment. La Ville de 
Maniwaki a aménagé près du pont un petit parc municipal avec une gloriette. Cet endroit abritait 
autrefois le premier cimetière de la ville de Maniwaki. En 1882, ce cimetière a été déménagé sur la 
proprƛŞǘŞ ŘŜǎ tŝǊŜǎ hōƭŀǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǉǳƛ ƳƛƴŜ ƭŜ ǎƻƭ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ 
cercueils et que ceux-ci soient aussi emportés par les flots. Le nom de la rue Père-Laporte située à côté 
du parc vise à commémorer la mémoire du révérend Père J. C. Laporte qui appartenait à la communauté 
des Oblats, tout en exerçant le rôle de curé de paroisse de Maniwaki.  
 
Au sud de la pointe, les premières habitations prennent forme autour des rues Saint-Joseph, Comeau, 
des Oblats et Saint-Patrice. Entre мусу Ŝǘ мутмΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ-de-
aŀǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŀȄŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴŀƛǎǎŀƴǘŜΦ 9ƴ 
1897, la paroisse de Maniwaki comptait 151 familles canadiennes et 144 familles irlandaises.  
 
Dans ce secteur, la configuration de la rue Saint-WƻǎŜǇƘ ǎΩŀǾŝǊŜ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ ǘǊŝǎ ŞǘǊƻƛǘŜ 
et ses maisons collées sur la rue sans véritable cour avant. Parmi les résidences les plus anciennes de ce 
secteur, huit maisons auraient été construites avant 1900, alors que 12 autres demeures auraient été 
ŞǊƛƎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ мфлм Ŝǘ мфнлΦ [Ŝ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǘǊŀǾŀƎŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
davantage de maisons québécoises modestes de type coloniales.  
 
Le vieux centre-ville 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł aŀƴƛǿŀƪƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
du premier bureau de poste en 1926 suivi du premier hôtel de ville sur la rue Notre-Dame en 1931. Des 
commerces et un premier hôpital étaient déjà présents sur cette rue et sur les rues adjacentes. Quelques 
années plus tard, en 1935, lΩŀŎŀŘŞƳƛŜ {ŀŎǊŞ-/ǆǳǊ Ǿƻƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊΦ /ŜǘǘŜ ŞŎƻƭŜΣ ŀƎǊŀƴŘƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ 
conserve toujours sa vocation scolaire. Sur la rue Notre-Dame, les constructions pouvaient échapper aux 
inondations printanières en étant situées en dehors du lit naturel de la rivière Désert.  
 
" ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭΩŜǎǎƻǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Şǘŀƛǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ 
jadis omniprésente. Des cours à bois et des moulins à scie étaient implantés aux abords de la rivière 
Désert. Un premier petit bourg commercial prit racine à la jonction des rues des Oblats et de la rue Roy. 
À quelques pas de là, sur la rue Roy, on peut observer une jolie résidence à trois étages qui fut construite 
en 1902. Dans les années subséquentes, plusieurs résidences de notables de la ville ont été érigées sur la 
rue Notre-Dame.  
 
Pour répondre aux besoins de la communauté anglicane, une chapelle en bois a été construite sur le 
ŦŀƞǘŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻŎƘŜǳȄ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ /ƘǊƛǎǘ /ƘǳǊŎƘ ŘŜ 
Maniwaki qui a été construite en 1903. Celle-ci se démarque par son petit campanile qui sert de porche 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƻƛǎǎƛŜƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŞǇǳǊŞ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƴŞƻƎƻǘƘƛǉǳŜΦ   
 
La notoriété de la rue Notre-5ŀƳŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀƭŀƛǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
hôtel de ville de Maniwaki. De nouvelles activités se sont aussi implantées sur cette rue au fil des ans 
comme le garage J.E. Gendron Automobiles, des commerces de détail et une banque. En direction sud, 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ [ŀǳǊƛŜǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎŜǊǾŀƛǘ ŘΩƘƾǘŜƭ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ōŀǊ Ŝǘ ǎŜǎ 
chambres aux étages supérieurs dès 1889. Ce bâtiment fut détruit par le feu en laissant place à un 
ƴƻǳǾŜƭ ƘƾǘŜƭ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ [ŀǳǊƛŜǊ Ŝƴ мфнпΦ [ΩƘƾǘŜƭ ǇƻǎǎŞŘŀƛǘ ŘŜ 
grandes galeries au rez-de-chaussée et au premier étage. Au deuxième étage était aménagé un petit 
ōŀƭŎƻƴΦ /Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ 
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9.1.2 Le village de Bouchette 
 
Juché sur un promontoire au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ .ƻǳŎƘŜǘǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘŜ 
son église catholique dédiée à Saint-Gabriel. Les plans de ce bâtiment religieux de style éclectique ont 
ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ !ƭǇƘƻƴǎŜ 5ǳōǊŜǳƛƭΦ /ŜǘǘŜ ŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƭƻŎƘŜǊ Ł 
ǇŀƭƛŜǊ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŘƾƳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊǎ ŀǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƭƻŎƘŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ hǳǘǊŜ ŎŜ ōŃǘƛƳent, la 
trame routière avec sa jonction en épingle (ou en « Y »), au coin des rues Principale et du Pont, témoigne 
ŘΩǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ŎŀƭŝŎƘŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΦ [ŀ 
concentration de bâtiments près de cette intersection et leur alignement permet de créer un ensemble 
ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘȅƭŜǎΦ ¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎƛŜǳǎŜ 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŀǇǇŜƭƭŜǊŀƛǘ ƭŜǳǊǎ ǎǘȅƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀƛǘ Ł ǊŜƴŘre le 
ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
ŀǾŜŎ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ tƛƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǊŞƴƻǾŞ ǎΩŀǾŝǊŜ ǳƴ 
atout appréciable pour la communauté.  
 

Carte 9.2 : Secteur patrimonial de la rue Principale à Bouchette 

 

Tableau 9.4 : Bâtiments anciens le long de la rue Principale à Bouchette  
Nom du bâtiment Adresse  Année de construction 

Maison 4, rue Principale Vers 1900 

École primaire et secondaire 18, rue Principale Vers 1910 

Église Saint-Gabriel 20, rue Principale 1907 

Presbytère de Saint-Gabriel 22, rue Principale - - - 

Maison avec commerce (banque) 30, rue Principale Vers 1930 

Centre municipal  36, rue Principale Vers 1940 

Maison 38, rue Principale 1930 

Maison 49, rue Principale Vers 1910 (1950) 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ 69, rue Principale Vers 1900 

Maison 81, rue Principale 1950 (1880-1930) 
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La petite école de rang du Bonnet-Rouge de Bouchette (4, rue du Centre) 
 
Construite vers 1903 à environ cinq kilomètres au nord du village, la petite école de rang du Bonnet-
Rouge a été déménagée en bordure de la rivière Gatineau dans le parc des Bâtisseurs à Bouchette au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞŎƻƭŜ ǊŜƳǇƭŀœŀƛǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мутлΦ [ΩŞŎƻƭŜ 
de rang était divisée en deux parties. Le rez-de-chaussée avec son plafond élevé était utilisé comme salle 
de classe, alƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǎŜǊǾŀƛǘ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘǊƛŎŜΦ [Ŝ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞƴƻǾŞ Ŝƴ нлмсΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜƳŜǳǊŞ ƛƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƎǊŀƴŘ 
ǘŀōƭŜŀǳ ƴƻƛǊΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ écoles de rang et de centre 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ   
 
Le magasin général Martineau de Montcerf-Lytton (109, rue Principale Sud) 
 
[ΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀƎŀǎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭ aŀǊǘƛƴŜŀǳ ŘŜ aƻƴǘŎŜǊŦ-Lytton situé au 109, rue Principale Sud, se démarque 
ǇŀǊ ǎƻƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞΦ /ƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ мфмт-1918, ce bâtiment à deux étages possède de 
grandes vitrines au rez-de-chaussée de type baies vitrées ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƳƻƴǘǊŜǊ ŀǳȄ 
passants de nombreux articles à vendre. Un pŜǊǊƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳŀǊŎƘŜǎ ǎΩŞǘƛǊŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǊŜȊ-de-
chaussée. 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜ ǘƻƛǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƳŃǘ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ 
ōŀƭŎƻƴ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞΦ ¦ƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀ ŞǘŞ ƎǊŜŦŦŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƾǘŞ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ōŃǘƛǎǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴcher 
de vente. Ce commerce qui appartenait autrefois à monsieur Léonard Martineau servait de relais pour 
approvisionner de nombreux chantiers forestiers en denrées diverses, avant de péricliter au cours des 
années 1960.  
 
Les maisons et bâtiments de blocs de ciment 
 
[Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ 
ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳŘŀŎƛŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǇŀƴŘǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΦ /Ŝ 
ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛter peu de finition extérieure, alors que les détails 
ŞǘŀƛŜƴǘ ƳƻǳƭŞǎ Ł ƳşƳŜ ƭŜǎ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ 
taillée à bossage. Il y avait un seul modèle de bloc, mais celui-ci pouvait être posé renversé, ce qui 
ŜƴƭŜǾŀƛǘ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ƳǳǊΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ 
noble et élégante à ces maisons sans ruiner leur propriétaire.   
 

Figure 9.3 : Maison de blocs de ciment à Montcerf-Lytton 
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фΦмΦт [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
 
Un inventaire exhaustif de tous les bâtiments patrimoniaux de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau a été 
complété par la firme Bergeron Gagnon inc. en 2011. Cet inventaire recense les bâtiments principaux et 
les bâtiments accessoires construits avant 1950 qui offrent un intérêt patrimonial. Quelques bâtiments 
érigés entre 1950 et 1970 ont aussi été inclus dans ce dénombrement dans la mesure où ils présentaient 
ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǇƻǉǳŜΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 
bâtƛƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ A du présent schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 
 
 
9.1.8 [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
 
Pour parvenir à assurer la sauvegarde de son patrimoine immobilier, le conseil de la MRC de La Vallée-
de-la-Gatineau préconise les actions et les politiques suivantes : 
 
La citation de bâtiments patrimoniaux  
 
De manière à reconnaitre la valeur des bâtiments les plus anciens et à assurer leur protection pour le 
bonheur des générations actuelles et futures, les municipalités sont invitées à procéder à la citation des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩarticle 127 de la Loi sur le patrimoine 
culturel (chapitre P-9.002). Les bâtiments cités deviendront des ambassadeurs et de dignes témoins de 
notre histoire régionale.   
 
[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭe 
 
Afin de préserver le cadre architectural de certains tronçons de rues identifiés précédemment, le conseil 
ŘŜ ƭŀ aw/ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 145.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1). 
/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǎƻǳǇƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
rénovation et de restauration, en utilisant une grille de critères qualitatifs. 
  
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ  
 
À trois endroits, on trouve une concentration de bâtiments patrimoniaux qui forment des ensembles 
historiques. Le conseil de la MRC recommande à la Ville de Maniwaki, à la Ville de Gracefield et à la 
municipalité de BoǳŎƘŜǘǘŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ zones à protéger à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 84 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(chapitre A-19.1). Ces zones à protéger ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ 
bâtiments de ces secteurs. Parmi les endroits concernés, il y a les ensembles historiques de la pointe des 
Pères, de la rue Notre-Dame et de la rue Principale à Maniwaki. De plus, parmi les zones à protéger, il y a 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ł DǊŀŎŜŦƛŜƭŘ ŜǘΣ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
de la rue Principale à Bouchette.   
 
 
 
 





http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/83032/
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La plupart des églises catholiques étaient construites en bois. Elles comprenaient une nef allongée dont 
ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƴǘ ǎΩƻǳǾǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘǆǳǊΦ [ΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ŞƎƭƛǎŜǎ Şǘŀƛǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
richesse de ses paroissiens. Ainsi, certains temples religieux possédaient des vitraux remarquablement 
colorés, des chemins de croix sculptés à la main ou encore des maîtres-autels associés à des retables 
richement ornés. Les fêtes religieuses étaient des évènementǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƛŜƴǘ Ł 
ƭΩƻŎcasion de processions dans les rues. Le curé de la paroisse habitait dans un presbytère construit 
presque toujours attenant à son lieu de culteΦ {ƻǳǾŜƴǘΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ ǊŜǇǊŜƴŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
styles architecturaux. Au début du siècle dernier, les lieux saints, les presbytères et les établissements 
gérés par des religieux ou des religieuses occupaient une place centrale dans la trame urbaine des villes 
et des villages. 
 
Il y a trois églises qui ont été désacralisées ces dernières années. /ΩŜǎǘ-à-dire que ces lieux de prière 
ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭŜǳǊ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƻƴ ŀ ǊŜǘƛǊŞ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŀŎǊŞ Ł ŎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴŦŜǎǎƛƻƴΦ 

 
Les chapelles 
 
Plus ǇŜǘƛǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƎƭƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀǇŜƭƭŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƛŝǊŜ Ł ŘŜǎ ŦƛŘŝƭŜǎ ŘŜ 
différentes confessions. Les chapelles de la communauté catholique sont des bâtiments relativement 
rudimentaires, sans isolation et généralement construits en bois. Elles servaient de lieux de cérémonie 
durant la période estivale, soit pour des messes, des baptêmes ou des mariages. De par leur localisation, 
ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ŘŜǎ ŎŞƭŞōǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭƛgieuses. 
 
Les chapelles de la communauté anglophone sont généralement construites en bois avec des fenêtres en 
ogive, leur procurant une appartenance au style néogothique. Ces bâtiments sont majoritairement dotés 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳr une base annuelle. Toutefois, la finition intérieure de ces lieux 
de culte demeure modeste et comprend la plupart du temps un maître-autel et quelques bancs. 
 

Tableau 9.9 : Chapelles en milieu rural et urbain de la vallée de la Gatineau 
Nom du bâtiment Adresse Confession Année de construction 

Chapelle Christ Church 199, rue Notre-Dame, Maniwaki Anglicane 1901-1903 

Église Baptiste Évangélique de Maniwaki 96, rue Notre-Dame, Maniwaki Baptiste 1960 

Église Baptiste Évangélique de la Haute-
Gatineau 

183, rue Principale Sud, Maniwaki Baptiste 1890-1920 

Église Notre-Dame-du-Très-Saint-Rosaire 308, rue Fafard, Maniwaki Catholique 1917-1921 

Chapelle Holy Cross (Anglais) 435, ch. De Fieldville, Low Catholique 1940 

Église Unie du Canada (Anglais) 85, ch. Martindale, Low Église Unie 1869 

Église de Saint-Martin 280, ch. Martindale, Low Catholique 1868-1892 

Église Trinity United (Anglais) 360, route 105, Kazabazua Église Unie 1872 

Chapelle Saint-Stephen  377, route 105, Kazabazua Anglicane 1892-1895 

Église Our Lady of Mount Carmel (mission)  430, route 105, Kazabazua  Catholique 1949 

Église presbytérienne Saint-Andrew 128, ch. Village-ŘΩ!ȅƭǿƛƴΣ YŀȊŀōŀȊǳŀ Église Unie 1871 

Église Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours 1126, ch. Point Comfort, Gracefield Catholique 1903-1905 

Chapelle Saint-James 344, route 105, Gracefield  Anglicane 1882-1885 

Chapelle Saint-George by the Lake 7, chemin Cromier, Messines Anglicane 1909 

Église Northfield Pentecostal  15, chemin Draper, Gracefield Pentecôtiste 1963 

Chapelle de Saint-Eugène 551, chemin du Lac-Long, Blue Sea Catholique 1954 

Source : MRC de La Vallée-de-la-Gatineau (2018a) et Conseil du patrimoine religieux du Québec (2019) 

 





MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

258 
 

 

Ouvert en 1874, ce lieu du dernier repos se distingue par sa croix celtique qui rappelle le souvenir des 
ƛƳƳƛƎǊŀƴǘǎ ǾŜƴǳǎ ŘΩLǊƭŀƴŘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŦŀƳƛƴŜ ǉǳƛ ŀ ǎŞǾƛ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƞƭŜ ŜƴǘǊŜ мупр Ŝǘ мурнΦ ¦ƴ 
autre monument a été érigé près de la croix qui donne la liste des premiers citoyens enterrés à Low.  
 
" !ǳƳƻƴŘΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Cajetan apparait comme un des plus anciens de la vallée. Sa 
création remonterait à 1850. Cet ancien espace commémoratif était associé à une mission que les pères 
Oblats ouvrirent au nord-est de Maniwaki. La paroisse Saint-Cajetan a été ouverte en 1870 et elle a été 
fermée en 1907. La chapelle de la paroisse a été construite en 1875 et elle a été démolie en 1920. Sur 
place, il est possible de voir des vestiges de ce lieux commémoratif sur le lot 4 681 824 du cadastre du 
Québec.   
 
Les presbytères 
 
/ƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞƎƭƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎǳǊŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǎǘŜǳǊ 
associé à une paroisse. Leur construction était réalisée par les conseils de fabrique. Les presbytères 
possèdent souvent une architecture raffinée permettant de démontrer la richesse des paroissiens. Parmi 
les habitations collectives les plus remarquables de la MRC, on trouve le presbytère de Notre-Dame-de-
la-Visitation à Gracefield. Construit en 1905, ce bâtiment de deux étages en brique rouge se démarque : 
par sa toiture pyramidale; sa demi-ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ƳǳǊ ǇƛƎƴƻƴ ǇŀǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-
chaussée; ses ouvertures légèrement cintrées; ainsi que sa galerie ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ orné de consoles.    
 
La grotte de Fatima à Maniwaki 
 
La grotte de Fatima à Maniwaki commémore les apparitions de la Vierge Marie à des bergers portugais 
en 1917. Elle est un lieu de cérémonies religieuses et de pèlerinages. Les installations extérieures situées 
Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ-de-Marie coƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƘǆǳǊ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƎǊŜŦŦŞ ǳƴ ƳŀƞǘǊŜ-
autel en bas-relief. Au-dessus de ce maître-autel, on peut voir une statue de la Sainte-Vierge entourée 
ŘΩǳƴŜ ƎƭƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳȄ ŘŜ Ǌŀȅƻƴǎ ŘƻǊŞǎ ǉǳƛ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ aŀǊƛŜΦ [Ŝ ǇŜǘƛǘ ŎƘǆǳǊ Ŝǎt 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛȄ ƎǊŜŎǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ζ M » en son centre, pour symboliser le lien à Marie.  
 

 

[ΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ 
La préservation des temples religieux et de leurs monuments constitue un immense défi. Le désintérêt 
de la pratique religieuse ces dernières décennies, allant de pair avec une réduction de la dîme, crée des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ 
ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 
 

 
 
9.2.2 Le patrimoine agroforestier 

 
La vallée de la Gatineau possède une série de bâtiments agricoles construits en rondins de bois peu ou 
Ǉŀǎ ŞǉǳŀǊǊƛǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ ǇƻǳǘǊŜ ƻǳ ǳƴ ƳǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǉǳŀǊǊƛǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ƭŀ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŜƛƎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƎǊŀƴƎŜǎΣ ŘΩŞŎǳǊƛŜǎΣ ŘŜ ǇƻǳƭŀƛƭƭŜǊǎΣ ŘŜ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǇƻǊŎƘŜǊƛŜǎΦ Lƭ 
Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ .ƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜnts 
sont encore utilisés à des fins agricoles, malgré leur âge très avancé.      
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La ferme Guilmour-Nault à Maniwaki et Egan-Sud 
 
Bordant la rivière Désert, la ferme Guilmour-Nault possède des terres agricoles qui chevauchent à la fois 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud. Le premier propriétaire des 
terres était monsieur Allan Guilmour, un immigrant irlandais arǊƛǾŞ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ мс ŀƴǎΦ 
Monsieur Guilmour avait des liens familiaux avec de grands entrepreneurs forestiers de la région de 
ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜǾŜƴǳ Ł нп ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
entreprise de bois de grume (arbre ébranché à la main, mais non écorcé) au Canada. Entre 1840 et 1845, 
ƳƻƴǎƛŜǳǊ DǳƛƭƳƻǳǊ Ŧƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƛŝŎŜ ǎǳǊ ǇƛŝŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
de ferme autour de Maniwaki. Cette ferme servait à alimenter ses propres chantiers forestiers. Plusieurs 
autres bâtiments secondaires ont aussi été construits comme une grange-étable et un poulailler en pièce 
sur pièce. La compagnie Charles Logues Co. ltée est devenue le propriétaire des lieux avant de céder ces 
installations à la famille Nault en 1929. Les descendants de cette famille cultivent encore les terres de 
cette ferme. Celle-Ŏƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 
du nombre de ses bâtiments secondaires et des évènements historiques qui ont marqué ces lieux. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ aŀǊƪǎ Ł DǊŀŎŜŦƛŜƭŘ 
 
La ferme Beaulieu-Pauze située au 365, chemin Marks à Gracefield se démarque dans le paysage agricole 
ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƭŀƴŎ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻƴƎ ǘŀƭǳs. À cet endroit, on découvre une petite maison 
ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƳōƭŜ Ł ƭŀ aŀƴǎŀǊǘΦ /ŜǘǘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǾŜǊǎ муфлΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ 
comprend six autres bâtiments, dont une grange, une étable, des cabanons et un poulailler. Ces 
bâtiments accesǎƻƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ōƻƛǎ ŞǉǳŀǊǊƛ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ 
Ŝƴ ǘƾƭŜΦ ¦ƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ pièce sur pièce assemblée à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜǎ ōƻǳŎƘŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻǳǎƛƭƭŀƎŜ όǳƴ mélange de glaise et de paille). On peut 
ƛƳŀƎƛƴŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Řǳ ŦŜǊƳƛŜǊΣ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŞǊƛƎŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 
à toit mansardé. 
 
 
фΦнΦо [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ   
 
Les lieux qui ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 
des endroits de curiosité par leur localisation. Cette curiosité déteint aussi sur la forme, les dimensions et 
la conception des bâtiments qui les accompagnent.   
 
La centrale hydroélectrique Paugan à Low  
 
Érigée à partir de 1926 et mise en service en 1928 sur la rivière Gatineau, la centrale hydroélectrique 
Paugan comprend sept groupes turbines-ŀƭǘŜǊƴŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 
226 MW. Cette ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ǉǳƛ crée une chute artificielle 
de 40,54 mètres de hauteur. La centrale Paugan a été complètement modernisée en 2014. Sa 
construction a été réalisée très rapidement. La centrale présente un style architectural de type néo-
industriel avec ses grandes fenêtres étroites à carreaux multiples, ses murs de briques rouges avec ses 
avancées empruntées au style Art déco. Un linteau en pierre vient ceinturer la partie supérieure de 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǉǳΩƛƭ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł 
une seule voie pour joindre la rive est de la rivière Gatineau à Denholm.   
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Le barrage Mercier à Montcerf-Lytton  
 
Le barrage Mercier a été érigé entre 1924 et 1927, afin de créer le réservoir Baskatong et régulariser les 
eaux de la rivière Gatineau qui alimentaient trois centrales hydroélectriques en aval. Son nom 
ŎƻƳƳŞƳƻǊŜ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩIƻƴƻǊŞ aŜǊŎƛŜǊ Ŧƛƭǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ƴinistre des Terres et Forêts du Québec de 1919 
à 1936. Son père, Honoré Mercier, fut le neuvième premier ministre du Québec de 1887 à 1891. Lors de 
la réfection du barrage au début des années 2000, Hydro-vǳŞōŜŎ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
hydroélectrique comprenant cinq groupes turbines-ŀƭǘŜǊƴŀǘŜǳǊǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ му 
mètres. La centrale a été mise en service en 2007 et possède une puissance installée de 55 MW.  
 
Le moulin des Pères à Aumond  
 
Le moulin des Pères à Aumond est un ancien site industriel qui regroupait autrefois une scierie et une 
meunerie, ainsi que des bâtiments en tout genre, notamment une grange, un garage et de modestes 
appartements. Les pères Oblats ont été les premiers à utiliser la force hydraulique pour aménager un 
Ƴƻǳƭƛƴ Ł ǎŎƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ WƻǎŜǇƘ Ŝƴ мусмΦ [ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǳƳƻƴd a réaménagé ce site en un parc 
commémoratif comprenant un ancien barrage ainsi que des pièces des vieilles machines à moudre. Les 
deux moulins ont été démolis en 1998. Un seul bâǘƛƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜōƻǳǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŜƳƛǎŜ ǉǳƛ ǎŜǊǾŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭƛŜǳ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǳƳƻƴŘΦ 
 
[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻ ŘΩ9nvironnement Canada à Maniwaki 
 
{ƛǘǳŞŜ ŀǳ пфтΣ ǊǳŜ bŀŘƻƴ Ł aŀƴƛǿŀƪƛΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀ ŀ ŞǘŞ 
construite en 1953. Le bâtiment principal de deux étages comprenait un radar qui était abrité par une 
structure sphérique. On trouve ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜǳȄ ƎŀǊŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŎƻǳƭƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ 
plus de 4,2 mètres de hauteur qui est associée à un petit laboratoire. La propriété de 1,85 hectare est 
ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǳǘƛƭƛǎée pour évaluer la 
température, la force et la direction des vents, ainsi que pour calculer la hauteur des précipitations. Une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ 
à Messines. La propriétŞ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǾŜƴŘǳŜ Ł ǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
résidentielles.     
 

Figure 9.8 : [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀ Ł aŀƴƛǿŀƪƛ 
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La gare de Venosta 
 
/ƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ мфллΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ±Ŝƴƻǎǘŀ Şǘŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
population de ce petit hameau qui attendait des visiteurs, des marchandises ou du courrier. Ce bâtiment 
ǎŜǊǾŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ Ł ƭΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ des voyageurs se différencie par son toit à 
grand galbe, sa brique rouge, ses grandes ouvertures et son guichet. Sa toiture imposante à étage 
ƳŀƴǎŀǊŘŞ ǎŜǊǾŀƛǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜǊǘƛŜ ǇƻǳǊ 
des fins ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƎŀǊŀƎŜ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
véloroute des Draveurs.  
 
Les remorqueurs Pythonga et Siskin 
 
Le Pythonga est un remorqueur qui a navigué sur les eaux du réservoir Baskatong entre les années 1928 
Ŝǘ мффоΦ /Ŝ ǇŜǘƛǘ ƴŀǾƛǊŜ ǎŜǊǾŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŜƳƻǊǉǳŜǊ ŘŜǎ ōƛƭƭƻǘǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ Lƭ Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ 
équipage de sept personnes. Il mesure 25,9 mètres (85 pieds) de long par 4,9 mètres (16 pieds) de large. 
On rapporte que ce remorqueur est arrivé par train à Maniwaki et que celui-ci a été « glissé η ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ .ŀǎƪŀǘƻƴƎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ hōƭŀǘǎ Ł aŀƴƛǿŀƪƛΦ  
 
vǳŀƴǘ ŀǳ ǊŜƳƻǊǉǳŜǳǊ {ƛǎƪƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘŀƛǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ Lƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
pŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ wǳǎǎŜƭ .ǊƻǘƘŜǊǎ [ƛƳƛǘŜŘ ŘΩhǿŜƴ {ƻǳƴŘ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΦ [Ŝ {ƛǎƪƛƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ǘƛǊŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ оллл 
ŎƻǊŘŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ Lƭ Ŧǳǘ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ мфрр Ł мффоΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŦƭƻǘǘŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎΦ /Ŝ ǊŜƳƻǊǉǳŜǳǊ 
de 10,7 mètres (35 pieds) possédait une coque en acier avec un moteur de six cylindres. Pour 
commémorer ses exploits du passé, le Siskin est désormais exposé dans un parc municipal à Low. 
 
hǳǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ƴŀǾƛǊŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀŘƳƛǊŜǊ ƛŎƛ Ŝǘ ƭŁ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳƻǊǉǳŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ 
la fin dŜ ƭΩŝǊŜ Řǳ ŦƭƻǘǘŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎΦ " aŀƴƛǿŀƪƛΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƎŀǊŘŜǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜƳƻǊǉǳŜǳǊ LƳŜƭŘŀ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ DƻƭŦ Ŝǘ ŘŜǎ hōƭŀǘǎΦ " aƻƴǘŎŜǊŦ-Lytton, les visiteurs de la Réserve faunique La 
±ŞǊŜƴŘǊȅŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƳǇƭŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘǳǘe Quinn le remorqueur Basko. Enfin, il y a 
le W. J. Williamson qui est amarré à la pourvoirie du Domaine des Huards à Grand-Remous. Ce navire 
ǎŜǊǘ ŘΩŞŎƻƳǳǎŞŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘǊŀǾŜΦ 
 
[Ŝǎ ǘƻǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƭǳŜ {Ŝŀ Ŝǘ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ  
 
Érigées durant les années мфолΣ ƭŜǎ ǘƻǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŦŜǳΦ [Ŝǎ ǘƻǳǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀōƛƴŜ ƻŎǘƻƎƻƴŀƭŜ Ŝƴ ōƻƛǎΦ 9ƭƭŜǎ 
étaient aménagées au sommet des montagnes. De cettŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŜ ƎŀǊŘƛŜƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ł 
360o permettant de surveiller le territoire forestier. Celui-ci avait pour rôle de détecter la fumée ou les 
ǎƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ Lƭ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŀǊ ǘŞƭŞƎǊŀǇƘŜ ƻǳ Ŝƴcore 
par téléphone. Au Québec, il y avait au-ŘŜƭŁ ŘŜ рлл ǘƻǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ 
ŦƻǊşǘΦ [Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǘƻǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ Ŝƴ мфум ό{ƻǇŦŜǳΣ нлмфōύΦ 
 
Le bruleur conique à copeaux et sciures de bois à Kazabazua  
 
Le long de la route олм Ł YŀȊŀōŀȊǳŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ōǊǳƭŜǳǊ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ 
ŎƻƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ōƻƳōŞ Ł ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōǊǳƭŜǳǊ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǊŜƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ancienne scierie. Celui-ci servait à incinérer les copeaux et les sciures produits par le sciage du bois. Il 
ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōǊǳƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ   
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Le chalet de la Gatineau Fish & Game Club à Gracefield   
 
Le chalet de la Gatineau Fish & Game Club est un bâtiment en bois rond construit sur deux étages avec 
ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǘƻƛǘ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜƛƴǘ Ŝƴ ǊƻǳƎŜΦ /Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ 
1886. Situé en bordure du lac des Trente et Un Milles, le site comprend aussi des chalets et des abris 
ǇƻǳǊ ōŀǘŜŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ муфп ǉǳŜ ƭŀ Gatineau Fish & Game Club ŀ ŞǘŞ ŦƻƴŘŞ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ ƘƻƳƳŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
canadiens et américains. Au départ, ces passionnés de chasse et de pêche louaient les lacs Pemichangan 
et des Trente et Un Milles au gouvernement du Québec. Les membres du club perdront leurs droits 
exclusifs sur ces deux lacs en 1965.  
 
Le Club Kensington à Déléage 
 
En bordure du lac Kensington à Déléage, les Oblats de Marie-Immaculée ont établi un endroit de repos 
Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ regards indiscrets. Leurs installations comprenaient la maison Jean-Baptiste-
Riel. En 1919, les Oblats vendent leur propriété à la Canadian International Paper Company (1919-1994). 
À cette époque, la propriété devient un club privé de chasse et de pêche poǳǊ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝǘ 
leurs invités. Une dizaine de bâtiments en bois rond ont été construits pour loger les invités, incluant la 
maison du gardien et un vaste dortoir. Cette propriété de 103,6 hectares est désormais la propriété du 
Club Kensington, coopérative de chasse et de pêche. La mission de ce club consiste à offrir à ses 
propriétaires et ses utilisateurs des installations permettant de faire des activités de chasse, de pêche et 
de détente, dans un cadre rustique, au fil des quatre saisons (Club Kensington, 2019). 
  

Tableau 9.10 : Anciens clubs de chasse et de pêche de la vallée de la Gatineau 
Nom du Club Localisation Caractéristiques  

Club Lac Pythonga (ancien nom 
Pythonga Fish & Game Club) 

TNO Lac-Pythonga (Zec Pontiac) Rassemble plus de 50 bâtiments qui sont détenus 
principalement par des Américains. 

Club Désert inc. (Desert Fish & 
Game Club) 

TNO Lac-Pythonga (Zec Bras-
Coupé ς Désert) (1860 51 3056)  

Réunis plus de 20 bâtiments, dont une chapelle. 
Plusieurs lots détenus par des Américains. 

Club Kensington (camp de 
chasse et de pêche de la CIP)  

162, chemin Kensington à 
Déléage 

Comprends plus de 10 bâtiments. Club constitué en 
1942. Propriété incluant la maison Jean-Baptiste-Riel. 

Ancien club McMahon 
(appartiens aux Missionnaires 
Oblats de Marie Immaculée) 

64 et 66, chemin des Oblats 
Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau 

Situé en bordure du lac des Pères. Chalet en pièce sur 
pièce construit vers 1900. 

Sixes Fish & Game Club  Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau Club créé sur les rives des lacs Rond et Mitchell, 1904. 

Club du lac à Mitchell (Michel) Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau Club constitué en 1931. 

La Gatineau Fish & Game Club 
 

1011, chemin de Point Comfort, 
Gracefield 

Club situé autour des lacs Pemichangan et des Trente 
et Un Milles. 

 
 
фΦнΦр [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 
 
Pour divertir et stimuler la population, la région val-gŀǘƛƴƻƛǎŜ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
culturelle.  
 
La Salle de spectacles de la Maison de la culture de La Vallée-de-la-Gatineau 
 
Le 14 février 2009, un violent incendie a ravagé la salle de spectacles Gilles-Carle de Maniwaki. Pour 
remplacer ce haut lieu de la culture maniwakienne, les intervenants du domaine culturel ont conçu un 
ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭΩŀǳŘƛǘƻǊƛǳƳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǘƛƎǳ Ł ƭŀ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ de Maniwaki. Une subvention de 
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Tableau 9.13 : Les corridors routiers panoramiques 

Corridor routier panoramique Municipalité Caractéristique 

1. Section Nord du chemin Marks  Gracefield [ŀǊƎŜ ǾǳŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ 
contrebas 

2. Section du chemin Burrough Low Vue directe sur un massif montagneux à trois paliers en 
direction sud 

3. Route 105 au nord du hameau de 
Venosta 

Low Vue éloignée sur un massif montagneux à trois paliers en 
direction sud 

4. /ƘŜƳƛƴ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ȅƭǿƛƴ Kazabazua Vue sur la rivière Gatineau 

5. Route 105 au sud du hameau de 
Venosta 

Kazabazua Paysage de terres agricoles de différentes qualités 

6. Chemin de la Rivière-Gatineau Gracefield Vue sur la rivière Gatineau 

7. Route млр ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
de Bouchette 

Bouchette Vue sur la rivière Gatineau, sur la silhouette du village et 
une croix de chemin 

8. Chemin de la Rivière-Gatineau Nord Déléage Vue sur la rivière Gatineau 

9. Chemin de la Traverse près du lac 
Saint-Joseph 

Aumond ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ Louisiana-
Pacific à Bois-Franc 

10. Route 105 en direction sud près de la 
limite avec Egan-Sud 

Bois-Franc Vue ouverte sur le territoire val-gatinois en direction sud   

11. Promenade du bord du lac Lac-Sainte-Marie Vue ouverte sur le lac Sainte-Marie et ses îles 

12. Chemin du Lac-Pike Low Paysage agricole avec des bâtiments anciens  

13. Chemin Kelly/Farrellton Denholm Paysage agricole en forme de cuvette 

 
Figure 9.9 : Le massif du mont Sainte-Marie à Lac-Sainte-Marie 

 
 
9.3.4 Les points de vue enchanteurs 
 
Les points de vue enchanteurs réfèrent à des emplacements ponctuels à partir desquels il est possible de 
ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǇǊşǘŜǊ Ł 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ belvédère la plupart du temps (voir tableau 9.14).  
 
À Messines, la halte du lac Blue Sea le long de la véloroute des Draveurs offre une vue splendide sur le 
ƭŀŎ Ŝǘ ǎŜǎ ƞƭŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŘƳƛǊŜǊ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ Ƴƻƴǘ .ƭǳŜ {ŜŀΦ tƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ł aŀƴƛǿŀƪƛΣ ƭŜ parvis de 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ-de-la-Bienheureuse-Vierge-aŀǊƛŜ ŘƻƴƴŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜƳǇƭŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǉǳƛ ŎŜƛƴǘǳǊŜƴǘ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǊǎ ŘŜ 
soleil. Enfin, la portion de la route 105 au-dessus de ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǾƛŀŘǳŎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ƎǊŀƴŘƛƻǎŜ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ŞƭƻƛƎƴŞǎΦ           
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dernières saisons ». En suivant cette définition, on dénombre au total huit héronnières sur le territoire 
de la vallée de la Gatineau.  
 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ Ǌŀǘ ƳǳǎǉǳŞ 
 
Rongeur de la famille des cricétidés, le rat musqué est considéré comme un mulot qui a grossi et qui 
ǎΩŜǎǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ {ƻƴ ƴƻƳ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ la présence de deux 
glandes de musc, qui libèrent durant à la saison de la reproduction une substance jaunâtre à effluves 
ƳǳǎǉǳŞǎΦ /Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭ Ǿƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǇŜǳǘ 
varier entre un et deux mètres. Le rat musqué se nourrit principalement de joncs, de quenouilles et 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǾƛǾŀŎŜǎΦ tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛƎǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƛƭ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǳƴŜ ƘǳǘǘŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀƴǘ 
un monticule de végétaux et de boues dans le lit de la rivière. Des familles de rats musqués ont colonisé 
ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ WƻǎŜǇƘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭŀŎ WƻǎŜǇƘ Ł 5ŞƭŞŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ ƭŀŎ ¢ŀȅƭƻǊ Ł !ǳƳƻƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
distance de 5350 mètres. À noter que le parcours de la rivière Joseph est entouré de terres privées.    
  
/ƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀux sur une ƞƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 
 
5Ŝǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ǊŜǎǎŜƳōƭŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ Ł ŘŜǎ ǊŞŎƛŦǎΦ hƴ 
ŘŞƴƻƳōǊŜ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƭƻƴƛŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ .ŀǎƪŀǘƻƴƎΣ ǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜǎ 
Trente et Un Milles et une dernière est située au centre du Lac à la Truite à Lac-Sainte-aŀǊƛŜΦ [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ 
comme des renards, des moufettes rayées et autres. Une colonie ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƞƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 
de moins de 50 hectares où les biologistes dénombrent par hectares au moins 25 nids. Dans une colonie, 
ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳƳƻŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŞƎŀƭƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜΦ 
 
 

9.4.2 Les écosystèmes forestiers exceptionnels 
 

Les écosystèmes forestiers exceptionnels désignés par le MFFP, se répartissent en trois catégories : 1) les 
ŦƻǊşǘǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩŀōǊƛǎ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ 
vulnérables ; 2) les forêts rares, généralement de petites superficies, qui se démarquent par la 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ; et enfin, 3) les forêts anciennes qui se distinguent par des 
arbres ayant un âge très avancé. Il existe onze écosystèmes forestiers exceptionnels dans la vallée de la 
Gatineau. Ceux-ci couvrent une superficie de 1721,68 hectares (voir tableau 9.16). 
   

Tableau 9.16 : Écosystèmes forestiers exceptionnels désignés et projetés, 2018 
 

Écosystème forestier exceptionnel Superficie 
(hectare) 

Peuplement forestier 

Forêt refuge de la Baie-Noire 378,0 Cédrière à sapin 

Forêt ancienne de la Baie-Sullivan 305,38 Cédrière à sapin 

Forêt ancienne du Lac-Antostagan 221,0 Pinède à pin rouge et à pin blanc 

Forêt ancienne du Lac-Fusain 72 Pinède à pin blanc 

Forêt refuge de la Rivière-Kazabazua 7 Tremblaie ouverte sur roc 

Forêt refuge du Lac-Cayamant 247 Chênaie rouge à érable à sucre 

Forêt refuge du Lac-Bailey (une partie) 107,1 Sapinière à bouleau jaune et thuya 

Forêt rare de la Rivière-Gens-de-Terre 118,42 ;ǊŀōƭŜ ŀǊƎŜƴǘŞ Ł ƻǊƳŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ 

Forêt ancienne du Lac-Tucker 112 Érablière à tilleul et à hêtre 

Forêt refuge du Lac-Fresavy 72 Forêt résineuse à sapin, à cèdre, à pin blanc et rouge 

Forêt ancienne du Lac-Lyon  (EFE projeté) 81,78 Bétulaie jaune à sapin et érable à sucre 

Total 1721,68  

Source : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (2012a) 
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фΦпΦр [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ 
 
Un ǎƛǘŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ζ lieu circonscrit, constitué d’un ou de plusieurs 
éléments biologiques et physiques propices au maintien ou au développement d’une population ou d’une 
communauté faunique, dont la valeur biologique ou sociale le rend remarquable dans un contexte local 
ou régional » (MRNF, 2011a Υ нύΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎΣ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ǳƴŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōǊŀƴŎƘƛŀƭŜ ǎŜƴǎƛōƭŜΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŦǳƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŞŜǎΦ 
5Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎard des interventions forestières, mais aussi touchant le 
ǾƻƭŜǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ de la biodiversité des tourbières de Kazabazua 

 
{ƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ municipalités de Kazabazua et de Low, les tourbières de 
Kazabazua couvrent une superficie de 7,8 km2 principalement sur des terres publiques. Elles constituent 
un phénomène unique au Québec, car ces tourbières reçoivent une alimentation en eau qui provient 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ-à-dire que ces tourbières ne sont pas reliées au reste du réseau 
hydrographique de la région. Ces tourbières sont aussi parsemées de quelques dunes. Les tourbières de 
Kazabazua portent aussi la désignation de zones écologiques sensibles.  
 
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ 
 
Situées habituellement au bord des lacs et des rivières, les frayères forment des endroits de prédilection 
pour la reproduction de différentes espèces de poisson. Les poissons femelles se rendent à ces endroits 
ǇƻǳǊ ǇƻƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳŃƭŜǎ ǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎŜƳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
ŦŞŎƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩƛǾǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƛŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ 
espèces en présence, ceux-ci choisiront un milieu correspondant à une plaine inondable, à un milieu 
sablonneux ou rocailleux, ou encore à un milieu de forts courants. La Direction régionale du MERN de 
ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻn des poissons.   
 
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀŎǳǎǘǊŜ 
  
On dénombre précisément 30 ǎƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀŎǳǎǘǊŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ фΦнлύΦ /Ŝǎ ƭŀŎǎ ƻƴǘ 
été identifiés en raison des espèces de poissons qui vivent dans ces endroits ou encore en fonction des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ aCCt ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ό{CLύ :  
   

« Les lacs de catégorie 1 sont tous des LHVC (lacs à haute valeur de conservation) dont 
90 ҈ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞōƻƛǎŞŜ (Deschênes et 
Fournier, 2014). Les SFI de catégorie 2 incluent les autres LHVC ainsi que les lacs à omble 
chevalier, à omble de fontaine allopatrique, à production exceptionnelle et à 
concentration élevée en oxygène » (MFFP, 2019 : 9). 

 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ƭŀŎ ŘŜǎ ¢ǊŜƴǘŜ Ŝǘ ¦ƴ aƛƭƭŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ нн ŜǎǇŝŎŜǎ 
ƛŎƘǘȅƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎŀǇǘǳǊŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : le touladi (truite grise); ƭΩŞǇŜǊƭŀƴ; le grand corégone; 
la perchaude; le bar rayé; la ouananiche; le brochet; le doré jaune; le maskinongé; ƭΩŜǎǘǳǊƎŜƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀŎƘƛƎŀƴΦ [Ŝ ǎƻƭ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ ƭŀŎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊōǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
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procure une eau plus riche en minéraux que la majorité des autres lacs emboîtés dans le bouclier 
précambrien. Dans le passé, la dissolution du calcaire a permis la formation de grottes sous-marines. Ce 
site faunique occupe une superficie de 227,8 km2 en territoire val-gatinois. 
 

Tableau 9.20 : {ƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ de type lacustre de la vallée de la Gatineau, 2019 
Nom du lac Territoire  

faunique  
structuré 

Justification Catégorie 

Carmen Pourvoirie Lac à haute valeur de conservation 1 

Kensington Libre Lac à haute valeur de conservation 1 

Mix Libre Lac à haute valeur de conservation 1 

De la Vieille Réserve faunique Lac à haute valeur de conservation 1 

Cormon Réserve faunique Lac à haute valeur de conservation 1 

Embarras Réserve faunique Lac à haute valeur de conservation 1 

Du Bois Franc Réserve faunique Lac à haute valeur de conservation 1 

Gagamo ZEC Lac à haute valeur de conservation 1 

Petit lac Royal ZEC Lac à haute valeur de conservation 1 

Ignace ZEC Lac à haute valeur de conservation 1 

Roland Réserve faunique Lac à haute valeur de conservation 1 

Du Rocher Réserve faunique Lac à haute valeur de conservation 1 

Croche ZEC Lac à haute valeur de conservation 2 

Des Trente et Un Milles Libre Lac à haute valeur de conservation 2 

Désert ZEC Lac à haute valeur de conservation 2 

À la Tortue ZEC Lac à haute valeur de conservation 2 

DŜ ƭΩ!ŎƘƛƎŀƴ Libre Lac à haute valeur de conservation 2 

Pythonga ZEC Lac à haute valeur de conservation 2 

Savary Réserve faunique Lac à haute valeur de conservation 2 

Cameron Libre Omble chevalier 2 

Saint-Germain Libre Omble chevalier 2 

Sam Libre Omble chevalier 2 

Mitzi ZEC Omble de fontaine allopatrique 2 

Fern ZEC Omble de fontaine allopatrique 2 

Stand ZEC Omble de fontaine allopatrique 2 

Angus ZEC Production exceptionnelle (doré) 2 

Byrd Réserve faunique Production exceptionnelle (doré) 2 

Jean-Péré Réserve faunique Production exceptionnelle (doré) 2 

Greffard Réserve faunique Production exceptionnelle (omble de fontaine) 2 

Grand lac Rond (Roddick) Libre Touladi oligotrophe 2 

Catégorie 1 : Lac à haute valeur de conservation dont 90 ҈ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴΩavait pas été 
déboisées. Catégorie 2 : Tous les autres lacs à haute valeur de conservation. 

Source : Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (2019) 

 
9.4.6 Les grands parcs municipaux 
 
À la demande de deux municipalités, des terres publiques intramunicipales ont été dédiées à la pratique 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ƭŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ǎŀǳǾŀƎŜΣ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ƻǳ 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ǌégionaux au sens de la Loi sur les compétences 
municipales (chapitre C-47.1). Cependant, ils ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 
Les territoires désignés à titre de grands parcs municipaux demeurent des territoires à vocation multiples 
όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ фΦнмύΦ /ΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ǘƻǳǘ 
en maintenant et en accentuant les activités récréatives. Le parc du mont Morissette et le parc du mont 
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La préservation des aires de confinement du cerf de Virginie, des héronnières, des habitats du rat 
ƳǳǎǉǳŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
 
Des mesures seront introduites au document ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ 
ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Şƭǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΦ 
Ces prescriptions toucheront à la fois les terres publiques et les terres privées. 
 
La protection des habitats du Pygargue à tête blanche, de la Tortue des bois et des frayères 
 
Certaines espèces animales possèdent des statuts particuliers, car ils sont désignés espèces menacées ou 
vulnérables selon la Loi sur les espèces menacées et vulnérables (chapitre E-12.01) du gouvernement du 
vǳŞōŜŎΦ tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǘ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƭŀ aw/ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
 
La sauvegarde des arbres remarquables 
 
Les ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƎŀǘƛƴƻƛǎŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŦƻǊşǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎŀǊƴƛǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ǉǳŜ ŎŜǎ 
grands végétaux ligneux peuvent apporter à leur propriétaire et à leur communauté. Pour encourager le 
maintien des arbres déjà présents dans les cours avant de résidences, les municipalités sont invitées à 
adopter ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞƎƛǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘérieur de 
ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

Figure 9.10 : Arbre le long du chemin Détour-Brown à Gracefield 
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10.1.1 Le réseau routier provincial 
 

Selon la classification fonctionnelle du réseau routier supérieur, le réseau routier du MTQ comprend 
deux routes nationales (les routes 105 et 117), une route régionale en direction de la MRC de Pontiac (la 
ǊƻǳǘŜ олмύ Ŝǘ мо ǊƻǳǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜǎ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ млΦм Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ р Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
routier provincial mesure au total 419,9 kilomètres.      
 
La route 105 
 
Artère vitale de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, la route 105 est classifiée comme route nationale du 
réseau routier supérieur et elle est également désignée comme route de transit du réseau de 
camionnage du Québec. En raison de son orientation nord-sud, cette voie routière traverse ou se situe à 
proximité de neuf des 17 villes et villages de la MRC. Elle sert à la fois de route locale et de route de 
transit. La route млр ǎŜǊǘ ŘŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǘǘŀǿŀ-DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-
TémƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ммтΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΦ 
Les fins de semaine sont les périodes qui rassemblenǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 
transport lourd demeure aussi omniprésent avec la circulation de nombreux tracteurs semi-remorques 
chargés de bois à destination des usines de la région. À noter que des mesures seront énoncées au 
document complémentaire pour éviter des ralentissements de la circulation sur la route 105 occasionnés 
par une multiplication des entrées privées. 
 
Le gouvernement du Québec détient une petite halte routière le long de la route 105 à Bouchette. Celle-
ci offre une vue ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǊŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ǉǳƛ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ƭΩƞƭŜ tŀǘǊȅΦ /Ŝǘ ŜƴŘǊƻƛǘ 
comprend deux abris pour des tables à piquenique, mais aucun bâtiment avec des installations 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘroit serait plus efficace si elle 
ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǘƻƴŘǳŜ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƛǘ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ ¦ƴŜ ƘŀƭǘŜ 
routière municipale est aménagée à Grand-Remous. Celle-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ƛƳǇǊŜƴŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
pont couvert Savoyard qui est construit au-dessus de la rivière Gatineau. La halte possède quelques 
tables à piqueniques, mais aucune installation sanitaire.  
 
La route 117 
 
Cette route, classifiée de route nationale du réseau routier supérieur, appartient également au réseau 
deǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎΦ /ŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
un lien routier primordial entre le nord-ouest du Québec et la région montréalaise. Elle traverse le 
territoire des municipalités de Montcerf-Lytton, de Grand-wŜƳƻǳǎ Ŝǘ ŘΩ!ǳƳƻƴŘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ƭŜǎ 
terres publiques de la Réserve faunique La Vérendrye. La préservation de la fonctionnalité et de la 
sécurité sur cet axe routier sont importantes pour assurer la fluidité de la circulation. À cet effet, des 
dispositions seront énoncées au document complémentaire, afin de minimiser les connexions avec des 
entrées privées. Enfin, en matière de planification régionale, la jonction des routes 105 et 117 présente 
des opportunités de développement commercial et industriel qui amène à positionner la municipalité de 
Grand-Remous comme un pôle routier.  
 
La route 301 
 
Cette route régionale est orientée selon un axe est-ouest. Elle permet de mettre en relation le territoire 
de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau avec celui de la MRC Pontiac. Au réseau de camionnage indiqué 
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sur lΩ!ǘƭŀǎ des transports du MTQ (2019a), la route 301 porte le nom de route de transit. Elle est 
fréquentée par de nombreux tracteurs semi-remorques chargés de bois qui transitent à travers les deux 
MRC. Des mesures de protection du corridor routier sont également à prévoir, afin de conserver la 
fonctionnalité de cette route. 
 
Les routes collectrices 
 
[Ŝǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
converger vers des lieux récréatifs reconnus comme la station de ski du mont Sainte-Marie ou la pointe à 
David à Grand-Remous. Toutefois, certaines routes collectrices de la région servent aussi à joindre des 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 107 qui met en 
ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-[ŀōŜƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǳssi le cas du 
chemin Point Comfort qui est le seul lien routier mettant en relation directe le centre du territoire 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƛŝǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-
Labelle. 
 

Tableau 10.1 : Description du réseau routier supérieur par classe de route, juin 2019 
Classe de route   Nom ou numéro  Longueur 

(km) 
Description  

National  
 

Route 105 
 

110,66 1 chaussée pavée à 2 voies; axe nord-sud de Low à Grand-
Remous; 

Route 117 128,64 1 chaussée pavée à 2 voies; axe est-ouest de la Réserve 
faunique de La Vérendrye à Grand-Remous  

Régional 
 

Route 301 10,7 1 chaussée pavée à 2 voies; axe est-ouest de Kazabazua à la 
MRC de Pontiac. 

Collectrice 
 
 

Chemin Baskatong 26,48 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre le village de Grand-
Remous et le secteur de la pointe à David 

Rue du Collège/chemin Bois-
Franc-Montcerf 

6,15 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre la route 105 et le village 
de Montcerf-Lytton. 

Route 107 
 

36,77 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre Maniwaki et la route 
ммт Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǳƳƻƴŘ 

Chemin Sainte-Thérèse- 
de-la-Gatineau 

11,04 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre Déléage (route 107) et 
le village de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau. 

/ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŞŜ bƻǊŘ 1,83 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre la route 105 et le village 
de Messines. 

/ƘŜƳƛƴ ŘΩhǊƭƻκ /ƘŜƳƛƴ .ƭǳŜ 
Sea/rue Principale 

9,33 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre le village de Messines et 
le village de Blue Sea. 

Chemin Blue Sea Nord et  
Chemin Blue Sea/ Saint-Eugène 

11,75 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre le village de Blue Sea et 
Gracefield. 

Chemin du Lac-Cayamant/ 
rue Principale  

18,04 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre la route 105 (Wright) et 
le village de Cayamant. 

Rue Principale (Bouchette) 
 

0,51 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre la route 105 et le village 
de Bouchette. 

Chemin du Lac-Sainte-Marie 
 

9,25 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre la route 105 et le village 
de Lac Sainte-Marie. 

Chemin du Lac-Sainte-Marie et 
Chemin de la Montagne 

5,8 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre le village de Lac Sainte-
Marie et la station de ski Mont Sainte-Marie. 

Chemin de Calumet/ chemin de 
Point Comfort  

23,75 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre la Route 105 et la MRC 
ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle (route 309). 

Chemin des Voyageurs /  
Chemin du Poisson Blanc  

4,11 1 chaussée pavée à 2 voies; lien entre la MRC ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-
Labelle (route 307) et le village de Denholm. 

Source : Ministère des Transports (2019a) 
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10.1.2 Le réseau routier municipal 
 
Le réseau routier municipal se compose de routes locales qui servent principalement à donner un accès 
aux propriétés riveraines qui la bordent. Ce réseau dessert le milieu urbain et villageois, ainsi que les 
aires agricoles, rurales et de villégiature. Par sa configuration, il accueille une circulation de transit très 
ƭƛƳƛǘŞŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нрноΣт ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǾŞŜ Ŝǘ le 
reste non pavé. On distingue deux types de chemins municipaux : les chemins municipaux appartenant 
aux municipalités et les chemins privés appartenant à un ou des propriétaires privés. Le poste de 
dépense relié au transport représentait la charge la plus importante de la plupart des municipalités de la 
MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. 
 
En matièǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǇŀǊ : ses 
nombreux trottoirs aux abords de ses rues; sa voie piétonnière en bordure de la rivière Désert; ses voies 
cyclables partagées; ainsi que ses deux passerelles dont ƭΩǳƴŜ ǎŜǊǘ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǘǘŜǎ ŘŜ ƎƻƭŦΦ  
 
Outre le réseau routier municipal, le territoire comprend une multitude de chemins privés qui sont situés 
principalement autour des lacs de villégiature. La qualité de ce réseau privé est très variable. Celui-ci se 
démarque, entre autres, par des emprises étroites, des assises de rue sur de la terre battue et par une 
ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǊǳŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ 
surtout le long des chemins à une seule ǾƻƛŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƴŎŜŀǳȄ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ 
ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
 
 
млΦмΦо [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǘŀƴǘ Ƴƛƴƛères que forestières sillonne toutes les terres 
publiques tant en territoire municipalisé que sur les cinq territoires non organisés de la MRC. Certains 
ŎƘŜƳƛƴǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ǊŜŦŜǊƳŜǊΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
fréquentés par les compagnies forestières.   
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŞŞǾŀƭǳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ǳƴ ζ réseau 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ » (voir tableau 10.2). Ce réseau correspond aux chemins 
principaux qui desservent à la fois les entreprises sylvicoles, les villégiateurs, les pourvoyeurs et leurs 
ŎƭƛŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭe MERN de concert avec la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et de la Commission régionale 
sur les ressources naturelles et le territoire public de ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ 
Un des objectifs derrière la création de ce réseau consiste à entretenir et améliorer ces chemins en 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ улм ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ aŀƴƛǿŀƪƛ-Témiscamingue prend une importance particulière en 
permettant de joindre les terres publiques du Témiscamingue à celles de la vallée de la Gatineau, en 
passant à travers la partie nord de la MRC de Pontiac. Cette route constitue aussi une des principales 
ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ½9/{ .Ǌŀǎ-Coupé ς Désert et Pontiac. Pour rendre cette route plus fonctionnelle 
pour tous ses usagers, un nouveau tronçon est prévu entre la rivière Désert et la route 105. Ce nouveau 
tronçƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻƴǘΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
de la route et le choix du tracé seront pris en charge par la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. Toutefois, 
les coûts de construction seront partagés entre le gouvernement du Québec et les instances régionales.    
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Tableau 10.2 : Chemins du réseau routier stratégique de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

Nom Localisation Longueur (en km) 

1. /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ Cayamant 17 

2. Chemin Messines ς Black Rollway Cayamant 24 

3. Chemin Trans-Outaouaise Lac-Sainte-Marie/Denholm 8 

4. Chemin Lépine-Clova TNO (axe nord-sud) 91 

5. Traverse Landron TNO Lac-Lenôtre/Lac Pythonga (axe est-ouest) 41 

6. Chemin du Gamain SÉPAQ 59 

7. Chemin du lac Byrd SÉPAQ 50 

8. Chemin Bark Lake SÉPAQ 38 

9. Chemin Poigan SÉPAQ 34 

10. /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ SÉPAQ 24 

11. Chemin Lépine-Clova SÉPAQ 17 

12. Chemin Pompone (partie ouest) SÉPAQ 50 

13. Chemin du Savary (14) SÉPAQ 22 

14. Chemin de la Corneille ZEC Bras-Coupé - Désert 80 

15. Traverse de la Perdrix-Blanche ZEC Bras-Coupé - Désert 15 

16. Chemin Maniwaki-Témiscamingue ZEC Bras-Coupé - Désert 41 

17. Traverse Tortue ZEC Bras-Coupé - Désert 11 

18. Chemin du Savary (14) ZEC Bras-Coupé - Désert 25 

19. Chemin Caméronian-Taylor ZEC Pontiac 31 

20. Chemin Pythonga ZEC Pontiac 38 

21. Traverse Tortue ZEC Pontiac 14 

22. Chemin du Dépôt ZEC Pontiac 32 

23. Chemin Maniwaki-Témiscamingue ZEC Pontiac 39 

Total 801 

Sources : Nova Sylva (2012) et Ressources naturelles et Faune (2011) 

 
10.1.4 Le réseau de camionnage 
 
Le transport de marchandises sur le territoire val-gŀǘƛƴƻƛǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
camionnage intégré. Ce réseau comprend trois routes de transit, six routes restreintes, ainsi que 39 
routes interdites (voir tableau 10.3). Les routes de transit empruntent le réseau routier national et 
ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ł ƭΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ŘŜ 
passer à travers les villes de Maniwaki et de Gracefield; en plus de scinder les villages de Low, de 
YŀȊŀōŀȊǳŀΣ ŘΩ9Ǝŀƴ-Sud, de Bois-Franc et de Grand-Remous. Cette situation amène la circulation de 
transit à côtoyer la circulation locale avec les problèmes que cela peut engendrer, notamment : les 
conflits générés par les intersections routières et les entrées privées; ou encore, des désagréments 
comme le bruit, la poussière et les vibrations. Par ailleurs, les trottoirs qui longent ce réseau demeurent 
particulièrement inconfortables, car les piétons subissent les ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ 
passage des tracteurs semi-ǊŜƳƻǊǉǳŜǎΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ƻŘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜΦ 
 
[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŦƭǳŎǘǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 9ƴ 
nombre absolu, la route 117 est celle qui reçoit le passage du plus grand nombre de véhicules 
commerciaux avec 1120 véhicules en moyenne par jour pour le tronçon de Grand-Remous ς Est (voir 
tableau 10.13). Le deuxième tronçon le plus achalandé est celui de la route 105 au centre-ville de 
Maniwaki avec en moyenne quelque 865 déplacements quotidiens en 2019.  
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Tableau 10.3 : Réseau de camionnage, 2019 
Classification Identification et localisation 

Route de transit (vert) Route 105, route 117 et route 301 

Route restreinte (jaune) 
 
 

Chemin de Bois-Franc-Montcerf/rue du Collège (Montcerf-Lytton); chemin du Lac-
Cayamant (Cayamant); chemin de Point Comfort (Gracefield); chemin du Lac-Sainte-Marie 
(Lac-Sainte-Marie); chemin de la Montagne (Lac-Sainte-Marie); rue Principale (Bouchette) 

Route interdite (rouge) Egan-Sud Υ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ aƻƴŎŜǊŦΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜΤ wǳŜǎ : Labelle, Marie-
Anne, Dominique, Gagnon, Masebo, Egan, Beaulieu, du Champ, William; Croissant Vachon 

Maniwaki : Route 107 (rues Commerciale, Notre-Dame, des Oblats, Comeau); Rues : Lévis, 
Wolfe, Montcalm, Bennett, Principale Nord, Christ-Roi, de la Colline, Leduc, Gareau, 
ƭΩIŜǳǊŜǳȄΤ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ aƻƴǘŎŜǊŦ, du Collège, Henri-.ƻǳǊŀǎǎŀΣ aŎ [ŀǳƎƘƭƛƴΣ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƻǎƛǘion, 
Guilmour, Fafard 

Déléage : Route 107 : boul. Déléage  

Aumond : Route 107 (route Principale); Chemin : de la Traverse, de la rivière Gatineau 
Nord, Émard, Joli 

Montcerf-Lytton : Chemins de Montcerf, chemin de Lytton 

Grand-Remous : Chemin Sainte-Famille 

Messines Υ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŞŜ bƻǊŘΣ ǊǳŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ .ƭǳŜ {ŜŀΣ ǊǳŜ Řǳ vǳŀƛ 

.ƭǳŜ {Ŝŀ Υ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩhǊƭƻΣ ǊǳŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ .ƭǳŜ {Ŝŀ bƻǊŘΣ  

Gracefield : Chemins de la rivière Gatineau, du Poisson Blanc, Blue Sea, Mc Bean, de la 
Ferme, du Lac-Désormeaux, Brown, Lemens, Paquin, du Lac-Pemichangan, Lucien-Knight 

Cayamant : Chemin du Lac-à-ƭΩ!ǊŎƘŜΣ tŀǘǘŜǊǎƻƴΣ .ŜǊǘǊŀƴŘΣ [ŀŦƻƴŘΣ aƻƴŜǘǘŜΣ ŘŜ ƭŀ aŜǊ 
Bleue, du Petit-Cayamant  

Denholm : Chemin Paugan, de Farrellton, Kelly, des Voyageurs, du Poisson-Blanc 

Lac-Sainte-Marie : chemin de la Chute, Roy, du Cristal, Élizé-Émond, Vital-Léveillé, du Lac-
Vert, Lagarde, Lemens, Noël, Ryanville, Labelle, Sage, du Grand-Poisson-Blanc, du Brochet, 
Pemichangan, Larabie 

Source : Ministère des Transports (2019 b) 

 

Sur le réseau routier local, la circulation de camions semi-ǊŜƳƻǊǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōǊǳƛǘΣ ŘŜǎ 
vibrations, de la poussière ou encore des odeurs. Cependant, dans la ville de Maniwaki, il y a des 
activités de camionnage susceptibles de poser des risques sur la sécurité des résidents et des usagers de 
la route. En premier lieu, il y a le transport de produits pétroliers en direction ou en partance du terminal 
des Huiles HLH ltée, sur la rue McDougall. Les camions-citernes circulent sur des rues à la fois 
commerciales et résidentielles avec des produits hautement inflammables. Il y a aussi le passage de 
ōŞǘƻƴƴƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .Şǘon Brunet ltée qui circulent dans de petites 
côtes, dont une qui offre un profil abrupt.  
 
Ailleurs sur le réseau routier local, la seule circulation lourde la plus régulière est celle du camion de 
ramassage du lait qui va de ferme en ferme, ainsi que les camions à benne basculante sortant des 
carrières, des sablières et des gravières.  
 
 

10.1.5 Les ponts sur la rivière Gatineau, Désert et Picanoc 
 
Dans une vallée linéaire comme celle de la rivière Gatineau, les ponts constituent des points 
ƴŞǾǊŀƭƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŃƎŜ 
des ponts sont des éléments qui permettent de les différencier, mais aussi qui procurent à ces structures 
leur charme et leur unicité. Ainsi, tout problème structurel ou accidentel à un pont qui entrainerait sa 
fermeture, même sur une base temporaire, affecterait grandement la circulation routière, car il faudra 
trouver une voie de contournement pouvant entrainer parfois de longs détours.    



MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

294 
 

 

 
[Ŝ a¢v Ǿƻƛǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿŀƭ-gatinois. Toutefois, il y a neuf de ces 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Ǿƛǘŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ Ǿallée en raison de leur achalandage et de 
localisation (voir tableau 10.4). Ces neuf ponts sont ƛƴǎǇŜŎǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ƭƻƴƎŞǾƛǘŞΦ   
 
Lƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜs qui permettent de traverser des rivières comme des ponts couverts ou des 
barrages. Le pont Savoyard à Grand-wŜƳƻǳǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ōƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en utilisant le matériau 
le plus facile à trouver et à utiliser. Ce pont comme ceux du même genre possède des tabliers très étroits 
qui empêchent la circulation de camions lourds. Par conséquent, ces structures ne peuvent pas servir à 
accommoder un débit de circulation important. Enfin, entre les municipalités de Low et de Denholm, la 
structure du barrage Paugan possède un tablier à une voie. Ce corridor routier permet aux résidents des 
environs de se visiter sans effectuer des détours par Point Comfort ou par le pont de Farrellton à La 
Pêche.    
 

Tableau 10.4 : Principaux ponts sur les rivières Gatineau, Désert et Picanoc 
Nom ou numéro du 

pont 
Localisation Voie routière Rivière Caractéristique et condition générale 

Arthur-Tourangeau 
(14319) 

Grand-Remous Route 117 Gatineau Pont à tablier inférieur en acier, à deux voies 
(9,2 m). Limitation de hauteur. Construction 1972 

(14348) Maniwaki/ 
Déléage 

Route 107 Gatineau tƻƴǘ Ł ǇƻǳǘǊŜǎ ŘΩŀŎƛŜǊΣ Ł ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƭ 
trottoir. Construction 1971 

(02972) Maniwaki Route 105 Désert Pont à poutres en béton armé, à trois voies 
(12,2 m), un seul trottoir. Travaux majeurs. 

Construction 1957 

Pont de Fer (02945) Bouchette Rue du Pont Gatineau Pont à tablier inférieur en acier, une seule voie 
(4,7 m). Nécessite des réparations. Limitation de 

poids et de hauteur Construction 1929 

Calumet  
(13961) 

Gracefield Ch. de Point Comfort Gatineau Pont à tablier inférieur en acier. Limitation de 
hauteur. Construction 1971 

Alexandre-Martin 
(16193) 

Gracefield Chemin du Pont Gatineau tƻƴǘ Ł ǇƻǳǘǊŜǎ ŘΩŀŎƛŜǊ Ł ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ όуΣл m). 
Construction 2015  

Picanoc  
(03066) 

Gracefield Route 105 Picanoc Pont à poutres en béton armé, à deux voies (12,3 
mètres). Construction 1953 

Pont du Gouvernement Kazabazua Route 105 Gatineau Pont à deux voies accompagnées ŘΩǳƴŜ ƧŜǘŞŜ 

Pont Vert (02979) Kazabazua/Lac- 
Sainte-Marie 

Chemin du lac Sainte-
Marie 

Gatineau Pont à tablier inférieur en acier, à deux voies (6,1 
mètres). Limitation de hauteur. Construction 1958  

Barrage Paugan 
(structure routière  intégrée) 

Low/Denholm Chemin Paugan Gatineau Centrale électrique et barrage Paugan, une seule 
voie. Limitation en largeur. Construction 1928 

Source : Ministère des Transports (2019c) 

 
10.1.6 Les réseaux récréatifs 

 
Les réseaux récréatifs de la vallée de la Gatineau comprennent divers sentiers de motoneige, des 
sentiers pour les motoquadistes, ainsi que des pistes cyclables pour les adeptes du vélo. Ces réseaux 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƴƻǘǊŜ territoire. En 2011, les sentiers de 
motoquads et de motoneige ont été examinés par la table de concertation régionale sur les véhicules 
hors route, afin de déterminer un réseau permanent qui permet de minimiser les problèmes de 
cohabitation. 
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Tableau 10.11 : Entreprises privées de transport par taxi dans la vallée de la Gatineau, 2019 

Nom 
Association de 

services 
Chauffeur 

indépendant 
Territoire assujetti au permis 

Hubert Chalifoux Taxi, Kitigan Zibi  1 Maniwaki, Déléage, Egan-Sud 

Central Taxi, Maniwaki 6 copropriétaires 1 Maniwaki, Déléage, Egan-Sud 

Taxi Carrière, Maniwaki  1 Maniwaki, Déléage, Egan-Sud 

Taxi Gracefield, Gracefield  1 Gracefield 

Source : Service de la Gestion du territoire 

 
Les entreprises de transport spécialisé de personnes  
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Transport spécialisé médical de l’Outaouais ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ 
limitations fonctionnelles ou des besoins particuliers. Elle effectue du transport adapté et du transport 
spécialisé médical en Outaouais. Enfin, la société Les Transports Derek Ardis se spécialise dans le 
transport interétablissement de soins de santé. 
 
 

10.2.2 Le transport actif 
 

Le transport actif se définit ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǴ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩşǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴΦ Lƭ 
comprend des modes et des méthodes de déplacement variés comme la marche, la bicyclette, 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ Ǌƻǳƭŀƴǘ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ Ǉŀǘƛƴǎ Ł ǊƻǳŜǎ ŀƭƛƎƴŞŜǎ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇƭŀƴŎƘŜ Ł ǊƻǳƭŜǘǘŜǎΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǎƛƳǇƭŜ ǉǳŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀƭƭŜǊ 
travailler en bicyclette. Mais, en plus, le transport actif amène de la valeur ajoutée à la personne qui le 
pratique en améliorant sa santé, sans compter ses nombreux bénéfices au plan social, environnemental 
et économique.  
 
Les bienfaits de la marche  
 
La marche en ville ou la randonnée pédestre dans le bois sont des façons simples de vivre plus 
ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ {Ŝƭƻƴ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŘŜƳƛ-Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜs, il a été 
ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳΩŀǳǎǎƛ ǇŜǳ ǉǳŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƳƻŘŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ όƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ 
suffisent pour diminuer de 20 % le risque de mort prématurée (Wen CP et coll., 2011). À ce sujet, Richard 
.ŞƭƛǾŜŀǳΣ ŘƻŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōƛƻŎƘƛƳƛŜΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ 
ou de courir le marathon pour profiter des bƛŜƴŦŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝ ǎƛƳǇƭŜ Ŧŀƛǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǎŀ ǊƻǳǘƛƴŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎŞŀƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ 
est amplement suffisant pour accroître son espérance de vie et améliorer de façon significative sa qualité 
de vie (Béliveau, 2018). 
 
Les conditions de marche 
 
9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŞǊƛƭƭŜǳǎŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊs, la chaussée en 
gravier est poussiéreuse et les véhicules passent souvent en coup de vent. Les rangs linéaires prennent 
ƭΩŀƭƭǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƳƻƴƻǘƻƴŜǎΣ ŎŀǊ elles sont très droites et offrent des qualités paysagères plutôt 
ordinaires. En milieu urbain, les conditions de marche sont très variées. Dans plusieurs villes et villages, 
on trouve des trottoirs, tandis que certains villages ne possèdent pas de dalles de béton surélevées de la 
chaussée. À Maniwaki, on peut déambuler sur des trottoirs et des sentiers de randonnée. On trouve des 
passerelles au-dessus de la rivière Désert qui procure des itinéraires variés. Cependant, le pont de la 
ǊƻǳǘŜ млр Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǘǊŝǎ ŞǘǊƻƛǘΣ ǎŀƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
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infrastructure devrait être ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŀŎǘƛǾŜΣ 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜ ƭƛŜƴ Ŝǎǘ ŜƳǇǊǳƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΦ 
 
La ville de Gracefield bénéficie de la présence de la véloroute des Draveurs qui offre une piste 
multifonctionnelle qui traverse son noyau urbain. À Messines, les sentiers récréatifs des lacs des Cèdres 
permettent aux randonneurs de se promener dans des sentiers et des sous-bois. Il existe des sentiers 
dans plusieurs autres municipalités qui ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǾƛǎƛǘŞǎΦ  
 
" ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels des municipalités, par la mise en place de corridors verts permettant de découvrir les charmes 
et la tranquillité de ces milieux. Par ailleurs, dans la ville de Maniwaki, il y aurait lieu de prévoir des 
avancées à certaines intersections, afin de faciliter entre autres le passage sécuritaire des écoliers, des 
personnes avec des poussettes et des adolescents trop pressés.  
 
Les sentiers de randonnée pédestre 
 
Les villes et les municipalités de la vallée gatinoise mettent à la disposition de leurs citoyens des sentiers 
ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜ ǘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǘŀōƭŜŀǳ 
10.12). Au total, plus de 100 kilomètres de sentier de randonnée sont accessibles gratuitement pour la 
population. En outre, des établissements privés comme des pourvoiries et des centres de vacances, de 
même que des organismes à but non lucratif mettent aussi à la disposition de la population des sentiers 
de randonnée, des sentiers de raquette ou encore de ski de fond.    
 

Tableau 10.12 : Sentiers municipaux de randonnée sur le territoire de La Vallée-de-la-Gatineau 
Municipalité Nom du sentier Nombre de 

sentiers 
Distance totale 

en kilomètre 

Aumond Sentier de randonnée au parc du moulin des Pères 1 sentier 0,6 

Blue Sea Sentier du parc régional du mont Morissette 3 sentiers 12,5 

Bouchette  Sentier du village Majopial 6 sentiers 5,9 

Cayamant Sentier du parc du mont Cayamant 4 sentiers 7,5 

Déléage Sentier du Pont de pierre  4 sentiers 2,7 

Denholm Sentier du parc des chutes de Denholm 4 sentiers 5,3 

Gracefield Sentier de la Croix 1 sentier 0,8 

Grand-Remous Sentiers des chutes de la Montagne 3 sentiers 8,1 

Lac-Sainte-Marie Promenade sur le bord du lac et sentier de montagne 2 sentiers 5,7 

Maniwaki Promenade Eldoma-Rozon, sentier du fer à cheval et 
sentier du chemin de fer et multi 

2 sentiers 5,5 

Messines Sentiers récréatifs du lac des Cèdres 5 sentiers 17 

Montcerf-Lytton Sentier de la chute Quin 3 sentiers 9,0 

Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau Sentier de la chute Rouge et sentier du centre 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊŦ ŘŜ ±ƛǊƎƛƴƛŜ 

8 sentiers 29,5 

Source : MRC de La Vallée-de-la-Gatineau (2019) et Rando Québec (2019) 
 

La bicyclette en milieu urbain et rural 
 
[ŀ ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŜǳ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ 
recensement du Canada de 2016, seulement 15 personnes de 15 ans et plus utilisaient ce mode de 
transport quotidiennement pour aller travailler. La distance à franchir peu représenter un obstacle à la 
popularité du vélo. Cependant, il faut aussi reconnaitre que les emprises des routes provinciales restent 
peu accueillantes, car les cyclistes ne bénéficient pas de corridors protégés. Au surplus, les ponts de la 
vallée demeurent très étroits et ne permettent pas aux autres usagers de la route de respecter partout 
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La durée du trajet domicile-travail a une incidence directe sur les moyens de locomotion. Cette durée de 
déplacement est de moins de 15 minutes pour 42 % de la population active et de 15 à 29 minutes pour 
26,5 % de cette même population. Toutefois, il faut signaler que 14,2 % de la population active effectue 
des temps de déplacement de plus de 60 minutes.   
 
Les déplacements domicile-travail donnent une autre perspective pour comprendre la mobilité de la 
population active de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. Les données du Recensement de 2016 
montrent que :   
▪ 1970 personnes travaillaient dans la même municipalité que leur lieu de résidence (31,5 %); 
▪ 2690 personnes travaillaient dans une municipalité située dans la même MRC que celle de leur 

résidence (43,1 %); 
▪ 1075 personnes travaillaient dans une municipalité située dans une autre MRC que celle de leur 

résidence (17,2 %); enfin, 
▪ 515 personnes travaillaient en Ontario (8,2 %). La majorité de cette population active provenait 

des municipalités de Low, de Lac-Sainte-Marie, de Kazabazua, de Gracefield, de Cayamant et de 
Bouchette.  

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƴŀǾŜǘǘŀƎŜǎ produite par le Regroupement des transports adaptés et collectifs ruraux 
de l’Outaouais (2018), le pourcentage de travailleurs se déplaçant régulièrement vers les villes de 
DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǘ ŘΩhǘǘŀǿŀ ŀ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘƻǳōƭŞΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ мм % à 19 % entre 2010 et 2016. En direction 
opposée, le nombre de travailleurs en provenance du sud et qui viennent travailler dans la vallée de la 
Gatineau a diminué au cours de la même période. Ces travailleurs provenaient ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩhǘǘŀǿŀΣ ŘŜ 
Gatineau et de la MRC des Collines-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ. 
 
À partir des chiffres précédents, on peut déduire que le taux de rétention de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ 
de La Vallée-de-la-Gatineau était de 74,6 % en 2016. Pour maintenir et accroître ce taux, les scénarios à 
ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘΣ Ǉŀr exemple, à miser : sur la qualité de vie des gens de la vallée; sur la 
diversité des activités offertes aux jeunes familles; et, ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ    
 
 
млΦоΦн .ƛƭŀƴ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ нлмп-2018 
 
Le bilan routier du dernier quinquennal de la région outaouaise est plutôt sombre, car le nombre de 
ŘŞŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ ƛƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōƭŜǎǎŞǎ ƎǊŀǾŜǎ 
ǾŀǊƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ рл ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩaccidents avec des blessés légers atteint en 
moyenne 1020 par année (voir tableau 10.15). Les accidents qui impliquent des dommages matériels 
seulement se chiffrent en moyenne à 3520 par année. La vitesse, la témérité et la consommation 
ŘΩŀƭŎƻƻƭ ŘŜǎ ŀǳǘƻƳƻbilistes et des conducteurs de camionnettes sont parmi les facteurs explicatifs de ce 
résultat. À ce sujet, selon Éduc’alcool, les résidents de l'Outaouais demeurent ceux qui respectent le 
moins les limites de consommation recommandée; et ils sont les conducteurs les moins prudents sur la 
route, par rapport aux autres régions du Québec. 
 
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ǎΩŀǾŝǊŜ Ł ƴΩŜƴ Ǉƻƛƴǘ ŘƻǳǘŜǊ 
très élevé pour la région. Cela dit, le bilan routier de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau reste semblable 
Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ aw/ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ  
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Le village de Grand-Remous, par sa situation géographique au carrefour des routes 105 et 117, se 
dessine comme un pôle routier régional. Ce pôle avec ses terrains industriels pourrait profiter de ses 
atouts pour développer des activités ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ 
centre de services lié au camionnage.    
 
Les pôles touristiques de la pointe à David et de la baie Mercier qui sont situés sur le réservoir Baskatong 
demeurent des lieux prisés pour leurs plages de sable fin et par la variété de leurs modes 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
routières désignées routes collectrices ou locales en saison estivale. En ce qui concerne le lac des Trente 
et Un Milles, les pôles touristiques du détroit de McKenzie et du quai-public sont des endroits en 
développement qui se classent parmi des lieux de vacances distinctives. Les accès à ces deux pôles 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇaux parfois tortueux. Enfin, le mont Sainte-Marie avec son village 
de chalets, de condominiums et ses infrastructures sportives forme un pôle ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ 
ǇƾƭŜ ŀǘǘƛǊŜ ǎǳǊ ƴƻǎ ǊƻǳǘŜǎ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀgglomération 
ŘΩhǘǘŀǿŀ-Gatineau.  
 
 
10.3.3 Identification des grands axes de déplacement des personnes et des marchandises  
 
La géographie de la vallée de la Gatineau entraine par sa grande linéarité des passages obligés vers le 
principal axe nord-sud qui est la route 105. Cette route forme en quelque sorte la colonne vertébrale de 
ƭŀ aw/Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
automobilistes que par les conducteurs de véhicules commerciaux.  
 
La route 117 constitue un axe routier fortement occupé par le camionnage. Il défile quotidiennement 
plus de 1000 véhicules lourds sur cet axe. Cette situation confirme la pertinence de créer dans le village 
de Grand-wŜƳƻǳǎ ǳƴ ǇƾƭŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ǾƻǳŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ 
de marchandises diverses. 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜΣ ƭŀ ǊƻǳǘŜ млт ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴ ǊŀŎŎƻǳǊŎƛ 
bidirectionnel pour rejoindre la ville de Mont-Laurier ou celle de Maniwaki.  
 
 
млΦоΦп ¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ   
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  
 
Selon les prévisions basées sur les données des dernières années, quelque 1833 nouveaux ménages 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мр ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 5Ŝ ŎŜ ƴƻƳōǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
déterminé que 80 ҈ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ et dans les territoires ruraux. Cette 
dispersion des ménages laisse croire que les débits de circulation vont légèrement augmenter au fil des 
ans, sans pour autant induire des problèmes de congestion ou modifier le niveau de service des routes.  
 
ParallèlŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎŎǊǳǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
de tout genre tant pour des besoins en soins médicaux que pƻǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳΩŁ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǊŞǳƴƛǊ ŘŜ 
jeunes travailleurs, de jeunes adultes retournant aux études et des familles sans automobile ou avec une 
seule automobile.  
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entrainer des difficultés respiratoires aux personnes qui résident à courte distance de ces grandes voies 
de circulation routière. 
 
Il est reconnu dans la Politique sur le bruit routier Řǳ a¢v όмффуύ ǉǳΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ рр 
dBA Leq, 24 h Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
ou pour quelques activités communautaires et commerciales. tƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎƻƴ 
ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƎǊŜǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΦ  
 
 
10.6.1 Les tronçons routiers affectés par le bruit 
 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ a¢v όмффрύΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎƻƛǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΣ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ 
doit rencontrer les deux conditions suivantes : 1) présenter un débit journalier moyen estival (DJME) de 
5000 véhicules et plus; et 2) posséder une vitesse affichée de 50 km/h et plus.  
 
En 2019, il a été déterminé par le Service de la gestion du territoire que selon la méthode d'inventaire 
retenue, il y avait quatorze ǘǊƻƴœƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ млр ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŀƛŜƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ 
de 55 dBA Leq, 24 h (voir tableau 10.19 et le plan 6). hǳǘǊŜ ŎŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎŀƳƛƻƴƴŀƎŜ ƭƻǳǊŘ 
le long de la route 117 cause des contraintes pour certaines occupations du sol. 
 

Tableau 10.19 Υ {ŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ Ŝƴ нлм9 
Description DJME 

(2019) 

% Véhicule 

lourd 
Longueur 

(km) 

Vitesse affichée 

(km/h) 

[ƻǿ όŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ .ǊŜƴƴŀƴΩǎ Iƛƭƭ ύ 7400 10 0,7 90 

[ƻǿ ό.ǊŜƴƴŀƴΩǎ Iƛƭƭύ 7400 10 2,0 70 

[ƻǿ όŘŜ .ǊŜƴƴŀƴΩǎ Iƛƭƭ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ [ƻǿύ 7400 10 1,5 90 

Low (du village à la limite nord du hameau de Venosta) 6200 13 7,4 90 

Low (Venosta) 6200 13 2,4 70 

Low (de Venosta à Kazabazua) 6500 14 6,2 90 

Kazabazua (entrée sud du village)  6500 14 1,3 70 

Kazabazua (du village au hameau du chemin Marks) 5400 12 8,3 90 

Gracefield (hameau du chemin Marks) 5400 12 1,9 80 

Gracefield  (du hameau du chemin Marks à la ville) 5400 12 4,3 90 

Gracefield  (le secteur de Lacroixville) 5000 - - - 0,7 80 

Gracefield (Lacroixville au village de Bouchette) 5000 - - - 14,6 90 

Bouchette (du village au secteur de Val Guertin à Messines) 5500 13 9,4 90  

Messines (du secteur Val Guertin à Kitigan Zibi) 10400 8 4,1 70 

Source : Ministère des Transports (2020a) 
 
млΦсΦн tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 
 

Le climat sonore du réseau routier peut être résorbé par différents moyens. Il existe des solutions 
architecturales pour contrer le bruit, comme diminuer le pourcentage de fenestration du mur du 
bâtiment qui est exposé au bruit. Ou encore, de prévoir des murs extérieurs en maçonnerie comme de la 
ōǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ Řǳ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎ 
sonores.  
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multifonctionnels pourraient voir le jour le long des rues locales possédant une chaussée de plus de sept 
mètres de largeur au moyen de bandes pointillées.  
 
Le soutien au transport actif  
 
/ƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜǎ 5ǊŀǾŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 
infrastructure intermunicipale de premier ordre pouvant accommoder des cyclistes et des randonneurs 
de tous les âges. À court terme, les actions à compléter consistent en :  

ƛύ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀǎǇƘŀƭǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜΤ  
ii) de travailler au prolongement de ce lien cyclable vers le nord pour rejoindre la route Verte; 
iii) assurer une interconnexion de la véloroute avec le réseau cyclable de la MRC des Collines-de-

ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΤ 
iv) mettre en place en collaboration avec les représentants de la réserve de Kitigan Zibi 

Anishinabeg un corridor cyclable sécuritaire, afin réunir les parties nord et sud de la véloroute des 
Draveurs. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 
seront invitées à développer des circuits cyclables permettant de joindre cette infrastructure. Dans un 
deuxième temps, les municipalités seront invitées à interpeller les commerçants et les écoles à mettre 
des supports à vélo à la disposition de leur clientèle. Enfin, les municipalités seront aussi sollicitées pour 
mettre en place des panneaux communautaires, encouragent le partage de la route avec les cyclistes. 
 
Le développement du transport en commun   
 
" ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ aw/ ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ŀƳŜƴŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
pour le transport en commun constitue un immense défi. Il faut trouver le mode de transport qui 
convient le mieux et qui saura répondre aux besoins de la population, sans ruiner ses passagers. Le 
Conseil des maires de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et le GUTAC seront interpellés, en 
collaboration avec le MTQ, pour ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ de taxibus sur son territoire; ou 
encoreΣ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛōǊŜ-service avec des 
véhicules électriques.  
 
Par ailleurs, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau examine aussi avec des partenaires de la MRC des 
Collines-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƛƴǘŜǊ-MRC, 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǘ ŘΩhǘǘŀǿŀΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
aussi comprendre la desserte de villages ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿŀƭ-gatinois. 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǾƛǊŀƎŜ ǾŜǊǘ 
 
[Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴƧƻƛƴǘǎ Ł ǎŜ ŘƻǘŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ 
de réduire leurs émissions de gaz carbonique et aiƴǎƛ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ 
ŀŎƘŀǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇǊƛȄΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇŜƴǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ pour 
répondre aux besoins des automobilistes.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛŘŞŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ reconnaitre ǉǳŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇŀǎǎŜ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻǘǘƛƴŜǘǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ la 
population. À cet effet, les municipalités val-gŀǘƛƴƻƛǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǾƛŞŜǎ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 







MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

322 
 

 

CHAPITRE 11 
LES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES ET MINÉRALES 

 
Le problème aujourd’hui n’est pas l’énergie atomique, mais le cœur des hommes 

 (Albert Einstein) 

 
[ΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ. Cependant, la demande 
ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ·L·e siècle, des quantités de plus en plus importantes 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ pour : le chauffage; le déplacement des biens et des personnes; la 
production de nourriture; ou encore, pour la production de biens et de services. Comme société, il faut 
ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǾƛǊŀƎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊgie renouvelable. 
Quant aux activités minières, celles-ci ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ diverses liées à des 
formes de pollution visuelle et environnementale, en plus ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƛƴŜǊŀƛǎ et des différents résidus. Le présent chapitre décrit plus en détail les 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
activités minières qui sont présentes sur le territoire val-gatinois. 
 
 

11.1 LES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES 
 
Les ressources énergétiques qui sont exploitées et consommées appartiennent à la catégorie des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ όǇŞǘǊƻƭŜΣ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭύ Ŝǘ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
énergies non renouvelables engendre des émissions élevées de dioxyde de carbone (CO2) qui 
contribuent fortement au réchauffement climatique comparativement aux énergies renouvelables. Selon 
lΩAgence Internationale de l’Énergie, la demande énergétique mondiale pourrait augmenter de plus de 
50 ҈ ŘΩƛŎƛ Ł нлол ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǎǎŞŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ !ǎƛŜΦ [Ŝǎ 
hydrocarbures fossiles non renouvelables sont tarissables. Pour le bien de la Terre, il faut chercher des 
solutions durables permettant de répondre à la demande croissante en énergie, tout en limitant la 
production de gaz à effet de serre.  
 
" ƴƻǘǊŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ demeurent aussi à notre portée 
ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊmie, ainsi que les énergies solaires, éoliennes et 
hydrauliques. 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩƛƴŞǇǳƛǎŀōƭŜǎΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
comme le soleil, le vent, une chute, la chaleur interne de la terre ou encore par la croissance des 
végétaux. aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩŀ 
aucune conséquence défavorable sur la planète est la filière des négawatts ou encore celle de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ   
 
 
ммΦмΦм [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
 
En raison de son réseau hydrographique et de son relief, le haut de la vallée de la rivière Gatineau a été 
doté au début du siècle dernier de barrages et de digues; tandis que des centrales hydroélectriques 
étaient construites plus dans le sud. Les arpenteurs et les ingénieurs ont en quelque sorte redessiné 
ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘΩƛƳƳŜƴǎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ /ŀōƻƴƎŀ 
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qui a submergé le lac du même nom, tout en réunissant plusieurs autres lacs aux alentours. Ce réservoir 
est maintenu par un barrage de 12,2 mètres de hauteur, construit à la sortie du lac, dans le 
prolongement de la rivière Gens de Terre. Le réservoir Cabonga mesure 404 km2, dont 263 km2 sont 
situés sur le territoire de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau (voir tableau 11.1). Une des particularités 
du réservoir Cabonga consiste à déverser son trop-ǇƭŜƛƴ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ƻǇǇƻǎŞŜǎΦ ±ŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƛƭ 
achemine son eau en direction du réservoir Dozois qui alimente par la suite la rivière des Outaouais. En 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŜǎǘΣ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ /ŀōƻƴƎŀ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ .ŀǎƪŀǘƻƴƎ ǇŀǊ la rivière Gens de Terre sur 
une distance de 115 kmΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ онф ƪƳ2 a été créé par la 
construction du barrage Mercier à même le lit de la rivière Gatineau en 1927. La capacité de retenue du 
Baskatong atteint le chiŦŦǊŜ ŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ оΣс ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎΦ [ŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 
a amené la disparition du petit village de Baskatong où habitaient approximativement 100 personnes.   
 
Plus modeste que les deux autres, le réservoir de Paugan a été formé par le barrage du même nom dans 
ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ [ƻǿΦ 9ƴ мфнуΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ǉǳƛƴȊŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŀ ŦƻǊŎŞ ƭŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ [ŀŎ-Sainte-Marie plus en amont sur la 
rivière Gatineau.  
 

Tableau 11.1 Υ wŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec sur le territoire de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

Nom 
Superficie totale 

(km2) (a) 
Superficie dans la 

MRC (km2) 
Proportion du 

réservoir dans la MRC 
Capacité de retenue  

(mètre cube) 

Réservoir Baskatong 319 176 56 % 3 664 000 000 

Réservoir Cabonga 434 263 62 % 2 280 000 000 

Réservoir de Paugan 35 35 100 % 277 170 000 

όŀύ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǎŀƴǎ ƭŜǎ ƞƭŜǎύ 
Source : Ministère de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όнлмфōύ 

 
[Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 
!ǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƘŀǊƴŀŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎΦ 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǉǳŀǘǊŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ /ƻǊōŜŀǳ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ŝƴ мфлр ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƭƛŜ Ŝƴ нлмсΦ {ƛǘǳŞŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ tŀǳƎŀƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
emplacement de la chute de Paugan, dont le nom algonquin signifie pipe ou calumet. La hauteur de 
chute surpasse de peu les 40 mètres. Avec un tel dénivelé, les groupes turbines-alternateurs 
développent une puissance de 226 mégawatts (voir tableau 11.2).  Au sud de la centrale de Paugan se 
trouvent les centrales de Chelsea et de Rapides-FŀǊƳŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Collines-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ    
 

Tableau 11.2 : Centrales hydroélectriques ŘΩIȅŘǊƻ-Québec sur la rivière Gatineau, 2019 

Nom Municipalité Type 
Puissance 

(MW) 
Hauteur de 
chute (m) 

Mise en service 

Centrale Mercier Grand-Remous Réservoir 55 18 2007 

Centrale de Paugan Low !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 226 40,54 1928 

Chelsea Chelsea !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 152 28,35 1927 

Rapides-Farmer Gatineau !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 104 20,12 1927 

Source : Hydro-Québec (2019a) 

 
La centrale Mercier constitue la plus récente installation de production hydroélectrique à être aménagé 
sur la rivière Gatineau. Au début des années 2000, Hydro-Québec désirait profiter des travaux de 
réfection du barrage Mercier pour ajouter une centrale offrant une puissance installée de près de 60 
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ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƘŜǊŎƘŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
zones servant de ravages de cerfs de Virginie. 
 
 

Tableau 11.4 Υ [ƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec 
Ligne Tension (kV) Type Longueur (km) 

654 69 Aérien 20 

655 69 Aérien 22 

656 69 Aérien 19 

657 69 Aérien 14 

700 69 Aérien 34 

701 69 Aérien 21 

1100 120 Aérien 65 

1100-1359 120 Aérien 4 

1108-1377 120 Aérien 4 

1146 120 Aérien 5 

1359-1359(P) 120 Aérien 17 

8122 230 Aérien 5 

Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όнлмсύ 

 
9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǎǘŜǎ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎƻƴǘ Ƴǳƴƛǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŘƛǎƧƻncteurs ou des parafoudres pour couper le courant ou 
encore pour éviter des surtensions causées par la foudre. La plupart des postes sont situés à la 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ ммΦрύΦ    
 

Tableau 11.5 Υ [Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec 
Nom Tension (kV) Municipalité 

Poste de Gracefield 120 Gracefield, V 

Poste de Grand-Remous 69 Grand-Remous, M 

Poste de Kazabazua 69 Kazabazua, M 

Poste de Mercier 69 Grand-Remous, M 

Poste de Messines 69 Messines, M 

Poste de Maniwaki 120 Egan-Sud, M 

Poste de Paugan 230 Low, CT 
Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όнлмсύ 

 
Le potentiel hydroélectrique de la rivière Gatineau 
 
La rivière Gatineau est le théâtre de plusieurs activités récréatives pour lesquelles deux nouvelles aires 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŀƎǊƻŦƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǊŞƻŦƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Dŀǘineau avec pour 
objectifs : de renforcer les sports nautiques le long de ses berges; ŘΩŀŎŎǊƻitre les retombées touristiques; 
et ainsi, ŘΩassurer une rénovation économique des municipalités de la vallée. Pour arriver à ce résultat, il 
ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ 
nautiques. Mais aussi, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƴŀǾƛƎŀōƛƭƛǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ le long des segments visés par les activités 
reliées à la navigation de plaisance. 
 
Cela dit, la présence de quelques rapides et de chutes sur la portion nord de la rivière Gatineau laisse 
miroiter des potentiels liés à son développement hydroélectrique. Iƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜǎ 
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[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
 
[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ŜƳƳŀƎŀǎƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ hƴ 
distingue généralement deux ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ liée à la chaleur de la terre : la géothermie de surface et 
la géothermie profonde. La géothermie de surface consiste en la récupération de la chaleur pendant la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ǎǳǇerficielle du sol. Cette avenue 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊΣ ǉǳƛ Ł ǎƻƴ 
ǘƻǳǊ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ǘǳǊōƛƴŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ƳƛƴƛŎŜƴǘǊŀƭŜ 
géothermique peut şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ƻǴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
dépend de la profondeur du forage nécessaire pour atteindre les températures désirées. Les coûts 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǳ concurrentielle. 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ devenir très utile dans des endroits isolés.  
 

 

Système géothermique à circuit souterrain ouvert 
Depuis 2013, il y a deux systèmes géothermiques à circuit souterrain ouvert qui ont été installés dans la 
ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩIƾǇƛǘŀƭ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Ŝǘ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ DǊŀŎŜŦƛŜƭŘΦ /Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ 
ǳƴŜ ǘƘŜǊƳƻǇƻƳǇŜ ǉǳƛ ŜƳǇƭƻƛŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊΦ [ŀ ǘƘŜǊƳƻǇƻƳǇŜ ǘƛǊŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ Ǉǳƛǘǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞ Ł ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ 
ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘs ŘŜ ǊŜƧŜǘΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛΣ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нпл 000 $ en frais de mazout par année, sans oublier une très forte réduction 
ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ    

 
[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ 
 
[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ligneuse ou 
ŀƴƛƳŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [ŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǊŞŦŝǊŜ 
dans le contexte québécois à la biomasse forestière. Plus spécifiquement, à des résidus de coupe sous la 
forme de copeaux qui sont utilisés pour alimenter un brûleur couplé à une chaudière qui envoie sa 
vapeur actionner une turbine-ŀƭǘŜǊƴŀǘŜǳǊΦ [ŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ 
déjections des cheptels qui servent de carburant suivant un processus de biométhanisation. Dans le cas 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜΦ 
 
 
ммΦмΦп tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 
En matière de ressources énergétiques, le Conseil des maires ŀŘƻǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
suivantes :  
 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ  
 
Le haut de la rivière Gatineau possède des rapides et de petites chutes qui ne sont pas encore exploités 
pour ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴergie renouvelable. Compte tenu de la présence de ce potentiel hydroélectrique, 
le Conseil des maires envisage la possibilité de mettre en place une nouvelle petite centrale 
hydroélectrique dans la vallée. Les revenus de ce projet communautaire seraient versés à la MRC, aux 
municipalités et à divers autres partenaires. Ce type de projet permettrait ainsi que les bénéfices tirés de 
ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎŜǊǾƛǊ Ł ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
social et économique. 
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ramassage de colis, tandis que pour les autres villages sans bureau de poste, les résidents doivent se 
déplacer le plus souvent vers la municipalité voisine.     
 

Tableau 12.1 : Agence, sƻŎƛŞǘŞ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ нлмф  
Ministère, société ou 

 association civils 
Adresse Description 

Centre Service Canada 100, rue Principale Sud, Maniwaki Bureau de renseignements et de 
services aux citoyens canadiens 

Postes Canada 
 

267, rue Notre-Dame, Maniwaki Bureau de poste 

1164, route Transcanadienne, Grand-Remous Bureau de poste 

18, rue Principale Nord, Montcerf-Lytton Bureau de poste 

679, route Principale, Aumond Bureau de poste 

26, chemin Farley, Messines Bureau de poste 

1, chemin de la Montagne, Messines Bureau de poste 

41, rue Principale, Bouchette Bureau de poste 

18, chemin Bleu Sea Nord, Blue Sea Bureau de poste 

15, rue Principale, Gracefield Bureau de poste 

356, route 105, Kazabazua Bureau de poste 

143, rue Principale, Lac-Sainte-Marie Bureau de poste 

SADC Vallée de la Gatineau 100, rue Principale Sud, Maniwaki Développement local 

 
" ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ 
ministère de la Justice, de la Sûreté du Québec et du Carrefour jeunesse-emploi Vallée-de-la-Gatineau.  
 
Ces dernières années, les restrictions budgétaires imposées dans la fonction publique provinciale se sont 
ǎƻƭŘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭŀ ŀ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ǊƛŎƻŎƘŜǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōǳǊeaux 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΦ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǇŀǊ ŀǘǘǊƛǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƴŜ 
pas remplacer les employés qui partent à la retraite. Ce type de stratégie risque malgré tout de faire mal 
à des MRC dévitalisées comme La Vallée-de-la-Gatineau. Au lieu de stratégies mur à mur, il faut penser 
ŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩŞŎŀǊǘ ǉǳƛ ƴƻǳǎ 
sépare du reste de la province. Les MRC en grandes difficultés au plan socioéconomique devraient ainsi 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ 
spécial.        

 
Tableau 12.2 : Ministères relevant au gouvernement provincial, 2019 

Ministère Adresse Description 

Ministère des Transports 140, route 105, Egan-Sud Centre de services de Maniwaki 

MAPAQ 116, rue King, Maniwaki Centre de services agricoles de Maniwaki 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
Ressources naturelles 

266, rue Notre-Dame, Maniwaki Gestion du territoire public et des 
ressources 

Ministère de la Justice (Palais de justice) 266, rue Notre-Dame, Maniwaki Cour du Québec, Cour supérieure, 
médiation, aide juridique 

Ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs  

88, rue Roy, Maniwaki Bureau local de la protection de la faune 

266, rue Notre-Dame, Maniwaki Unité de gestion de la Haute-Gatineau-et-
du-Cabonga 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ 
la Solidarité sociale  

100, rue Principale Sud, bureau 240 
Maniwaki 

Bureau de services Québec de Maniwaki 
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Tableau 12.4 : Établissements scolaires de la Commission scolaire des Hauts-Bois-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ, 2019 

Établissement scolaire 
(année de construction) 

Localisation Niveau bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

École Dominique-Savio  8, rue du Collège, Montcerf-Lytton École primaire 57 

École Sacré-/ǆǳǊ  1317, rte Transcanadienne, Grand-Remous École primaire 114 

École Saint-Boniface (1960)  459, route 105, Bois-Franc  École primaire 40 

Couvent du Christ-Roi (1955) 148, boul. Desjardins, Maniwaki  École primaire 120 

Académie Sacré-/ǆǳǊ όмфорύ 248, rue Notre-Dame, Maniwaki  École primaire 258 

École Pie-XII  122, rue Comeau, Maniwaki École primaire 137 

Centre Saint-Eugène (1960) 67, chemin Rivière Gatineau, Déléage École primaire 120 

École Sainte-Croix (1965) 8, chemin de la Ferme, Messines École primaire 97 

École Notre-Dame-de-Grâce 47, rue Principale, Bouchette École primaire 77 

École Reine-Perreault (1960) 2, chemin Blue Sea, Blue Sea École primaire 43 

École Laval 29, rue Principale, Ste-Thérèse-de-la-Gatineau  École primaire 57 

École Sainte-Thérèse (1962) мΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜΣ /ŀȅŀƳŀƴǘ  École primaire 77 

École Saint-Nom-de-Marie (1951) 8, rue Laramée, Lac-Sainte-Marie École primaire 94 

École Sacré-/ǆǳǊ (1960) 11, chemin de Blue Sea, Gracefield École primaire 
et secondaire 

201 

Cité étudiante de la Haute-
Gatineau (1968) 

211, rue Henri-Bourassa, Maniwaki École secondaire 430 

Source : Commission scolaire des Hauts-Bois-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ όнлмфύ 
  

 
Tableau 12.5 : Établissements scolaires de la Commission scolaire Western-Québec, 2019 

Établissement scolaire 
(année de construction) 

Localisation Niveau scolaire Nombre 
ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

École Queen Elizabeth (1997) 9, rue Begley, Kazabazua Maternelle (20) et primaire (85) 105 

;ŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ {ǘΦaƛŎƘŀŜƭΩǎ  όмфроύ 26, chemin Principale, Low Secondaire 1er et 2e cycles 150 

École Maniwaki Woodland (1962) 247, rue des Oblats, Maniwaki  Maternelle au secondaire 2e cycle 218 

Source : Commission scolaire Western-Québec (2019) 

 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΦ tƭǳǎ encore, 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
de combler les pénuries de main-ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ainsi un moyen concret pour favoriser la rétention des 
ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǳǊ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΦ 
 
La région de la vallée de la Gatineau est dotée de huit établissements pouvant dispenser de la formation 
ŀǳȄ ŀŘǳƭǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛons scolaires. Parmi ces établissements, seul le Centre Saint-
WƻǎŜǇƘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł DǊŀŎŜŦƛŜƭŘΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛΦ   
 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ře 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞŎƻƭŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳȄ мнΦп Ŝǘ мнΦрύΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ōƛŜƴ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ŘΩǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜΦ [ŀ aw/ ŘŞǎƛǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǶǘ des études est fortement stimulé par un 
environnement bâti de qualité et que des gymnases et des installations sportives extérieures en bon état 
ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ǎŀƛƴŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ 
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12.4 LES BESOINS EN ÉQUIPEMENTS ET EN SERVICES 
 
La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau doit préciser la nature des infrastructures et des équipements 
importants à mettre en place pour répondre adéquatement aux multiples besoins de sa population.  
 
Santé 
 
Dans le domaine de la santé et des services sociaux, ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǾŞƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇƻǊǘǊŀƛǘ 
ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ 
publique :  
 

La population [de la Vallée-de-la-Gatineau] compte une proportion moindre de jeunes et un 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ 
fécondité est comparable à celui de la province, mais la population est stable et même en légère 
ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦ ώΧϐ La sous-scolarisation de la population est assez marquée : on observe une 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎΦ ώΧϐ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳƳŜǳǊǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘŞǇŀǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
10 ҈ ŎŜƭƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƴƻƴ-fumeur sur cinq dit être exposé à la fumée de cigarette à la 
ƳŀƛǎƻƴΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎ ǎƻƴǘ 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ ώΧϐ [ΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau est 
dΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ [Ŝ ŘƛŀōŝǘŜΣ ƭΩƘȅǇŜǊǘŜƴǎƛƻƴ ŀǊǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƘǊƛǘŜ ǎƻƴǘ 
diagnostiqués et rapportés par un pourcentage relativement élevé de la populationΦ ώΧϐ [Ŝǎ ǘŀǳȄ 
de naissances prématurées et de petit poids sont plus élevéǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
vǳŞōŜŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ ώΧϐ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau 
ǎǳōƛǘ ǳƴŜ ǎǳǊƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ŎŀƴŎŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƛǊŎǳƭŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рл %. Les 
accidents de la route contribuent également à la mortalité précoce, les taux de décès par 
traumatismes de la Vallée-de-la-Gatineau étant les plus élevés de toute la région. (Courteau, J.P. et 
coll., 2011 : 171-172).  

 
Les aspects sur lesquels il est nécessaire de travailler pouǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-
la-DŀǘƛƴŜŀǳ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΤ Ƴŀƛǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
cloisonnée ou sectorielle pour privilégier une approche pluridisciplinaire, où tous les acteurs sociaux 
peuvent ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǊƛƎƛŘƛǘŞ ŘŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 
tendance ne sera pas changée, afin de lutter contre les disparités intrarégionales. 
 
Parmi les infrastructures et équipements projetés les plus attendus, il y a le remplacement du Foyer 
Père-Guinard à Maniwaki (voir tableau 12.18). Après avoir rendu de grands services ces dernières 
ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ /L{{{ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŘŞǎǳŜǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ 
ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 
Maniwaki.  
 
Éducation  
 
En 2018, la Commission scolaire des Hauts-Bois-de-ƭΩhǳǘŀƻǳais a créé un comité chargé de vérifier les 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ŀ 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ 
les coûts de construction et pour examiner sa localisation éventuelle.   
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Tableau 12.18 : Infrastructures et équipements importants projetés 
Infrastructures et équipements projetés Localisation approximative 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜ CƻȅŜǊ tŝǊŜ-Guinard Maniwaki 

Nouvelle piscine intérieure {Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 

/ƭŀǎǎŜǎ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎ ŘŜ ǾƛŘŞƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ  
à distance 

Dans toutes les municipalités de la MRC 

Véloroute des Draveurs (finir son recouvrement et réaliser son 
prolongement en direction nord) 

Low, Kazabazua, Gracefield, Déléage, 
Aumond et Grand-Remous 

Forêt de proximité Sur les terres publiques de la MRC 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Maison de la Culture Maniwaki 

Téléphonie cellulaire Tout le territoire de la MRC 

Internet à haut débit (IHD) Tout le territoire de la MRC 

 
 

мнΦр th[L¢Lv¦9 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 5;±9[htt9a9b¢ 9b a!¢L:w9 
5ΩLbCw!{¢w¦/¢¦w9{ 9¢ 5Ω;v¦Lt9a9b¢{ 

 
tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ de La Vallée-de-la-Gatineau 
ŀǇǇǳƛŜ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŏƛ-dessous.  
 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ aw/ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
 
En raison de graves problèmes sociaux et économiques qui affectent la population de la vallée de la 
Gatineau, le Conseil des maires ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Fonds d’aide aux 
MRC en grandes difficultés. Ce fonds servirait principalement à financer des projets visant à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ val-gŀǘƛƴƻƛǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜΣ Ł revoir le 
ŘŜǎƛƎƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ Υ  
 

i) développer des réseaux cyclables sécuritaires;  
ii) créer des jardins communautaires; 
iii) instaurer des circuits piétonniers en boucle;  
iv) mettre à jour les équipements communautaires;  
v) concevoir de nouvelles bibliothèques municipales;  
vi) aménager des structures de jeu fixes dans les parcs municipaux dédiés enfants; 
vii) aménager des structures de jeu fixes dans les parcs municipaux dédiés aux adultes. 

 
Un réinvestissement majeur dans les services de santé   
 
Le portrait sociosanitaire de la direction de la Santé publique est sans appel. Il y a une population 
nombreuse à rétablir dans la vallée de la Gatineau et pour remettre en bonne santé cette population, il 
faut procéder sans attendre à des réinvestissements stratégiques dans les domaines de la santé et des 
services sociaux. Les nouveaux fonds pourraient servir à développer des programmes spécifiques pour 
les nouveau-ƴŞǎΣ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƛƴŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ōƻǳƎŜǊΣ Ł ōƛŜƴ 
manger pour en arriver à contrecarrer les stimuli malsains.   
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Figure 13.1 : Inondation au centre-ville de Maniwaki en 1974 

 
Source : Comité des fêtes du 125e anniversaire de Maniwaki (1976) 

 
[ΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ ƴƻǳǎ ŀƳŜƴŜǊ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 
ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ 
municipalités devraient suivre le principe de précaution en évitant de mettre des personnes et des biens 
à risque, en arrêtant maintenant de délivrer des permis de construction ou de rénovation majeure pour 
des immeubles situés dans une zone de contrainte naturelle. Une des leçons à tirer des dernières 
inondations est que les mesures conçues pour se protéger ou pour contrer des phénomènes naturels 
vicennaux et centennaux deviennent désormais obsolètes. Celles-ci devraient être remplacées par des 
normes basées sur des périodes de récurrence de deux cents ans ou de trois cent cinquante ans. 
 
La délimitation des plaines inondables 
 
Le gouvernement du Québec a apporté son soutien aux MRC et aux municipalités locales dans la 
détermination des plaines inondables en eau libre. Plus spécifiquement, une cartographie de la plaine 
inondable de la rivièǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ /ŀƴŀŘŀ-Québec de 1976. Les 
municipalités pour lesquelles des plaines inondables ont été délimitées sont : Bouchette, Egan-Sud, 
Grand-Remous, Low, Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau et la ville de Gracefield. Les cartes utilisées pour la 
délimitation des zones inondables ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘ ǊŞŘǳƛǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ H du présent schéma. À 
noter que la ville de Maniwaki et la municipalité de Déléage ont procédé dernièrement à une mise à jour 
de la cartographie de leurs propres plaines inondables. Ces nouvelles délimitations ont été elles aussi 
ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ (voir annexe H). En cas de 
ŘƛǎǘƻǊǎƛƻƴ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀutre de la rivière 
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plus propices aux glissements de terrain au Québec, car lŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ƭŀƛǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜǊ /ƘŀƳǇƭŀƛƴ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞǊƻŘŞǎ ǇŀǊ 
ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
 
Au cours des dernières années, il est survŜƴǳ ŘŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝƴ 
Outaouais (voir tableau 13.1). Les plus importants sont survenus à Denholm tout le long du chemin 
Paugan en 2018. Dans cette municipalité, les pluies diluviennes du printemps ont entrainé une surcharge 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŀ ōŀƭŀȅŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻƴŎŜŀǳȄΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀ 
entrainé des dommages importants au réseau routier et la population locale devait encore vivre 12 mois 
plus tard avec les ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  
 

Tableau 13.1 : Aperçu de quelques glissements de terrain en Outaouais, 2007-2018 
Municipalité (secteur) Année Origine 

Denholm (chemin Paugan) 2017 Érosion riveraine et terrains argileux 

Denholm (chemin Paugan) 2016 Glissement superficiel 

Kazabazua (chemin Mulligan Ferry) 2016 Érosion riveraine (rivière Gatineau) 

Egan-Sud (rivière Désert) 2016 Érosion riveraine 

Montcerf-Lytton (3e Rang Sud) 2013 Glissement rotationnel 

Chelsea et Cantley (MRC des Collines-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎύ 2011 En sols argileux/rotationnels 

Notre-Dame-de-la-Salette (MRC Collines-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎύ 2010 Super rétrogressif (coulée argileuse) 

Egan-Sud (rivière Gatineau) 2009 Glissement rotationnel 

Val-des-Monts (MRC des Collines-de-ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎύ 2007 Glissement superficiel 

Source : Ministère de la Sécurité publique (2018)  

 
Les types de glissement de terrain 
 
" ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ře terrain pouvant se 
ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎΦ Lƭ ȅ ŀ ƭŜǎ glissements faiblement ou non rétrogressif comprenant les 
glissements superficiels et rotationnels, ainsi que les glissements fortement rétrogressif englobant les 
glissements sous la forme de ŎƻǳƭŞŜ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜ ƻǳ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ моΦнύΦ  
 
[Ŝǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ǎŀǘǳǊŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
la pluie ou de la fonte des neiges. Les glissements rotationnels sont le plus souvent engendrés par 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Désigné autrefois sous le nom de 
mouvement du sol, ce phénomène est toujours présent de façon importante sur les rives des rivières 
Désert et de ƭΩ!ƛƎƭŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ł ƳŞŀƴŘǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻǳƭŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
relativement plats et sablonneux. Les ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ł ƳŞŀƴŘǊŜǎ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎƛƴǳƻǎƛǘŞǎΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ 
omniprésente permet à la rivière de changer son lit de place et de laisser des bras de rivière qui sont 
abandonnés. Ces bras se referment tranquillement au fil des décennies. Les berges de la rivière Gatineau 
sont aussi sujettes par endroit à des glissements rotationnels, notamment dans les secteurs de Déléage, de 
Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau, de Bouchette et de Gracefield.   
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le plan 6 des contraintes naturelles et anthropiques du présent schéma. Par ailleurs, il existe de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŀōǊǳǇǘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ҈ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
dans ces pentes devraient respecter les règles énoncées au document complémentaire.   
 
Mesures de protection et de prévention 
 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
la MRC de La Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ ŜƴǘŜƴŘ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
énoncée ci-dessous.   

 
i) Intégrer la cartographie des aires relatives aux glissements de terrain  

Les aires de contraintes relatives aux glissements de terrain sont montrées sur des plans du MERN qui 
sont identifiés au document complémentaire, ainsi que sur la carte 14.1 du présent schéma en ce qui 
concerne plus spécifiquement les coulées argileuses. Si une cartographie plus récente est proposée par 
le gouvernement au cours des prochaines années, la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau pourra intégrer ces 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛcateur.  
 

ƛƛύ 5ƛǊƛƎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ  
De manière à réduire la vulnérabilité de certains territoires pouvant être touchés par des glissements de 
terrain, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau privilégie la prévention en matière de sécurité publique, en 
exigeant que les municipalités où ont été identifiées des pentes sujettes à décrochement adoptent des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞƎƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊs 
conférés par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1). Le document complémentaire 
contient les mesures que devront inclure les municipalités à leur propre réglementation. 
 

Figure 13.2 : Glissement rotationnel sur la rivière Désert à Egan-Sud 

 
Source : Service de gestion du territoire 

 
Comme pour les pentes sujettes à décrochement, le schéma de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜǎΦ [ŀ aw/ ŜƴǘŜƴŘ ŜȄƛƎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ [ƻǿ Ŝǘ 5ŜƴƘƻƭƳΣ ƻǴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
coulées argileuses, intègre les dispositions du présent document complémentaire sur ce sujet. 
 

iii) Les pentes non cartographiées 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊƎƛǘ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ 
ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
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ƛƴƎŞƴƛŜǳǊΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ Řǳ vǳŞōŜŎ, possédant un profil de compétences en 
ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ    
 
 
13.1.3 Les tornades et les vents violents  

Le Service météorologique du Canada a recensé une moyenne de 5,4 tornades par année au Québec. Ces 
ǘƻǊƴŀŘŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ Ŝǘ ŘΩŀƻǶǘΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
des tornades au Québec (60 %) sont de force F0, soit généré par des vents entre 64 et 116 km/heure. Le 
tiers des perturbations atmosphériques à mouvement tourbillonnaire (30 ҈ύ ǎƻƴǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ CмΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ amenées par des vents entre 117 et 180 km/h. Tandis que moins de 10 % des 
tornades sont de catégorie F2 soit pouvant charrier des vents entre 181 et 252 km/h. Les tornades de 
catégorie F3 sont très rares, alors que des tornades de catégorie Cп ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ 
Québec. En termes de cycle, ceci se traduit par des vents violents de catégorie F0 revenant chaque 
anƴŞŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǘƻǊƴŀŘŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ F3 revient seulement tous les sept ans en moyenne. Les 
vents tourbillonnaires sont des phénomènes naturels entrainant sur leur passage des risques pour la 
sécurité publique et la santé publique. 
 
Le phénomène des tornades et des vents violents 
 
Au cours des dernières décennies, la ville de Maniwaki et les municipalités de Blue Sea, de Cayamant et 
de Messines ont été touchées par des tornades. Ainsi, lors de la tornade du 24 juin 1972 qui balaya 
Maniwaki, Egan-Sud et Déléage, on a enregistré deux décès, 11 personnes furent blessées et une 
centaine de personnes ont dû être évacuées. Cette tornade a endommagé 71 résidences, dont six furent 
complètement rasées. 
 
[Ŝ мр ƧǳƛƭƭŜǘ мфупΣ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ ƻƴǘŀǊƛŜƴ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ǳƴŜ ǘƻǊƴŀŘŜ Ŏŀǳǎŀ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ 
elle a occasionné des blessures à 43 personnes et laissé un total de 300 maisons détruites. Les 
municipalités de la vallée les plus touchées lors de cet évènement furent Blue Sea, Bouchette et 
Cayamant. 
 
Le 4 août 2009, une tornade toucha une vaste zone au nord-Ŝǎǘ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛΣ ŦǊŀǇǇŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ǎŀ 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ 5ŞƭŞŀƎŜΣ Ǉǳƛǎ ŎŜƭƭŜ ŘΩ!ǳƳƻƴŘΣ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀōŀǘǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 
Mont-[ŀǳǊƛŜǊ Řŀƴǎ [ŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle. Elle a emporté des toits, renversé des murs, endommagé 
des voitures, brisé des poteaux électriques et jeté au sol des lignes électriques, privant du même coup 
пллл ŀōƻƴƴŞǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ пл Ƴŀƛǎƻƴǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞŜǎ Ł aƻƴǘ-Laurier, 28 ont été rendues 
inhabitables. Cependant, aucun blessé ne fut dénombré. La tornade a engendré des pertes assurées pour 
environ 6 millions $. 
 
La dernière tornade à affecter la vallée de la Gatineau a frappé la ville de Maniwaki le 2 juin 2016. Cette 
tornade de force EF-0 a généré des vents de 130 km/heure. Le journal local rapportait que des arbres ont 
ŞǘŞ ŘŞǊŀŎƛƴŞǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭΩ!ǳōŜǊƎŜ Řǳ 5ǊŀǾŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ 
Coop golf de Maniwaki. 

 
Les codes de construction 
 
Le Code national du bâtiment du Canada et le Code de construction du Québec présentent des normes 
pouvant réduire les dommages causés par les tornades et prévenir en partie les risques pour la santé des 





http://fr.wikipedia.org/wiki/Hypocentre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tremblement_de_terre
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89chelle_logarithmique
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radon supérieure à 600 Bq/m3Φ 5ŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ мл ҈ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ de 
radon supérieur à 200 Bq/m3. 
 
À noter que la migration du radon vers les caves et les sous-ǎƻƭǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
qui offrent le moins de résistance comme le roc fissuré. Les soubassements des bâtiments mal drainés 
ou ceux ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ όǘŜǊǊŜ ƻǳ ǊƻŎύ ŞƭŝǾŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǊŀŘƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
Les effets sur la santé publique 
 
{Ŝƭƻƴ {ŀƴǘŞ /ŀƴŀŘŀ όнлнлύΣ ζ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŀŘƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎŀƴŎŜǊ du poumon 
chez les non-fumeurs ». Ce sont les produits radioactifs résultant de la désintégration du radon qui 
pénètrent par les voies respiratoires pour ensuite se fixer dans les poumons ou les bronches pour en 
irradier les tissus, lorsque leur concentration atteint un niveau élevé de particules radioactives dans un 
ƳƛƭƛŜǳ ŦŜǊƳŞΦ 9ƴ нллсΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ŜǎǘƛƳŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀŘƻƴ Şǘŀƛǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 
10 % des 19 500 décès causés par le cancer du poumon. 
 
Le conseil de la MRC souhaite réduire les risques pour la santé qui sont associés à la présence du radon à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ 
ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŜƴǘ ou séjournent de façon 
prolongée.  
 

Le Code national du bâtiment du Canada et le Code de construction du Québec contiennent des mesures 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŀŘƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ 
bâtiment face à la pénétration du radon par le sol, les murs et les canalisations souterraines desservant 
ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
bâtiments servant de milieu de vie permettrait de rendre ceux-ci plus sécuritaires face aux infiltrations 
du radon. Les bâtiments qui devraient être immunisés en priorité sont Υ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
longue durée, les centres de la petite enfance, les écoles, les garderies privées en milieu familial ou les 
résidences pour personnes âgées privées ou publiques. 
 
Les mesures de protection et de prévention 
 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ aw/ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ dans les règlements de 
construction des municipalités locales les règles de protection contre les gaz souterrains du Code de 
construction du Québec. Ces règles devraient s'appliquer à tous les nouveaux bâtiments résidentiels, 
pour certains édifices publics ou communautaires comme des garderies privées ou publiques, des 
bâtiments privés ou ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ 
logements locatifs sous le rez-de-chaussée. La MRC encourage aussi les propriétaires des habitations 
privées à faire ce qui est possible pour prévenir les infiltrations du radon. 
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Tableau 13.6 : Liste sommaire des parcs à ferraille sur le territoire de la vallée de la Gatineau  

Cadastre Localisation Superficie (ha) Utilisation prédominante 

5 410 088 2, Route 105, Gracefield 0,43 Logement 

5 409 998 9, chemin du Ruisseau-des-Cerises, Gracefield 1,38 Autres activités agricoles 

5 409 865 Chemin Laurin, Gracefield 1,28 Espace de terrain non aménagé 

4 990 628 428, chemin du Lac-Long, Blue Sea 2,22 Autres activités agricoles 

4 167 860 et 

4 167 887 

28, chemin Parisé, Aumond 1,41 Espace de terrain non aménagé 

4 556 862 29, chemin Grondin, Aumond 0,53 Autres activités agricoles 

5 220 839 193, route 107, Déléage 1,5 Logement 

4 557 606 203, route 107, Déléage 2,65 Vente en gros de machinerie 

5 204 200 35, chemin de Farley, Messines 1,11 Logement/garage 

5 204 159 19, chemin de Val-Guertin, Messines 0,45 Logement 

5 497 034 30, chemin Lee, Kazabazua 1,01 Logement 

5 497 030 38, chemin Lee, Kazabazua 1,01 Logement 

5 497 027 42, chemin Lee, Kazabazua 2,03 Autre immeuble résidentiel 

4 988 865 193, chemin de la Ferme-des-Six, Bouchette 1,34 Autres activités agricoles 

Source : Service de la gestion du territoire, MRC de la Vallée-de-la-Gatineau 

 
[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎ ǳǎŞŜǎ 
 
[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǳƴ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 
tonnes de neiges usées qui contiennent du sable et des produits déglaçant comme du chlorure de 
sodium (du sel). Ces lieux sont une source de nuisance sonore, car ils amènent une circulation intensive 
de camion à toutes heures de la journée. De plus, un risque de contamination de la nappe phréatique 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜƛƎŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ 
par le règlement sur les lieux d’élimination de neige (Q-2, r. 31).  
 
[Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
 
hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǎŜǇǘ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł IȅŘǊƻ-vǳŞōŜŎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire de la vallée de la Gatineau. Tous ces postes, sauf ceux de Paugan et de Mercier, servent à 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƛǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ όǾƻƛǊ 
tableau 13.7). Ces endroits possèdent des transformateurs servant à abaisser la tension (le voltage). Ils 
ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ Ƴǳƴƛǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ 
ǎǳǊǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǳŘǊŜΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ 
Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ tŀǳƎŀƴ Ŝǘ ŘŜ aŜǊŎƛŜǊ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ŎŀǊ ŎŜǳȄ-ci servent à prendre 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƻȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ŏƻƴǎǘŀƴte et 
sécuritaire.   
 
!ǳ Ǉƭŀƴ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΣ ŎŀǊ ƭŜ 
fonctionnement des transformateurs et celui des autres appareils génèrent du bruit 24 heures par jour 
Ŝǘ ŎŜƭŀ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴée. Le document complémentaire va contenir des règles évitant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǎǘŜǎΦ      
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tƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ évènements imprévisibles, Hydro-Québec mène un programme rigoureux 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛƎǳŜǎΦ 9ƴ hǳǘŀƻǳŀƛǎΣ IȅŘǊƻ-Québec a procédé à 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł мнл kV entre Gracefield et Maniwaki, en plus de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ DǊŀŎŜŦƛŜƭŘΦ [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
en 2019. 
 

Tableau 13.8 : Barrages et digues formant les trois réservoirs du haut de la rivière Gatineau 
Réservoir (capacité) Nom Municipalité Hauteur (mètre) 

Cabonga 
(2 280 000 000 m3) 

Barrage Cabonga Lac-Pythonga 12,2  

Barrage (digue) de la Baie-des-Seize Lac-Pythonga 1,8 

Paugan 
(277 170 000 m3) 

Barrage Canavan Denholm 4,1 

Barrage McGoey Low 12,2 

Barrage de Paugan Low et Denholm 53,8 

Évacuateur de crues (Paugan) Denholm 12,0 

Barrage du Quai-de-Paugan Low 3,5 

Baskatong 
(3 664 000 000 m3) 

Digue du Bitobi-1 Grand-Remous 8,5 

Digue du Bitobi-2 Montcerf-Lytton 6,1 

Digue du Bitobi-3 Grand-Remous 4,2 

Barrage du Castor Grand-Remous 26,1 

Barrage Lacroix-1 Montcerf-Lytton 18,6 

Digue Lacroix-2 Montcerf-Lytton 6,6  

Barrage Mercier Grand-Remous 29,4 

Digue Philémon-1 Grand-Remous 3,7 

Digue Philémon-2 Grand-Remous 4,2 

Digue Philémon-3 Grand-Remous 3,7 

Digue Philémon-4 Grand-Remous 3,3 

Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όнлмсύ Ŝǘ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όнлмф b) 

 
13.2.3 Les carrières et sablières 
 

En raison de son passé géologique et fluvioglaciaire, le territoire val-gatinois est un endroit propice à des 
ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄΦ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳƻǊŀƛƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎŀōƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƻŎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrières.  
 
Selon des informations recueillies auprès des administrations municipales, il y avait 41 sablières et 
gravières pour lesquelles des municipalités ont perçu des sommes, afin de constituer un fonds pour la 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ нлм9, selon la Loi sur les compétences 
municipales (chapitre C-47.1) (voir tableau 13.9). Ce nombre ne comprend pas les sablières et les 
ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 
ont été abandonnées. Un recensement réalisé à partir de photos aériennes a permis de dénombrer au 
ǘƻǘŀƭ млф ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƴŜǊŀƛǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ  
 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion de dynamite peut 
entrainer la projection de pierres à plusieurs mètres à la ronde. Par ailleurs, le bruit intense de la 
ŘŞǘƻƴŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ǾƛōǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎ ƭƻǳǊŘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
importantes et de poussière qui sΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭΦ  
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Tableau 13.9 : Carrière et sablières en activité et inactives sur le territoire municipalisé 

de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, en 2019 

Municipalité Carrière et sablières 

en activité en 2019 (1) 

Carrière et sablières 

inactives en 2019 

Total 

Aumond 3 3 6 

Blue Sea 2 4 6 

Bois-Franc 3 0 3 

Bouchette   3 2 5 

Cayamant 0 5 5 

Déléage 5 11 16 

Denholm 3 3 6 

Egan-Sud 1 1 2 

Gracefield 6 6 12 

Grand-Remous 3 6 9 

Kazabazua 1 4 5 

Lac-Sainte-Marie 3 4 7 

Low 3 5 8 

Maniwaki 0 1 1 

Messines 4 4 8 

Montcerf-Lytton 1 4 5 

Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau 0 5 5 

Total 41 68 109 

(1) : Entreprise ayant versé une somme à un fonds pour la ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ нлмф 

Source : MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 
Les nuisances directement associées à la présence de sablières et de gravières se rapportent 
essentiellement au bruit des opérations et aussi à la circulation des camions lourds qui entraine au 
passage des nuages de poussière et des vibrations dans le sol. En regard des risques, les opérations 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  
 
Enfin, il faut souligner que les opérations de prélèvements de surface occasionnent généralement de 
larges cicatrices dans le paysage qui préfigurent un environnement chaotique. En réponse à ces 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜΣ ƭŜ Règlement sur les carrières et les sablières (chapitre Q-2, R.7.1) énonce des 
mesures en vue de permettre le réaménagement et la restauration des lieux à la suite de la cessation 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ tŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
seront introduites ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ 
communautaires et récréatifs à proximité des lieux de prélèvement de substances minérales de surface.  
  
13.2.4 Les grands espaces industriels et les usages industriels dispersés 
 
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 
technologies ou des procédés chimiques que les entreprises utilisent pour leurs procédés de fabrication, 
les entreprises de ces secteurs peuvent être aussi à la fois une source de risque et une source de 
nuisance en regard de la notion de sécurité publique. Pour atténuer ces risques et ces nuisances, les 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ   
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Du reste, les municipalités qui possèdent des secteurs industriels ou des usages industriels dispersés à 
travers leur territoire devront exiger la mise en place de zone tampon ou toute autre mesure 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ Ře réduire les problèmes inhérents à la 
ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞǊŀƴƎŜŀƴǘΦ  
 
 
13.2.5 Les activités constituant une contrainte anthropique 
 
Les activités identifiées ci-dessous constituent une contrainte anthropique dont la présence actuelle ou 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ 
contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, de santé publique ou de bien-être général. 
 
Les champs de tir 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǘƛǊ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƭŝǾŜ ƭŀ 
question de la pollution par le bruit qui eǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŜ Ł ŦŜǳΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǘƛǊΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǇortive. 
  
Les crématoriums 
  
¦ƴ ŎǊŞƳŀǘƻǊƛǳƳ Ŝǎǘ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŎŞŘŞŜǎΦ [ŀ ŦǳƳŞŜ ǉǳƛ ŞƳŀƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ŘΩǳƴ ŎǊŞƳŀǘƻǊƛǳƳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
considérée comme une nuisance. Pour ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǿŀ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
résidentielle.      
 
Les antennes de télécommunication 
 
Les antennes de télécommunication sont régies par la Loi sur la radiocommunication qui relève de la 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ l’Innovation, des Sciences et du 
Développement économique qui est à la fois responsable de la réglementation des radiocommunications 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōation des installations de radiocommunications. Les antennes de télécommunication 
ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŀŘƛƻ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
local ou encore des antennes utilisées pour la téléphonie cellulaire. Dépendamment de son 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
résidents voisins, pour des villégiateurs ou des touristes. Le document complémentaire contiendra des 
balises pour permettre la meilleure insertion possible de ce type de structure dans les territoires 
municipalisés.  
  
Les dépôts de déglaçant  
 
[Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŞƎƭŀœŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜƭǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
lieux pouvant générer un risque de contamination pour le sol, ainsi que pour la nappe phréatique. Par 
mesure de précaution, les nouveaux emplacements ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ de déglaçant devront 
respecter des marges de recul par rapport à un puits individuel, à un puits collectif desservant plus de 21 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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13.2.6 [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 
[Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ 
ŎŀǊ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǎΩŜƴ éloigner pour des raisons de santé, de bien-être ou de sécurité, on doit 
Ǉƭǳǘƾǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǎΩŜƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ Řƛfférents contaminants 
apportés par des eaux de ruissellement comme le phosphore ou encore déposées par des individus. En 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable et des moyens de contrôle des utilisations du sol autour de ces infrastructures municipales.  
 
¦ƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ  
 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƛȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-
Gatineau (voir tableau 13.10). La localisation de ces installations et de leur aire de protection est 
présentée sur le plan 6.          
 
La population de la ville de Maniwaki et de la municipalité de Déléage est desservie en eau potable à 
ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳşƳŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ Ł 5ŞƭŞŀƎŜΦ 
[ΩŜŀǳ ǘƛǊŞŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳǊƛŦƛŎŀǘƛƻn localisée sur la rue Henri à 920 mètres des 
ǇǳƛǘǎΦ " ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦƛƭǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǊΣ 
ŘŜ ƳŀƴƎŀƴŝǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŎƘlore, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛŎǊƻƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛǊǳǎΦ ¦ƴ 
ŎƘŃǘŜŀǳ ŘϥŜŀǳ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ оту 540 litres a été construit au 305, rue Notre-
Dame à Maniwaki. Ce château d'eau par sa hauteur pǊƻŎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΦ  
" DǊŀŎŜŦƛŜƭŘΣ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǳƛǎŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇŀǊ 
mesure de sécurité, un puits de sauvegarde a été mis en place en cas de défaillance de la prƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ /ƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ нллфΣ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘΩƻȊƻƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜ ŀǳ ŎƘŀǊōƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴƴƻŎǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  
 
Au pied du mont Sainte-Marie, le secteur résidentiel du pôle touristique est lui aussi desservi par un 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ Řǳ Ŏhemin du 
Lac-Sainte-Marie. Une petite station de purification a été construite à cet endroit pour assurer la 
ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ¦ƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳ ну-A, rue de Zermatt, afin de 
ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΦ 
 
Dans la municipalité de Low, on dénombre trois ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
indépendants. Le plus grand réseau est situé dans le noyau villageois. Son puits est localisé à même la 
caserne de pompiers située sur la rue PrincƛǇŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ CƛŜƭŘǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ±ŜƴƻǎǘŀΦ [ΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
municipaux est distribuée sans aucun traitement. Dans un tel cas, il est nécessaire de vérifier très 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ 
Bouchette, le système de distribution ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ǉǳƛǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ нΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ǎƛƴŜ-de-
tƻƳǇŀƎŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 105 à Bouchette.  
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Carte 13.1 : Vulnérabilité des aquifères du territoire municipalisé 
de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 
Source : COMEAU, G., TALBOT POULIN, M.C., TREMBLAY, Y., AYOTTE, S., MOLSON, J., LEMIEUX, J.M.,  

MONTCOUDIOL, N., THERRIEN, R., FORTIER, R., THERRIEN, P., FABIEN-OUELLET, G. (2013) 

 
5ŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ aŜǎǎƛƴŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 105, se trouve aussi un endroit très vulnérable à la 
contamination. Le village de Cayamant se trouve lui aussi dans la même situation. Pour éviter des 
problèmes, il serait pertinent de vérifier la qualité des installations sanitaires privées sur une base 
régulière et de ne pas chercher à densifier ces secteurs avec des projets immobiliers comprenant des 
habitations multifamiliales. EnŦƛƴ Ł YŀȊŀōŀȊǳŀΣ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 301 montre 
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un indice DRASTIC qui est aussi supérieur à 160. La présence de résidences de villégiature autour du lac 
5ŀƴŦƻǊŘ Ŝǎǘ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ Lƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛnstallations sanitaires, déjà 
présentes, devront être inspectées régulièrement. En outre, au sud de la route 301, la future zone 
industrielle comprenant le centre de traitement des boues des fosses septiques devra être assortie de 
mesures environnementales ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ  
 
Lƭ ȅ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ 
vulnérabilité très élevés. Cependant, ces endroits sont soit situés majoritairement dans la zone agricole 
ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ !ǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ 
proposée à ces endroits pour assurer la protection des aquifères.    
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻtable 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ǘƻǳǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r.35.2). Ce règlement prescrit la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ŜƴǘƻǳǊŜǊ ǘƻǳǘ ǎƛǘŜ ŘŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ (voir le plan 6 des contraintes 
naturelles et anthropiques). 
 
" ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƻǳ 
ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎΦ [ΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ǎƻƭ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
laquelle circulent les eaux souterraines.  
 
Pour tout Ǉǳƛǘǎ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ŘŜ нм Ł рлл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǳƴŜ 
aire de protection immédiate possède par défaut un rayon de 30 mètres. Une aire de protection 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł млл ƳŝǘǊŜǎ Řǳ ǇǳƛǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 
virologique correspond à un rayon de 200 mètres. Une aire de protection éloignée sΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 
kilomètres en amont du puits. Les aires de protection intermédiaire et éloignée peuvent varier si elles 
sont déterminées par un professionnel conformément aux méthodes applicables en la matière.    
 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝn eau potable individuelle 
 
Les résidents de La Vallée-de-la-Gatineau non desservis par un réseau public ou privé doivent être munis 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ǘǳōǳƭŀƛǊŜ όŀǇǇŜƭŞ ŀǳǎǎƛ Ǉǳƛǘǎ ŀǊǘŞǎƛŜƴύ ƻǳ ŘŜ 
toute autre installation de prélèvement. Ces installations doivent respecter les normes établies dans le 
Règlement sur la qualité de l’eau potable (chapitre Q-нΣ ǊΦ плύΦ " ƭΩŀƴƴŜȄŜ 1 de ce règlement se trouvent 
ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩŜŀǳ potable. 
 
À noter que le Règlement sur prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r. 35.2) édictent des 
ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞǘŀƴŎƘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des eaux usées (article мтύΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
système non étanche de traitement des eaux usées ou, si le puits est scellé à une distance de quinze 
ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎȅǎǘŝƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ doit 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ŎŜƭle-ci doit ǎΩeffectuer de manière à ce que les composantes de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 
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ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ƳƛǘƻȅŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘŜ 
ŘǊŀƛƴŀƎŜΦ [ŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ ŦƻǎǎŞ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŞōƛǘ 
intermittent : 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
des précipitations et dont le lit est complètement à sec à certaines périodes 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Entretien ¢ǊŀǾŀǳȄ ǉǳϥŜȄƛƎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘϥǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
de construction, excluant les travaux de ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
comprend sa réfection et sa réparation, sauf si le coût de la réfection ou de la 
réparation représente plus de la moitié du coût du bâtiment en fonction de sa 
valeur à neuf. 

Érablière : Un peuplement forestier propice Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǊƻǇ ŘΩŞǊŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
superficie minimale de quatre hectares. 

Éolienne commerciale : !ǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǳǊōƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŞƭƛŎŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ 
ŎŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǾŜƴǘΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴne 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǾŜƴŘǳŜ ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩIȅŘǊƻ-
Québec. 

Fermette : Petite ferme de loisir comprenant des espaces de pâturage pour quelques 
ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ŦŜǊƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 
La fermettŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
superficie de la propriété. 

Fossé : 5ŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƴƎ ŎǊŜǳǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 
intervention humaine soit : 
a) un fossé de voie publique ou privée; 
b) un fossé ƳƛǘƻȅŜƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1002 du Code civil; 
c) un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes : 
     ƛύ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΤ 
     ƛƛύ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΤ 
     iii) dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 hectares. 

Gestion liquide : aƻŘŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŦǳƳƛŜǊ 
solide. 

Gestion solide : aƻŘŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ 
des déjections animales dont la teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie 
du bâtiment. 

Gîte touristique : ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛǾŞŜ ƻǴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǊŞǎƛŘŜ Ŝǘ ƛƭ ǊŜƴŘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ aux plus cinq 
chambres qui reçoivent un maximum de 15 personnes, incluant un service de 
petit-déjeuner servi sur place, moyennant un prix forfaitaire. 

Habitations collectives 
pour des travailleurs 
saisonniers  

Habitation comprenant diverses chambres individuelles accompagnées 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ 
à abriter des travailleurs qui généralement sont présents sur une base 
saisonnière.  
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Résidence de tourisme :  ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
ƻǳ ŎƘŀƭŜǘǎ ƳŜǳōƭŞǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǳǘƻŎǳƛǎƛƴŜΦ Une résidence de 
tourisme est offerte en location contre rémunération pour une période 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ом ƧƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
même année civile. 

Rive : .ŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
des terres à partir de la ligne des hautes eaux. La largeur de la rive à protéger 
se mesure horizontalement.   

Roulotte : 

 

Véhicule récréatif fabriqué en usine, construit sur un châssis simple, monté 
sur roues ou non, utilisé aux fins récréatives de façon saisonnière ou destiné à 
ƭΩşǘǊŜ Ŝǘ ǘƛǊŞ ǇŀǊ ǳƴ véhicule. Une roulotte ne comprend pas un autobus, un 
camion ou tout autre véhicule transformé de manière à être habitable.  

Roulotte de chantier : .ŃǘƛƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
peut servir à fins multiples sauf à un usage résidentiel. 

Rue privée : ±ƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƴƛ ŀǳ 
gouvernement fédéral, ni au gouvernement provincial ou à une municipalité, 
Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƭŀ ōƻǊŘŜƴǘΦ  

Rue publique : Voie de circulation destinée aux véhicules routiers qui appartient à une 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
terrains qui la bordent.  

Terrain : ;ǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ Ŝǘ 
constituant une seule et même propriété. 

Terrain de camping : ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊşǘ-à-camper, en chalet ou 
Ŝƴ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀƳǇŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
des tentes, des tentes-roulottes, des roulottes (caravanes classiques) ou des 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻŦŦǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
une variété de services à ses campeurs comme : un bâtiment communautaire, 
un dépanneur, une piscine et des aires de jeux et de sports. 

Terrain de camping 
rustique : 

Terrain aménagé en général pour le camping avec des tentes. Ce type 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
sont uniquement des cabinets à fosse sèche. Chaque emplacement est 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜ-ƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳ Ł ŦŜǳΦ 

Unité animale : ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜǎǇŝŎŜ Řƻƴǘ 
ƭŜ ǇƻƛŘǎ ǘƻǘŀƭ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎƘŜΣ ŘΩǳƴ ǘŀǳǊŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ 
cheval.  

Usage Fin pour laquelle un bâtiment, un local, une construction ou un terrain ou une 
partie de ceux-ci et tout immeuble en général est utilisé, occupé ou destiné à 
quelque chose. 

Usage complémentaire : Fin pour laquelle un bâtiment, un local, une construction ou un terrain est 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 
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être érigée sur le terrain doivent être conformes à la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
et aux règlements édictés sous son empire; 

d) le terrain sur lequel doit être érigée la construction projetée est adjacent à une rue publique 
ou à une rue privée conforme aux exigences du règlement de lotissement de la municipalité. Dans le cas 
ŘΩǳƴŜ ƞƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǊǳŜ publique ou à une rue privée conforme aux 
exigences du règlement de lotissement; 

e) lorsque le terrain sur lequel doit être érigée la construction projetée est adjacent à une route 
Řǳ a¢vΣ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŘŞƭƛvré conformément aux 
dispositions de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), pour toute demande de permis de construction qui 
requiert un nouvel accès.  
 
 
мпΦнΦн /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 
9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 116 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1), aucun 
permis de construction ne sera accordé pour un projet de construction à des fins agricoles sur des terres 
Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ Ŏƻnditions suivantes ne soient respectées : 

a) le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris ses dépendances, 
forme un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre, qui sont conformes au règlement 
de lotissŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭǎ ƴΩȅ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ 
(articles 256.1 à 256.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, chapitre A-19.1); 

ōύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƛ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘǎ ƴŜ 
sont pas établis sur la rue en bordure de laquelle une construction est projetée ou le règlement 
ŘŞŎǊŞǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
des eaux usées de la résidence à être érigée sur le terrain doivent être conformes à la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) et aux règlements édictés sous son empire; 

Ŏύ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-нύ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŘƛŎǘŞǎ ǎƻǳǎ ǎƻƴ ŜƳǇƛǊŜΣ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
exploitations agricoles; 

Řύ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs en milieu agricole énoncées dans le présent 
schéma. 
 
 
мпΦнΦо /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ  
 
Aucun permis de construction ne sera accordé pour un projet de construction localisé sur les territoires 
non organisés de la MRCΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ : 

a) le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris ses dépendances, 
est relié à un bail de villégiature, à un bail commercial, un bail lié à la production énergétique ou à un bail 
ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜ awbCΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
bâtir a été délivrée ou accordée;   

ōύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΣ ǎƛ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ 
ŘΩŞƎƻǳǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƻǳ ƭŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊŞǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable et 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ł şǘǊŜ ŞǊƛƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) et aux règlements édictés sous son empire; 
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Tableau 14.1 : Normes de lotissement générales des ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΣ 
faubourgeoise, touristique, industrielle, villégiature, récréoforestière et conservation 

Localisation et type de service Largeur 
minimale 
(mètre) 

Profondeur 
minimale 
(mètre) 

Superficie 
minimale 

(mètre carré) 

Distance 
entre les 

puits (mètre) 

Sans aqueduc et sans égout sanitaire (non desservi) 50 - - - 3000 - - - 

Avec aqueduc ou égout sanitaire (partiellement desservi) 25 - - - 1500 - - - 

Avec égout sanitaire seulement (partiellement desservi) (1) 25 - - - 1500 30 

Avec aqueduc et égout sanitaire (desservi) - - - - - - - - - - - - 

(1) Υ tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƎƻǳǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŀƛƭ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘΦ 

 
 

Tableau 14.2 Υ bƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ 

agroviable et agrofluviale 

Localisation et type de service Largeur 
minimale 
(mètre) 

Profondeur 
minimale 
(mètre) 

Superficie (1) 
minimale 

(mètre carré) 

Sans aqueduc et sans égout sanitaire (non desservi) 50 - - - 3000 

(1) : Emplacement ne dépassant pas 5000 mètres carrés pour une maison individuelle. De plus,  
tout nouveau lot résidentiel doit respecter la superficie maximale pour un emplacement. 

 
 

Tableau 14.3a : Normes de lotissement générales ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ et récréofluviale 
Localisation et type de service Largeur 

minimale 
(mètre) 

Profondeur 
minimale 
(mètre) 

Superficie 
minimale 

(mètre carré) 

Sans aqueduc et sans égout sanitaire (non desservi) 60 - - - 10 000 

 
 

Tableau 14.3b Υ bƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ 
Localisation et type de service Largeur 

minimale 
(mètre) 

Profondeur 
minimale 
(mètre) 

Superficie 
minimale 

(mètre carré) 

Sans aqueduc et sans égout sanitaire (non desservi) 60 - - - 25 000 

 
 

мпΦоΦо wŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊƛǾŜǊŀƛƴ 
 
9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ 
en partie à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊƛǾŜǊŀƛƴΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ƳŜǎǳǊŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜnt ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ 
ŜŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŞōƛǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 
mesuré horizontalement ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜǾǊƻƴt respecter 
les superficies et dimensions minimales décrites au tableau 14.4. 
 
  













MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

402 
 

 

Tableau 14.8 : Conversion des groupŜǎ ƻǳ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 

DǊƻǳǇŜ ƻǳ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŞǉǳƛǾŀƭŀƴǘ  

à une unité animale 

Vache, taureau, cheval 1 

±ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ннр Ł рлл kg chacun 2 

±ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ннр kg chacun 5 

tƻǊŎǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ нл Ł млл kg chacun 5 

tƻǊŎŜƭŜǘǎ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł нл kg chacun 25 

¢ǊǳƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊŎŜƭŜǘǎ ƴƻƴ ǎŜǾǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ 4 

Poules ou coqs 125 

Poulets à griller 250 

Poulettes en croissance 250 

Cailles 1500 

Faisans 300 

5ƛƴŘŜǎ Ł ƎǊƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ р Ł рΣр kg chacune 100 

5ƛƴŘŜǎ Ł ƎǊƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ уΣр Ł мл kg chacune 75 

5ƛƴŘŜǎ Ł ƎǊƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ мо kg chacune 50 

Visons femelles excluant les mâles et les petits 100 

Renards femelles excluant les mâles et les petits 40 

aƻǳǘƻƴǎ Ŝǘ ŀƎƴŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 4 

/ƘŝǾǊŜǎ Ŝǘ ŎƘŜǾǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 6 

Lapins femelles excluant les mâles et les petits 40 

 
 

мпΦпΦо 5ƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
 
Les distances séparatrices sont obtenues en multipliant entre eux les paramètres B, C, D, E, F et G, tel 
ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-dessous :  
 

Distances séparatrices = B x C x D x E x F x G 
 
La nature de chacun des paramètres à multiplier est donnée ci-dessous : 
 

▪ Le paramètre B donne les distances de base. Il est établi en recherchant dans le tableau 14.9, 
ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΤ 

▪ Le paramètre C ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻŘŜǳǊΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ мпΦмл ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻŘŜǳǊ 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΤ 

▪ Le paramètre D correspond au type de fumier. Le tableau 14.11 fournit la valeur de ce 
paramètre au regard du mode de gestion des engrais de ferme; 

▪ Le paramètre E ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭŀ 
totalité du droit de développement que lui confère la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (chapitre P-41.1), ou pour accroître son cheptel de plus de 75 unités 
ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ 
applicables sous réserve du contenu du tableau мпΦмн όǇŀǊŀƳŝǘǊŜ 9ύ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 
225 unités animales; 

▪ Le paramètre F ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ apparait au tableau 14.13. Il 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŘŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΤ 

▪ Le paramètre G détermine ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
considéré. Le tableau 14.14 précise la valeur de ce facteur.  
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2041 944 2091 952 2141 959 2191 966 2241 972 2291 979 2341 986 2391 992 2441 999 2491 1005 
2042 944 2092 952 2142 959 2192 966 2242 973 2292 979 2342 986 2392 993 2442 999 2492 1005 
2043 945 2093 952 2143 959 2193 966 2243 973 2293 979 2343 986 2393 993 2443 999 2493 1005 
2044 945 2094 952 2144 959 2194 966 2244 973 2294 980 2344 986 2394 993 2444 999 2494 1006 
2045 945 2095 952 2145 959 2195 966 2245 973 2295 980 2345 986 2395 993 2445 999 2495 1006 
2046 945 2096 952 2146 959 2196 966 2246 973 2296 980 2346 986 2396 993 2446 999 2496 1006 
2047 945 2097 952 2147 959 2197 966 2247 973 2297 980 2347 987 2397 993 2447 1000 2497 1006 
2048 945 2098 952 2148 960 2198 967 2248 973 2298 980 2348 987 2398 993 2448 1000 2498 1006 
2049 945 2099 953 2149 960 2199 967 2249 973 2299 980 2349 987 2399 993 2449 1000 2499 1006 
2050 946 2100 953 2150 960 2200 967 2250 974 2300 980 2350 987 2400 994 2450 1000 2500 1006 

 
 
 
 

Tableau 14.10 : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŘŜǳǊ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ (paramètre C) 
/ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Paramètre C 

Bovins de boucherie dans un bâtiment fermé 
.ƻǾƛƴǎ ŘŜ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 
Bovins laitiers 
Canards 
Chevaux 
Chèvres 
Dindons dans un bâtiment fermé 
5ƛƴŘƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 
Lapins 
Moutons 
Porcs 
Poules pondeuses en cage 
Poules pour la reproduction 
Poules à griller ou gros poulets 
Poulettes 
Renards 
Veaux de lait 
Veaux de grain 
Visons 

0,7 
0,8 
0,7 
0,7 
0,7 
0,7 
0,7 
0,8 
0,8 
0,7 
1,0 
0,8 
0,8 
0,7 
0,7 
1,1 
1,0 
0,8 
1,1 

Note : Pour les autres espèces animales, utiliser le paramètre C = 0,8. Ce facteur ne s’applique pas aux chiens, le problème avec 
ce type d’élevage étant davantage le bruit que les odeurs. 

 

 

Tableau 14.11 : Type de fumier (paramètre D) 

Mode de gestion des engrais de ferme Paramètre D 
Gestion solide Bovins laitiers et de boucherie, chevaux, moutons et chèvres 0,6 

!ǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƻǳ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ  0,8 

Gestion liquide Bovins laitiers et de boucherie 0,8 

!ǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 1,0 

 
 
  

https://territoires.mamrot.gouv.qc.ca/Sigat/TDM/Sad/Sad/A_jour/r820_2saj_sad_TM.htm#TM156
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remblai ou de déblai; ne sont cependant pas compris dans ces aménagements admissibles à une 
dérogation, les ouvrages de protection contre les inondations et les terrains de golf; 

l) un aménagement faunique nécessitant des travauȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2); 

m) les barrages à des fins municipales, industrielles, commerciales ou publiques, assujettis à 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2). 
 
 
мпΦрΦмм 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
 
Une ville ou une municipalité peut demander une dérogation aux dispositions applicables à une zone 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞǇƻǎŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ décrit à la section II, du chapitre I.0.1 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1).      
 
tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŘŜǾǊŀƛǘ 
être appuyée de documents suffisants pour ƭΩŞǾŀƭǳŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
ŘΩouvrages ou de la construction proposée satisfait aux cinq critères suivants en vue de respecter les 
objectifs de la Politique en matière de sécurité publique et de protection de l’environnement. 
 

a) assurer la sécurité des personnes et la protection des biens, tant privés que publics, en 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŘΩƛƳƳǳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ des personnes; 

ōύ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄΤ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ 
circulation des glaces, de la diminutioƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΤ 

Ŏύ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜs territoires en évitant le remblayage et en démontrant que les 
travaux, ouvrages et constructions proposés ne peuvent raisonnablement être localisés hors de la plaine 
inondable; 

Řύ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳides, leurs habitats et 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩŜƴŎƻǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎΤ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ 
travaux sont susceptibles de générer deǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳƳǳƴƛǎŀǘƛƻƴΤ 

Ŝύ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
construction. 
 
 
14.5.12 Délimitation des plaines inondables  
 
Les plaines inondables de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau correspondent à celles montrées sur les 
« ŎŀǊǘŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ », produites par le gouvernement du Québec. Ces 
cartes ont préséance sur toute autre information cartographique, sauf pour la ville de Maniwaki et la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ 5ŞƭŞŀƎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘ ǊŞŘǳƛǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ H du présent schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƴƻƳ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŏƛ-
dessous :     
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мпΦсΦр [Ŝǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŘŜ 
ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ propriétés commerciales devra suivre les règles 
suivantes : 
 a) Les aires de démonstration de véhicules à vendre neufs ou usagés doivent être situées à plus 
ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊǳŜΤ 
 ōύ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ une cour latérale ou arrière; 
 Ŏύ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ şǘǊŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǇŀǉǳŜΤ 
 d) Les véhicules accidentés, les pièces de véhicules, les roues et les pneus doivent être remisés 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǇŀǉǳŜΦ 
  
 
14.6.6 Usage principal, bâtiment principal et usage mixte  
 
Règle générale, un seul usage principal peut être exercé sur une propriété. Toutefois, dans une 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘérieur des périmètres 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳƻǘŜƭ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƴŘƻƳƛƴƛǳƳΦ /ŜǘǘŜ dernière énumération demeure non limitative. Enfin, à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ.  
 
 
мпΦсΦт [ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ commerces et des entreprises industrielles ou para-
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 a) les aires ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻǳǊ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜΤ 
 ōύ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǇŀǉǳŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ 
 
 
14.6.8 Les entreprises industrielles ou para-industrielles dispersées 
 
On découvre dans la vallée plusieurs entreprises industrielles ou para-industrielles dispersées en dehors 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ /Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǌisques ou 
de nuisances. Pour minimiser ces contraintes auprès des usages avoisinants, ces propriétés industrielles 
ou para-industrielles doivent respecter les règles suivantes : 

ŀύ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀn visuel, tel que 
décrit à la section 14.9.6; 

b)  la cour avant doit être libre de tout entreposage et doit servir uniquement à des fins de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

Ŏύ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻǳǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŜǊƳŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ƻǇŀǉǳŜΦ  
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Tableau 14.17 : bƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎelon le groupe ou la catégorie  
et leur « équivalent unité fermette » 

DǊƻǳǇŜ ƻǳ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 
Limitation du nombre de 
têtes pour une fermette 

Équivalent unité fermette  
(ÉUF) (par tête) 

±ŀŎƘŜΣ ǘŀǳǊŜŀǳΣ ŎƘŜǾŀƭΣ ǾŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ннр Ł рлл kg chacun 10 1 

tƻǊŎ ƻǳ ǎŀƴƎƭƛŜǊ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ нл Ł млл kg chacun, truie 
Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊŎŜƭŜǘǎ ƴƻƴ ǎŜǾǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΤ   

5 1 

Poules, Poulets à griller, Poulettes en croissance 
/ŀƛƭƭŜǎΣ CŀƛǎŀƴǎΣ 5ƛƴŘŜǎ Ł ƎǊƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ р Ł мо kg chacune 

25 0,2 

Visons femelles excluant les mâles et les petits 25 0,2 

Renards femelles excluant les mâles et les petits 25 0,2 

aƻǳǘƻƴǎ Ŝǘ ŀƎƴŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 20 0,25 

/ƘŝǾǊŜǎ Ŝǘ ŎƘŜǾǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 20 0,25 

Lapins femelles excluant les mâles et les petits 25 0,2 

Âne, lama, alpaga 20 0,25 

Autruche, émeu 20 0,25 

Bison, wapiti, yack 10 1 

Cerf de Virginie, cerf rouge, daim 10 0,5 

Abeille (* nombre de ruches) 15* 0,066 

Canard, pintade 25 0,2 

 
 
14.8.3 Le bien-être animal 
 
9ƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ Loi sur le bien-être et la sécurité de 
l’animal (chapitre B-оΦмύΣ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ 
 
 
14.8.4 Les lieux de disposition des déjections animales 
 
Les déjections animales devront être convenablement disposées sans nuire à la qualité de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ŎƘŀǉǳŜ ŦŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2) et de ses différents règlements, dont le Règlement sur les exploitations 
agricoles (chapitre Q-2, r.26) qui donne des normes de localisation à respecter par une installation 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜǾǊa respecter la 
directive sur les odeurs causées par les déjections animales provenant d’activités agricoles qui émane de 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (chapitre P-41.1). Finalement, pour faciliter 
le bon ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ζ amas au champ » soit localisé à plus 
de 30 mètres de toute résidence voisine. 
 
[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜǾǊŀ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ 
localisation suivaƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎƭƻǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ мпΦмуύΦ 
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14.9.2 Usages autorisés dans les cours avant des propriétés commerciales et industrielles 
 
Pour les propriétés dont la fonction est commerciale ou industrielle qui sont situées en bordure des 
routes touristiques, seuls les constructions et usages accessoires suivants sont autorisés dans les cours 
avant :  

a) les usages autorisés dans les cours avant de la fonction résidentielle; 
b) les tables, présentoirs et autres bidules associés à une braderie (vente-trottoir);  
Ŏύ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΤ 
d) les aires de stationnement pavées et délimitées par des bordures; 
e) les aires de démonstration pavées et délimitées par des bordures associées à des garages 

privés ou à des concessionnaires automobiles. 
 
 
14.9.3 Usages et activités prohibés dans les cours avant 
 
Les usages et activités suivantes sont prohibés dans les cours avant en bordure des routes touristiques : 

a) les commerces de vente de pièces ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΤ 
b) les ferrailleurs; 
Ŏύ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ƭƻǳǊŘŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜƳƛ-remorques, de 

ŎŀƳƛƻƴǎ Ł ōŜƴƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΤ 
d) les aires de stationnement ou de remisage de machineries lourdes, de tracteurs semi-

ǊŜƳƻǊǉǳŜǎΣ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎ Ł ōŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΤ 
Ŝύ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

rouillées; 
f) les aires de chargement et de déchargement de tout bâtiment. 

 
14.9.4 Affichage commercial et panneau publicitaire 
 
[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  
 
[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ Ŝǘ ŘŜ 
DǊŀŎŜŦƛŜƭŘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ9Ǝŀƴ-{ǳŘ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

a) autoriser seulement deux enseignes par commerce; 
b) autoriser seulement les enseignes avec éclairage extérieur;  
c) interdire toute enseigne clignotante ou intermittente, pivotante ou rotative de quelques types 

que ce soit; 
d) interdire toute enseigne fixée ou peinte sur un toit, une galerie, un escalier de sauvetage, un 

arbre, devant une fenêtre ou une porte, sur une construction hors toit ou au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ŘŜ 
toit.  
 
 
мпΦфΦр !ƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ƭƻǳǊŘŜ 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ƭƻǳǊŘŜǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜƳƛ-
remorques et des camions à benne sont autorisées dans les cours latérales seulement si un écran visuel 
Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
inhérentes à ces usages à partir de toute voie publique.   
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14.9.6 Écran visuel et zone tampon 
 
Tout écran visuel doit être aménagé le long des lignes de terrain et avoir une profondeur minimum de 
cinq mètres mesurés Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾƛǎǳŜƭ Řƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾantes : 
 ŀύ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴƻƴ ŀƧƻǳǊŞŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŀƴƎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀȊƻƴƴŞ, tandis que la distance entre chacun des 
arbres doit être inférieure à dix mètres; 
 b) se cƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŀƴƎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
ƭƛƎƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀȊƻƴƴŞΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 
arbres doit être inférieure à dix mètres. 
 
Toute zone tampon doit avoir une largeur minimale de 20 mètres mesurée à partir des lignes de terrain. 
Cette zone tampon doit être laissée libre de toute construction, bâtiment, stationnement et de tout 
ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Řƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳƴŜ Řes options 
suivantes : 
 ŀύ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴƻƴ ŀƧƻǳǊŞŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ 
ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀȊƻƴƴŞΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
disposés sur deux rangées parallèles diǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ Ŏƛƴǉ ƳŝǘǊŜǎΦ [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀǊōǊŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ Ƙǳƛǘ ƳŝǘǊŜǎΤ 
 ōύ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 
coƳƳǳƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀȊƻƴƴŞΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ 
ŘŜǳȄ ǊŀƴƎŞŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎΣ ŘƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ Ŏƛƴǉ ƳŝǘǊŜǎΦ [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ 
par rapport à un autre arbre situé sur la ligne voƛǎƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ ǎŜǇǘ ƳŝǘǊŜǎΤ 
 Ŏύ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ōǳǘǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŘŜƳƛ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ 
être gazonné, tandƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǊŀƴƎŞŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ 
dix mètres. La distance entre un arbre situé sur une ligne par rapport à un autre situé sur la ligne voisine 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ ŘƛȄ ƳŝǘǊŜǎΤ 
 d) ou encore, se composer ŘΩǳƴ ōƻƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ [Ŝ ǎƻǳǎ-bois 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴŜǘǘƻȅŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƳƻǊǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ 
ŘŞƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳŀǘƻǊȊŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩǳƴ arbre. 
 
 

14.10 RÈGLES DE ML{9 9b ±![9¦w 59{ ¢9wwL¢hLw9{ 5ΩLb¢;w<¢ IL{¢hwLv¦9 9¢ /¦[¢¦w9[ 
 
La ville de Maniwaki, la ville de Gracefield et à la municipalité de Bouchette possèdent des lieux 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όǾƻƛǊ Ŏŀrte 9.1, 9.2 et 9.3). Ces trois 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
normatives suggérées ci-dessous :  
 
 

14.10.1 Architecture et matériaux extérieurs 
 
La modification des bâtiments patriƳƻƴƛŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎȅƳŞǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  
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Carte 14.1 : Coulées argileuses à Low et Denholm  

 
Source : Gouvernement du Québec 
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ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΤ 
▪ à la base du talus, dans une bande de protection dont la 

largeur est égale à une demie fois (1/2) la hauteur du 
ǘŀƭǳǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мр 
mètres. 

 

όмύ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 
de 20 mètres; 

▪ à la base du talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une 
demie fois (1/2) la hauteur du talus, au 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 
de 10 mètres. 

BÂTIMENT ACCESSOIRE ET PISCINES   

BÂTIMENT ACCESSOIRE 1  

▪ Construction  
▪ Reconstruction  
▪ Agrandissement  
▪ Déplacement sur le même 

lot  
▪ Réfection des fondations  
 

Interdit :  

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection dont 

la largeur est de 10 mètres;  
▪ à la base du talus, dans une bande de protection dont la 

largeur est égale à une demie fois (1/2) la hauteur du 
ǘŀƭǳǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мр 
mètres. 

 

Interdit  

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est de 5 mètres;  
▪ à la base du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est égale à une 
demie fois (1/2) la hauteur du talus, au 
ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мл 
mètres. 

Aucune norme  

PISCINE HORS TERRE 2, 

RÉSERVOIR DE 2000 LITRES ET 

PLUS HORS TERRE, BAIN À 

REMOUS DE 2000 LITRES ET 

PLUS HORS TERRE  

▪ Implantation  

Interdit :  

▪ dans le talus;  
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection dont 

la largeur est de 5 mètres.  

Interdit :  

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est de 3 mètres. 

Aucune norme  

PISCINE HORS TERRE  

SEMI-CREUSÉE3, BAIN À 

REMOUS DE 2000 LITRES ET 

PLUS SEMI-CREUSÉ  

▪ Implantation  
▪ Remplacement  
 

Interdit :  

▪ dans le talus;  
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection dont 

la largeur est de 5 mètres;  
▪ à la base du talus, dans une bande de protection dont la 

largeur est égale à une demie (½) fois la hauteur du talus, 
ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎΦ 

Interdit :  

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est de 3 mètres;  
▪ à la base du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est égale à une 
demie (1/2) fois la hauteur du talus, au 
ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŏoncurrence de 
10 mètres. 

Aucune norme  

PISCINE CREUSÉE, BAIN À 

REMOUS DE 2000 LITRES ET 

t[¦{ /w9¦{;Σ W!w5Lb 5Ω9!¦Σ 

ÉTANG OU JARDIN DE BAIGNADE  

▪ Implantation  
▪ Remplacement  
 

Interdit :  

▪ dans le talus ; 
▪ à la base du talus, dans une bande de protection dont la 

largeur est égale à une demie fois (1/2) la hauteur du 
ǘŀƭǳǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мр 
mètres. 

 

Interdit :  

▪ dans le talus; 
▪ à la base du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est égale à une 
demie fois (1/2) la hauteur du talus, au 
ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 
10 mètres. 

 

Aucune norme  
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CONTRE LES GLISSEMENTS DE 

TERRAIN  

▪ Implantation  
▪ Réfection  
 

▪ dans le talus;  
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à deux (2) fois la hauteur du 
ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΤ 

▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
40 mètres, dans une bande de protection dont la 
largeur est égale à deux (2) fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΤ  

▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пл 
mètres, dans une bande de protection dont la largeur 
Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ǳƴŜ όмύ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 60 mètres.  

▪ dans le talus;  
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est égale à une 
fois (1) la hauteur du taƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 20 mètres;  

▪ à la base du talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est de 10 mètres.  

TRAVAUX DE PROTECTION 

/hb¢w9 [Ω;wh{Lhb  

▪ Implantation  
▪ Réfection  
 

Interdit :  

▪ dans le talus;  
▪ dans une bande de protection à la base du talus dont la 

largeur est égale à une demie fois (1/2) la hauteur du 
ǘŀƭǳǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мр 
mètres.  

Interdit :  

▪ dans le talus;  
▪ dans une bande de protection à la base du 

talus dont la largeur est égale à une demie 
fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 
ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мл 
mètres.  

bŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ  

Note : 

1-  bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ Υ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ƻǳ Ł ǎƻƴ ǎƻƳƳŜǘ 

ou aucun déblai ou excavation dans le talus ou à sa base. 

2- bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ Υ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƘƻǊǎ ǘŜǊǊŜΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘ Ŝǘ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 

dimensions que la piscine existante. 

3-  bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ Υ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ ǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ǎŜƳƛ-creusée dont plus de 50 % du volume est enfoui. 

4-  bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ Υ ǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ Řƻƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŎƳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ. Un remblai peut être placé en couches 

ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ол Ŏm. 

5-  bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ Υ ǳƴŜ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŎƳ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р Ƴ2 (exemple : les excavations pour prémunir les constructions 

Řǳ ƎŜƭ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇƛŜǳȄ ǾƛǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ǘǳōŜǎ Ł ōŞǘƻƴ ώǎƻƴƻǘǳōŜǎϐύΦ 

6-  Ne sont pas visés par le cadre normatif : 

▪ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŜǎǎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΤ 

▪ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳn talus; 

▪ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭŀ Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier. 

 

(P.V. de correction 15 septembre 2021) 
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Tableau 14.20a : Normes applicables aux autres usages (usages autres que résidentiels de faible à moyenne densité) 
 

Intervention projetée 

Zones de contraintes (MERN) 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 

ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлϲ 

(36 %)  

Ou 

 ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 

ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ 

supérieure à 14° (25 %) et inférieure à 20° (36 %) avec 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜǎ 

sujettes au décrochement (Plan 6 : Les contraintes 

naturelles et anthropiques) ou dans une zone de 

coulée argileuse -risque moyen et élevé (Carte 14.1 : 

Coulées argileuses à Low et Denholm) 

¢ŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р 

ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ 

est égale ou supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) ǎŀƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ 

base  

Localisé dans une zone de pentes sujettes au 

décrochement (Plan 6 : Les contraintes 

naturelles et anthropiques) ou dans une zone 

de coulée argileuse - risque moyen et élevé 

(Carte 14.1 : Coulées argileuses à Low et 

Denholm) 

Localisé dans une zone de 

coulée argileuse - risque 

moyen et élevé (Carte 

14.1 : Coulées argileuses 

à Low et Denholm) 

BÂTIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE ς AUTRES USAGES (USAGE COMMERCIAL,  

INDUSTRIEL, PUBLIC, INSTITUTIONNEL, RÉSIDENTIEL MULTIFAMILIAL, ETC.) 1 

  

BÂTIMENT PRINCIPAL 

▪ Construction 
▪ Reconstruction  

Interdit : 

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à deux (2) fois la hauteur 
Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΤ 

▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ 
inférieure à 40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à deux (2) fois la 
ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΤ 

▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пл 
mètres, dans une bande de protection dont la 
largeur est égale à une (1) fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ сл Ƴŝtres. 

Interdit : 

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est de 10 mètres; 
▪ à la base du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est de 10 mètres. 

LƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la zone de contraintes 

BÂTIMENT PRINCIPAL  
▪ Agrandissement  
▪ Déplacement sur le même lot 

  
BÂTIMENT ACCESSOIRE   

Interdit : 
▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à deux (2) fois la hauteur 
Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΤ 

Interdit : 
▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est de 10 mètres; 
▪ à la base du talus, dans une bande de 

Aucune norme 



MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

444 
 

 

▪ Construction  

▪ Reconstruction  

▪ Agrandissement  

▪ Déplacement sur le même lot 
 

▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ 
inférieure à 40 mètres, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à deux (2) fois la 
ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŏoncurrence de 40 mètres; 

▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пл 
mètres, dans une bande de protection dont la 
largeur est égale à une (1) fois la hauteur du talus 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ сл ƳŝǘǊŜǎΦ 

protection dont la largeur est de 10 mètres. 

BÂTIMENT PRINCIPAL ET BÂTIMENT 

ACCESSOIRE   

▪ Réfection des fondations  
 

Interdit : 

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois (1) la hauteur du 
ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΤ 
▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

dont la largeur est égale à une demie fois (1/2) la 
haǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 15 mètres. 

Interdit : 

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est égale à une 
Ŧƻƛǎ όмύ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 20 mètres; 
▪ à la base ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ 

protection dont la largeur est égale à une 
demie fois (1/2) la hauteur du talus, au 
ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 
10 mètres. 

Aucune norme 

BÂTIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE,  

OUVRAGE - USAGE AGRICOLE 

 

 

 

 

 

 

BÂTIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE, 

OUVRAGE 

▪ Construction  
▪ Reconstruction  
▪ Agrandissement  
▪ Déplacement sur le même lot 
▪ Réfection des fondations 
 

Interdit : 

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois (1) la hauteur du 
ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΤ 

▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
dont la largeur est égale à une demie fois (1/2) la 
ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 15 mètres. 

Interdit : 

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est égale à une 
Ŧƻƛǎ όмύ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 20 mètres; 
▪ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ 

protection dont la largeur est égale à une 
demie fois (1/2) la hauteur du talus, au 
ƳƛƴƛƳǳƳ р ƳŝǘǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 
10 mètres. 

Aucune norme 

SORTIE DE RÉSEAU DE DRAINS 

AGRICOLES 2 

▪ Implantation  
▪ Réfection  
 

  

Interdit : 

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois (1) la hauteur du 
ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎΦ 

Interdit : 

▪ dans le talus; 
▪ au sommet du talus, dans une bande de 

protection dont la largeur est égale à une 
Ŧƻƛǎ όмύ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǘŀƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
concurrence de 20 mètres. 

 

Aucune norme 

INFRASTRUCTURES, TERRASSEMENT     













MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

450 
 

 

▪ Implantation 
▪ Démantèlement 
▪ Réfection 
/hath{!b¢9 5Ω¦b h¦±w!D9 59 ¢w!L¢9a9b¢ 59{ 9!¦· ¦{;9{ 

¢w!±!¦· 59 twh¢9/¢Lhb /hb¢w9 [Ω;wh{Lhb 

▪ Implantation 
▪ Réfection 

USAGE SENSIBLE OU À DES FINS DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 

▪ Ajout ou changement dans un bâtiment existant 
▪ Usage résidentiel multifamilial 

o !Ƨƻǳǘ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ 

Toutes les classes (1, 2 et 3) 1 

LOTISSEMENT DESTINÉ À RECEVOIR UN BÂTIMENT PRINCIPAL (SAUF AGRICOLE) OU UN USAGE SENSIBLE Toutes les classes (1, 2 et 3) 3 

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE TERRAIN 

▪ Implantation 
▪ Réfection 

Classes 1 et 2 4 

  

 

Tableau 14.20c Υ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

C!aL[[9    5 Ω9 ·t9w ¢L {9  

1 2 3 4 

Expertise ayant notamment pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 

touchée par un glissement de terrain 

Expertise ayant pour unique objectif de 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴΩŜǎǘ 

pas susceptible de diminuer la stabilité du 

site ou de déclencher un glissement de 

terrain 

9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

que le lotissement est fait de manière 

sécuritaire pour les futurs constructions ou 

usages 

9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

que les travaux de protection contre les 

glissements de terrain sont réalisés selon les 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ 

CONCLUSION DE [Ω9·t9w¢L{9   

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ Υ 

▪ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
menacée par un glissement de 
terrain; 
▪ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴΩŀƎƛǊŀ Ǉŀǎ 

ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ ŘΩǳƴ 
glissement de terrain en 
déstabilisant le site et les terrains 
adjacents; 
▪ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

utilisation subséquente ne 
constitueront pas un facteur 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ Υ 

▪ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴΩŀƎƛǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ 
ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
terrain en déstabilisant le site et les 
terrains adjacents; 
▪ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

subséquente ne constitueront pas des 
facteurs aggravants, en diminuant 
indûment les coefficients de sécurité des 
talus concernés. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ Υ 

▪ à la suite du lotissement, la construction 
ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ 
ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
de chacun des lots concernés. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řƻƛǘ ŎƻƴŦƛrmer que : 

▪ les travaux proposés protégeront 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƻǳ ƭŜ ōƛŜƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ŘΩǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ 
débris; 
▪ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƎƛǊƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ 
glissement de terrain en déstabilisant le 
site et les terrains adjacents; 
▪ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƎƛǊƻƴǘ Ǉŀǎ 

comme facteurs aggravants en diminuant 
indûment les coefficients de sécurité des 
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mentionnée ci-haut, la tuyauterie doit être installée pour chacune des sections de plancher délimitées 
par ces frontières. 
 

c) Système de dépressurisation passif 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
dépressurisation passif doit être installé, afin de pǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
dépressurisation actif. À ces fins, le système de dépressurisation passif devra être conforme aux 
dispositions suivantes : 

ƛύ ¦ƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ млл ƳƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ raccordée à 
ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀŘƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ŘŀƭƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘΩŞŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƻƛǘ ǇǊŝǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ Ł ол ŎƳ ŀǳ-dessus de celui-ci; 

ƛƛύ [ŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǾŜǊticale doit être la plus droite possible et parfaitement étanche 
sur toute sa longueur; 

ƛƛƛύ [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎƛǾŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ conditionné (ex. : 
ƎǊŜƴƛŜǊύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛǎƻƭŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŦǊƻƛŘ Ŝǘ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞΤ 

iv) La colonne dΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ 
ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǘŜƭ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŧƛƴ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ƛƴƻȄȅŘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΤ  

Ǿύ [ŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘƛǉǳŜǘŞŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŀǳ ǎol, à chaque 1,8 m et à 
ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƎŀȊ 
souterrains; 

vi) Une prise électrique doit être installée au grenier afin de permettre le branchement 
ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴ ǾŜƴǘƛƭŀǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘraction. 
 

d) Étanchéisation du périmètre et des ouvertures 
Les joints entre la dalle de béton et la face intérieure des murs adjacents doivent être rendus étanches 
au moyen de mastic souple (voir figure 14.3).  

 
Figure 14.3 Υ aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǎŀǘƛƻƴ 

 
 

Leǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǊ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜǘǎ 
doivent être rendues étanches au gaz qui se dégage du sol. 
 
[Ŝǎ ƻǊƛŦƛŎŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘŜ ǎƻƭύ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǊ ǎƻƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ façon à 
ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǾƻƛǊ ŦƛƎǳǊŜ мпΦпύΦ 
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[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŦŜǊƳŞǎ 
 
[Ŝǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀtion des ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
des matières résiduelles fermés qui sont présents sur leur territoire. Par ailleurs, aucun ouvrage ni aucune 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŀ 
été fermé (ancien dépotoir et ancien dépôt en tranchéeύΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŀ 
permission écrite du MELCC. 
 
Les dépôts de sols et de résidus industriels 
 
Par mesure de précaution, la construction de toute habitation permanente ou saisonnière est interdite à 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭƛŜǳ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
dépôt de sols et de résidus industriels.  
 
Les immeubles ou entreprises à risque 

 
Pour protéger sa population résidente, la Ville de aŀƴƛǿŀƪƛ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Les Huiles 
H.L.H. ltée » une « analyse de risque » pour déterminer les caractéristiques optimales de la zone tampon 
à établir, afin de garantir la sécurité publique des résidents et des biens situés autour du terrain de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀǊƎŜǳǊΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎύΦ [ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
modifier son règlement de zonage pour transposer en dispositions règlementaires les recommandations 
ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 
 

Pour protéger sa population résidente, la Municipalité de Kazabazua peut demander Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
« Propane Levac inc. » une « analyse de risque » pour déterminer les caractéristiques optimales de la 
zone tampon à établir, afin de garantir la sécurité publique des résidents et des biens situés autour du 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (hauteur, largeur, matériaux et autres). La municipalité concernée pourra par la 
suite modifier son règlement de zonage pour transposer en dispositions règlementaires les 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 
 

Enfin, la construction de toute habitation permanente ou saisonnière, de même que la construction ou 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ 
entreprises suivantes : Produits forestiers Résolu Canada inc. et Louisiana-Pacifique Canada ltée. 
 
[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ (l’écocentre et le centre de transfert) 
 
Par souci de protection de la qualité de vie des habitants de la MRC, les constructions et usages suivants 
sont prohibés à Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ : 

i) une habitation; 
ƛƛύ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΤ 
iii) un temple religieux; 
iv) un terrain de camping; 
v) une infrastructure récréative; 
vi) un établissement visé à la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2). 
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Le centre de traitement des boues des fosses septiques  
 
Par souci de protection de la qualité de vie des habitants de la MRC, les constructions et usages suivants 
ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ centre de traitement des boues des fosses 
septiques : 

i) une habitation; 
ƛƛύ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΤ 
iii) un temple religieux; 
iv) un terrain de camping; 
v) une infrastructure récréative; 
vi) un établissement visé à la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2). 

 
Les ferrailleurs et les parcs à ferraille 
 
Tout emplacement de travail associé à une nouvelle entreprise de ferrailles ou à un nouveau parc à ferraille 
ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Par mesure de précaution, la construction de toute habitation permanente ou saisonnière, de même que la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл 
mètres des limites de propriété de tout ferrailleur ou de tout parc à ferraille.  
 
Les dépotoirs à neige 
 
Par mesure de précaution, la construction de toute habitation permanente ou saisonnière, de même que la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
60 mètres des limites de propriété de tout dépotoir à neige.  
 
[Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
 
Par mesure de précaution, la construction de toute habitation permanente ou saisonnière, de même que la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘs à moins de 100 
mètres de tout poste ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ.  
 
Les usines de traitement des eaux usées 
 
Par mesure de précaution, la construction de toute habitation permanente ou saisonnière, de même que la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘs à moins de : 
 i) 150 mètres ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΤ ŜǘΣ 
 ƛƛύ тр ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ intérieurs. 
 
[ΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 
 
Par souci de protection de la qualité de vie des habitants de la MRC, les constructions et les usages 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ слл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ 
autorƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ ƭŀ Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2): 

i) une habitation; 
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[ΩŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 
 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜ énuméré ci-Ƙŀǳǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛǎƻǇƘƻƴŜ рр 
dBA (Leq, 24hύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ professionnel compétent en 
acoustique. Cette étude doit comprendre une modélisation acoustique du bruit routier dûment ajustée 
par des mesures sur le terrain, afin de déterminer : 

a) Les parties du terrain concerné exposées à un bruit routier équivalent supérieur à 55 dBA (Leq, 

24h); 
ōύ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

exposés à des niveaux de bruit supérieur à 55 dBA (Leq, 24h). 
 
 

мпΦмт w:D[9{ " [Ω;D!w5 59{ 9b¢w;9{ twL±;9{ [9 [hbD 59{ wh¦¢9{ NATIONALES 
 
De manière à maintenir le niveau de service du réseau routier supérieur qui comprend les routes 
nationales, régionales et collectrices, diverses dispositions sont proposées pour éviter la multiplication 
des entrées privées et pour que tous ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ 
avant. 
 
14.17.1 Accès au réseau routier supérieur 
 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ deux rues qui forment à cet endroit un angle inférieur à 135o) possédant une 
ligne avant le long du réseau routier supérieur doit ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 
 
 
14.17.2 Entrée en marche avant sur le réseau routier supérieur 
 
Pour les nouvŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ млрΣ ммтΣ млт Ŝǘ олмΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ obligatoirement être configuré de 
manière à permettre un accès en marche avant au réseau routier. 
 
 

мпΦму twh¢9/¢Lhb 59{ twL{9{ 5Ω9!¦ th¢!.[9  
 
[Ŝǎ Ƙǳƛǘ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
à quelque 7083 personnes. Outre ces réseaux, plusieurs personnes disposent de puits individuels, ou 
ŜƴŎƻǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řƻƛǘ 
respecter le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r. 35.2). 
 
 
мпΦмуΦм wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
 
tŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƭŀƛ ƴƛ ǊŜƳōƭŀi, aucune installation 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ 
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мпΦмфΦн wŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴe commerciale sans groupe électrogène est prohibée à moins de 500 mètres 
ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
avec un groupe électrogène est prohibée à moins de 1000 mètres de toute résidence individuelle ou de 
chalet.   
  
 
мпΦмфΦо 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ  
 
À moins que ne soit enregistrée une servitude par un acte notarié, les extrémités des pâles de toute 
éolienne doivent être distantes de plus de 25 mètres de toute ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΦ 
 
aŀƭƎǊŞ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŜƳǇƛŞǘŜǊ 
au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƴƻǘŀǊƛŞŜ Ŝǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
concernés. 
 
 
14.19.4 Couleur et forme des éoliennes commerciales 
 
[Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƴŜǳǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōƭŀƴŎ ǇƻǳǊ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 
paysage. Leur forme doit être si possible longiligne ou tubulaire. 
 
[Ŝ ƭŜǘǘǊŀƎŜΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ autres représentations promotionnelles sont interdits sur une 
éolienne commerciale. Cependant, des informations non promotionnelles pour assurer la sécurité des 
ƭƛŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ 
peut aussi apposer sur un maximum de 20 % de la superficie extérieure de la nacelle située au sommet 
ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƻǳ ǎƻƴ ƭƻƎƻΦ   
 
 
14.19.5 Raccordement des éoliennes commerciales 
 
Sur les ǘŜǊǊŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ŧƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŞǊƛŜƴ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ŧƛƭǎ Řƻƛǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ 
ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǳƴ ƭŀŎΣ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ secteur marécageux, une couche de roc ou tout autre 
ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ Ŧƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƭƻƴƎŜŀƴǘ 
ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ du 
ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊǾǳ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci soit la seule et que les autorités 
mǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘΦ 
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14.24.7 Constructions prohibées sur le littoral du lac Heney 
 
Malgré toute ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀƛ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
habitation unifamiliale. De plus, la construction d'un abri de bateau est aussi prohibée sur le littoral du lac 
Heney. Seule une construction érigée sur le littoral, pour laquelle un droit consentit sur le domaine 
hydrique en vertu du Règlement sur le domaine hydrique de l’État (chapitre R-13, r. 1), possède un droit 
acquis à la reconstruction. 
 
 
мпΦнпΦу wŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ ƭŀŎ IŜƴŜȅ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ 
 
Une construction détenant un droit acquis peut être reconstruite advenant sa démolition ou sa destruction 
aux conditions suivantes: 
 a) la reconstruction doit débuter dans les six mois de la date de la démolition ou de la destruction; 
 b) la nouvelle construction doit être de dimension ou de volume égal ou inférieur que celui du 
bâtiment démolit ou détruit; 
 c) aucune partie de la construction ne doit servir à des fins d'habitation. 
 
 

мпΦнр w:D[9 5ΩI!wahbL{!¢Lhb ±L{!b¢ ¢h¦¢9{ LbCw!{¢w¦/¢¦w9{ 59 twh5¦/¢Lhb 9¢ 59 
5L{¢wL.¦¢Lhb 5Ω;[9/¢wL/L¢;  

 
vǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜΣ ǎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊuctures de production et de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ sur le plan écologique que sur le plan 
ǾƛǎǳŜƭΦ 9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement contient des suggestions reliées à la mise en place ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜΣ ǎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
commerciale doit respecter les règles ci-dessous : 

ŀύ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ştre située à plus de 200 mètres de toute résidence 
individuelle ou de tout chalet; 

b) les lignes de transport doivent dans la mesure du possible être dissimulées de tout chemin 
public et de tout secteur de villégiature;  

c) les postes de transformation du courant doivent dans la mesure du possible être dissimulés de 
tout chemin public et de tout secteur de villégiature. 
 
 

14.26 w:D[9{ " [Ω;D!w5 5ES RÉSIDENCES PRIVÉES POUR PERSONNES ÂGÉES ET LES 

HABITATIONS COLLECTIVES POUR TRAVAILLEURS SAISONNIERS 

 
Des règles sont proposées pour encadrer les nouveaux projets de résidences privées pour les personnes 

âgéesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩhabitations collectives pour des travailleurs saisonniers. 
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14.26.1 Les résidences privées pour personnes âgées 
 
De manière à contribuer à la qualité de vie des aînés, le conseil de la MRC entend adopter des normes de 
construction applicables aux résidences privées pour personnes âgées. Ainsi, toute nouvelle résidence 
ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

a) la construction de tout escalier extérieur est interdite;  
ōύ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƴƴŜǘǘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΤ 
c) la résidence doit posséder un jardin extérieur avec des bancs et des arbres. 

 
 
14.26.2 Les habitations collectives pour travailleurs saisonniers 
 
9ƴ ǾǳŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƭƻƎƛǎ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǘouristique, 
des règles minimales sont proposées pour encadrer leur localisation et leurs aménagements. 
 
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
agrodynamiques et agroviables selon des règles suivantes : 

a) elles doivent être rattachées à une exploitation agricole; 
b) elles doivent être implantées en cour latérale ou arrière par rapport à un bâtiment agricole ou à 

une résidence rattachée à l'exploitation agricole concernée. En l'absence d'un tel bâtiment agricole ou 
d'une telle résidence rattachée à une exploitation, une habitation collective pour travailleurs saisonniers 
est implantée à au moins 25 mètres de toute limite avant, latérale et arrière d'une propriété; 

c) elles ne peuvent compter plus de 12 chambres individuelles; 
d) un maximum de deux habitations collectives par propriété peut être construites; 
e) elles ne comptent qu'un seul niveau de plancher accessible, soit le rez-de-chaussée; 
Ŧύ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ minimale de 4 m2/chambre doit être accessible aux 

travailleurs. 
 
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
touristiques selon des règles suivantes : 

a) elles doivent être rattachées à une entreprise récréotouristique; 
b) elles doivent être implantées en cour latérale ou arrière par rapport à un bâtiment principal. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ 
respecter les marges de recul propre à un bâtiment principal; 

c) elles ne peuvent compter plus de 12 chambres individuelles; 
Řύ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΤ 
Ŝύ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п Ƴ2/chambre doit être accessible aux 

travailleurs. 
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CHAPITRE 15 
LES COÛTS APPROXIMATIFS DES ÉQUIPEMENTS ET DES 

INFRASTRUCTURES INTERMUNICIPAUX 
 

¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ 
coûts approximatifs des divers équipements et infrastructures intermunicipaux proposés dans le présent 
ǎŎƘŞƳŀΦ /Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƻōƧŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
structurants à mettre en place au cours des cinq prochaines années par des municipalités, par une 
société intermunicipale, par la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau ou encore directement par le 
gouvernement. 
 
Généralement, on entend par les équipements et les infrastructures intermunicipaux les équipements et 
les infrastructures qǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ƻǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ 
par une commission scolaire. Comme on pourra le constater lors du chŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 
ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
architecturale ou encore de faisabilité technique ou financière. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŏƛƴǉ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ du 
gouvernement du Québec, à un organisme public ou à une commission scolaire qui totalisent des 
investissements publics de plus de 101,1 millions $ (voir tableau 15.1). À lui seul, le projet du MSSS visant 
à remplacer le Foyer Père-DǳƛƴŀǊŘ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
investissement de 36 millions $.   
 

Tableau 15.1 : Infrastructures et équipements importants projetés par un ministère 
du gouvernement du Québec, un organisme public ou une commission scolaire 

Infrastructures et équipements 
projetés 

Ministère ou organisme Localisation 
approximative 

Coût  
approximatif 

Centre ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ 
le Foyer Père-Guinard 

Ministère de la Santé et des 
Services sociaux 

Maniwaki 36 000 000 $ 

Téléphonie cellulaire Ministère de la Culture et des 
Communications 

Le territoire des 17 
municipalités 

6 800 000 $ 

Internet à haut débit (IHD) aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

Le territoire des 17 
municipalités 

21 500 000 $ 

Réfection des traversées des 
villages le long des routes 105 et 
107  

Ministère des Transports Low, Kazabazua, 
Gracefield, Maniwaki, 
Egan-Sud, Bois-Franc, 

Déléage, Aumond 

27 500 000 $ 

Maison régionale de la culture 
(salle de spectacles) 

Ministère de la Culture et des 
Communications, Ville de Maniwaki, 
Commission scolaire des Hauts-Bois 

ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
culture de la Vallée-de-la-Gatineau 

et Patrimoine canadien 

Maniwaki 9 300 000 $ 

Total  101 100 000 $ 
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Parmi les autres infrastructures et équipements importants projetés, la réfection des traversées des 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ млр Ŝǘ млт ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ł Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ 
présentent des coûts de construction respectifs de 27,5 millions $ et de 21,5 millions $. 
 
Bien que les commissions scolaires de la Haute-Gatineau ne possèdent pas de projet de construction au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƭŜ 
respecte les spécifications véhiculées par le « Lab-École η ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƳƛǎǎŜǎ ŘΩǳƴ 
environnement physique convivial, de modes de vie sains et actifs et sur une alimentation équilibrée et 
novatrice.    
 
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ projet de forêt de proximité par le 
MERN représente un déboursé de 300 000 $, soit un montant correspondant au démarrage de ce type 
de projet. Les revenus générés par la vente de bois devraient permettre de couvrir les dépenses de 
fonctionnement après la phase de démarrage. 
 
[Ŝǎ Ƙǳƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩiƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǊŀƛƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ǳƴ 
organisme intermunicipal ou par la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau présentent des coûts qui dépassent 
les 18 millions $ au cours des cinq prochaines années (voir tableau 15.2). Le projet de construction le 
Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ 
48 ҈ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜs ailleurs au Québec.            
 

Tableau 15.2 : Infrastructures et équipements importants projetés par une municipalité,  
un organisme intermunicipal ou par la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

Infrastructures et équipements projetés Organismes impliqués Localisation approximative Coût 
approximatif 

Piscine intérieure régionale La MRC {Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 9 000 000 $ 

Salles polyvalentes de vidéoconférences 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ł 

distance 

La MRC et les 17 
municipalités 

Dans tous les hôtels de ville 
de la MRC 

850 000 $ 

Consolidation de la Véloroute des 
Draveurs (finir son recouvrement et 

réaliser son prolongement vers le nord) 
La MRC 

Low, Kazabazua, Gracefield, 
Déléage, Aumond et Grand-

Remous 
5 565 000 $ 

Écocentre du sud de la MRC La MRC Kazabazua 200 000 $ 

Parc régional du Lac-des-Trente-et-Un-
Milles 

La MRC, trois 
municipalités riveraines 

et la Corporation du parc 
régional du lac 31 milles. 

Gracefield, Bouchette, Sainte-
Thérèse-de-la-Gatineau 

2 500 000 $ 

Ressourcerie La MRC  Seloƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 180 000 $ 

Renforcer la navigabilité des segments 2 
et 4 de la rivière Gatineau (équipement 

de sécurité) 

La MRC et les 
municipalités riveraines 

Le corridor de la rivière 
Gatineau 

250 000 $ 

Signalisation des cinq entrées du 
territoire 

La MRC et les 
municipalités visées 

Low, Grand-Remous, 
Montcerf-Lytton, Kazabazua, 

Aumond 
150 000 $ 

Total  18 695 000 $ 
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CHAPITRE 16 
[9 t[!b 5Ω!/¢Lhb 59 [! aw/ 59 [! ±![[;9-DE-LA-GATINEAU 

 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1). Ce document doit servir de guide 
Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de développement révisé. En effet, le plan 
d'action est un instrument de contrôle qui favorise le passage de la planification vers un nouveau mode 
de gestion par projets.    
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴs à réaliser pour donner suite aux 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŀǊǎŝƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀΦ /ƘŀǉǳŜ ŦƛŎƘŜ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ Ł ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ Ƴƛƴƛstères sectoriels ainsi 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǘƻǳǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ [ŀ ŦƛŎƘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŞǾƻƛƭŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ ǎƻƛǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ όŘŜ л 
à 36 mois), à moyen terme (de 37 à 96 mois) ou à long terme (97 mois et plus). Ce document ne serait 
Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ǎŀƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŎƭure un aperçu des coûts impliqués et les 
diverses sources de financement. 
 
" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ 
études ou encore à documenter des sujets précis. Selon la nature de la recommandation, de nouvelles 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞƧŁ 
ŀƳƻǊŎŞŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ       
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ пс ǇǊƻƧŜǘǎΦ [ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ réalisation de ces projets est conféré par leur 
priorité de développement à court, moyen ou long terme. Toutefois, la sélection définitive des actions à 
réaliser sera effectuée annuellement par le Conseil des maires. Idéalement, cette sélection devrait être 
ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΦ /ƻƳƳŜ ƭes coûts inhérents à chaque 
projet peuvent aussi varier avec le temps, les coûts pourront être actualisés lors de la mise à jour 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ des actions doivent se réaliser en collaboration 
avec des partenaires pouvant participer financièrement à la réalisation de celles-ci, il serait préférable de 
ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ŎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǎtratégies.   
 

Le dévoilement des projets sera effectué en fonction des thèmes reliés aux grandes affectations de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

entre la planification régionale et les actions concrètes. 

 

 

 

 

 







MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

481 
 

 

 

16.2 LA PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES 
 

Numéro de projet : 07 

Intervention Υ ¢ƛǊŜǊ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǊŀōƭŜǎ Ł ǎǳŎǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Examiner les possibilités de développement acéricole dans la vallée. 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants : Service de développement de la MRC (coordonnateur), le Service de la gestion du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƭŜ a!t!vΣ ƭΩ¦t!Σ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞǊŀōƭƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ 

Moyens de coordination Υ wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀŎŞǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

Priorité :       0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ 

Coût : 90 000 $ 

Financement : La MRC, le MAPAQ et toutes autres sources de financement. 

 

Numéro de projet : 08 

Intervention Υ ;ǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΥ aŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎΦ 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ όŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊύΣ  ƭŜ a!t!vΣ ƭΩ¦t!Σ 

Moyens de coordination Υ ;ǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 

Priorité :      0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ 

Coût : 60 000 $ 

Financement : La MRC, le MAPAQ et toutes autres sources de financement. 

 

Numéro de projet : 09 

Intervention Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ territoriale  

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Encourager une diversification économique des entreprises agricoles en 

favorisant entre autǊŜǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Organisation 

Participants : Service de développement de la MRC (coordonnateur), le MAPAQ, des producteurs 

agricoles, des transformateurs, des restaurateurs et des représentants de la communauté algonquine. 

Moyens de coordination Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ  

Priorité :         0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ 

Coût : 25 000 $ 

Financement : La MRC, le MAPAQ et toutes autres sources de financement. 

 

  



MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ révisé  

482 
 

 

Numéro de projet : 10 

Intervention : Transformation alimentaire de petits fruits 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Encourager une diversification économique des entreprises agricoles en 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants : Service de développement de la MRC (coordonnateur), le MAPAQ, la Table 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭΩ¦t!Σ  

Moyens de coordination Υ ;ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

petits fruits 

Priorité :    0 à 36 mois       37 à 96 mois        97 mois et plus  

Localisation Υ " şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Coût : 65 000 $ 

Financement : La MRC, le MAPAQ et toutes autres sources de financement. 

 

Numéro de projet : 11 

Intervention Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƎƻǳǊƳŀƴŘ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Encourager une diversification économique des entreprises agricoles en 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Organisation 

Participants : Service de développement de la MRC (coordonnateur), MAPAQ,  

Moyens de coordination : Démarrage de cafés-rencontres sur la conception de projets 

agrotouristiques 

Priorité :       0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau 

Coût : 15 000 $ 

Financement : La MRC et toutes autres sources de financement. 

 

Numéro de projet : 12 

Intervention Υ wŜƴǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴŎƭŀǾŞǎ Ŝǘ ƛǊǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

redynamiser des parties dévitalisées de la zone agricole. 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Permettre ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴŎƭŀǾŞǎ Ŝǘ ƛǊǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants : Service de la gestion du territoire de la MRC (coordonnateur), le syndicat de base de 

ƭΩ¦t!Σ ƭŜ a!t!v Ŝǘ ƭŀ /t¢!vΦ  

Moyens de coordination Υ 5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 

auprès de la CPTAQ (article 59, volet 1 et 2). 

Priorité :       0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ-de-la-Gatineau 

Coût : 150 000 $ (salaire, déplacement, géomatique) 

Financement : Budget de la MRC et toutes autres sources de financement. 
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Numéro de projet : 16 

Intervention Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜ όŀǳōŜǊƎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜύ 

Orientation Υ !ǇǇǳȅŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŀǘǘǊŀƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

dispersés le long de la vallée de la Gatineau 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants : {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ όŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊύΣ !¢w ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭŜǎ 

pourvoyeurs,  

Moyens de coordination Υ ;ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳōŜǊƎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 

Priorité :       0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation Υ " şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Coût : 45 000 $ 

Financement : Budget de la MRC et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 17 

Intervention Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

Objectif ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Promouvoir les qualités et les particularités des attraits touristiques de la 

vallée de la Gatineau 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Organisation et coordination 

Participants Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ όŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊύΣ !¢w ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ   

Moyens de coordination : Activités de réseautage entre intervenants touristiques 

Priorité :        0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Tout le territoire de la MRC 

Coût : 15 000 $ 

Financement : Budget de la MRC et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 18 

Intervention : Développer le tourisme nautique en rivière 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Assurer une mise en valeur cohérente du corridor de la rivière Gatineau en 

respectant son histoire et son cadre naturel 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ όŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊύΣ !¢w ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ  

Moyens de coordination : Étude de faisabilité touchant une nouvelle entreprise reliée au kayak ou au 

Ŏŀƴƻǘ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭƳŜ 

Priorité :      0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : En bordure de la rivière Gatineau 

Coût : 45 000 $ 

Financement : Budget de la MRC et autres sources de financement disponibles. 
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Numéro de projet : 19 

Intervention : Le développement du futur Parc régional du Lac-du-Trente-et-Un-Milles 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Appuyer la mise en place du parc régional autour du lac des Trente et Un 

Milles 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Réalisations matérielles 

Participants : Corporation du parc régional du lac 31 milles (coordonnateur), Service de la gestion du 

territoire de la MRC, le MÉRN 

Moyens de coordination Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Priorité :        0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus  

Localisation : Gracefield, Bouchette et de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau 

Coût : 2,5 millions $ pour les cinq premières années 

Financement : Budget de la MRC, les municipalités de Gracefield, Bouchette et de Sainte-Thérèse-de-

la-Gatineau et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 20 

Intervention : Assurer une navigabilité sécuritaire 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent: Assurer une mise en valeur cohérente du corridor de la rivière Gatineau en 

respectant son histoire et son cadre naturel 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Réalisations matérielles 

Participants : Service de la gestion du territoire (coordonnateur) 

Moyens de coordination : Réglementation municipale et régionale (plan de sécurité nautique pour 

tous les usagers de la rivière Gatineau) 

Priorité :       0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Les municipalités riveraines à la rivière Gatineau 

Coût : 20 000 $ 

Financement : MRC, les municipalités riveraines et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 21 

Intervention Υ tƭŀƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ   

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Assurer une mise en valeur cohérente du corridor de la rivière Gatineau en 

respectant son histoire et son cadre naturel  

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants : Service de la gestion du territoire (coordonnateur), Service de développement de la 

MRC, Hydro-Québec, le MÉRN, le MAPAQ et les municipalités riveraines. 

Moyens de coordination Υ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Dŀtineau en regard de la 

navigation de plaisance et de la conservation des milieux sensibles   

Priorité :       0 à 36 mois     37 à 96 mois       97 mois et plus 

Localisation : De Low à Grand-Remous 

Coût : 60 000 $ 

Financement : MRC, Hydro-Québec, MÉRN, MCC, MAPAQ et autres sources de financement. 
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Numéro de projet : 22 

Intervention : Renforcer la navigabilité des segments 2 et 4 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Assurer une mise en valeur cohérente du corridor de la rivière Gatineau en 

respectant son histoire et son cadre naturel 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Réalisations matérielles 

Participants : Service de la gestion du territoire (coordonnateur), Hydro-Québec, MERN, les 

municipalités riveraines;  

Moyens de coordination Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǎŜƎƳŜƴǘ н 

et le balisage du segment 4. 

Priorité :       0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Low, Denholm, Kazabazua, Lac-Sainte-Marie, Gracefield, Bouchette Sainte-Thérèse-de-

la-Gatineau, Déléage, Maniwaki                     Coût : 240 000 $ (bouées + quais)   

Financement : MRC, les municipalités riveraines et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 23 

Intervention : Des pourvoiries, des zecs et une réserve faunique à moderniser 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΥ ±ƻƛǊ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝƴ 

terre publique 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Organisation 

Participants : Service de gestion du territoire de la MRC (coordonnateur), Service de développement 

ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƭŜ a;wbΣ ƭŜ aCCtΣ ƭŜǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊǎΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭΩ!¢w ŘŜ 

ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŀ {;t!v   

Moyens de coordination Υ aŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

des pourvoiries, des zecs et de la réserve faunique 

Priorité :      0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Les terres publiques de la MRC           Coût : 15 000 $ 

Financement : la MRC, le MÉRN, le MFFP et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 24 

Intervention Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿŀƭ-gatinois 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Promouvoir les qualités et les particularités des attraits touristiques de la 

vallée de la Gatineau 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Réalisations matérielles 

Participants : Service de la gestion du territoire de la MRC (coordonnateur), Service de 

développement de la MRC, les municipalités conceǊƴŞŜǎΣ ƭΩ!¢w ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΣ   

Moyens de coordination : Signaler de façon originale les entrées du territoire de la vallée gatinoise 

(affichage, sculptures thématiques, mosaïques florales et autres)  

Priorité :        0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Low, Grand-Remous, Montcerf-Lytton, Kazabazua, Aumond et autres sources de 

financement disponibles.          Coût : 175 000 $ 

Financement : MRC, le MCC et autres sources de financement disponibles. 
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16.4 LA RENAISSANCE DES ZONES INDUSTRIELLES  

 

Numéro de projet : 28 

Intervention : Innover dans la transformation 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Favoriser la venue de nouvelles entreprises industrielles et de recherche et 

de développement complémentaires aux entreprises déjà existantes ou situées dans la même filière  

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Organisation 

Participants : Service de développement de la MRC (coordonnateur), le Centre de recherche 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ό/wLvύΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴƴƻǾation 

Moyens de coordination Υ tǊşǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ 

Priorité :      0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Les bureaux de la MRC à Maniwaki et Gracefield;  Coût : 100 000 $ 

Financement : Prêt de personnel du Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ). 

 

Numéro de projet : 29 

Intervention Υ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀ-industrielles.  

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Favoriser la venue de nouvelles entreprises industrielles, para-industrielles 

et de recherche et de développement complémentaires aux entreprises déjà existantes ou situées 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Réalisations matérielles 

Participants : Service de la gestion du territoire de la MRC (coordonnateur) 

Moyens de coordination : Concevoir une campagne de promotion et de valorisation des aires 

industrielles de la MRC (incluant un répertoire des terrains industriels vacants de la MRC) 

Priorité :      0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Toutes les aires industrielles de la MRC;   Coût : 35 000 $ 

Financement : Budget de la MRC et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 30 

Intervention : Spécialisation de la zone industrielle aéroportuaire 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Rentabiliser les infrastructures et les équipements publics mis en place dans 

les zones industrielles en resserrant les activités permises à ces endroits. 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants : Service de développement de la MRC (coordonnateur), Régie intermunicipale de 

ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ {ƻǇŦŜǳΣ ƭŜ a¢v  

Moyens de coordination Υ ;ǘǳŘŜ ŜȄǇƭƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƭƻƎƛǎǘique orientée 

vers le transport aérien 

Priorité :      0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Messines   Coût : 55 000 $ 

Financement Υ aw/Σ wŞƎƛŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aŀƴƛǿŀƪƛΣ ƭŜ a¢vΣ ƭŜ a;L  Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

sources de financement disponibles. 
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Numéro de projet : 40 

Intervention Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Réduire ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Documentation et planification 

Participants Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ όŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊύ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 

de développement de la MRC, le service ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎ όƭŜ /!wwhύΦ 

Moyens de coordination Υ ;ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ 

Priorité :      0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation Υ " şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Coût : 45 000 $ 

Financement : la MRC, le MELCC et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 41 

Intervention : Écocentre du sud de la MRC 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΥ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Réalisations matérielles 

Participants Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ όŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊύ 

Moyens de coordination Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ aw/ 

Priorité :        0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Kazabazua 

Coût : 200 000 $ (infrastructure et équipement) 

Financement : la MRC, MELCC et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 42 

Intervention Υ !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Atténuer la pollution atmosphérique et les changements climatiques qui 

affectent notre région et notre planète; 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Instrument de contrôle 

Participants : Service de la gestion du territoire de la MRC (coordonnateur) 

Moyens de coordination Υ wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ 

décisions du Conseil des maires de la MRC.    

Priorité :        0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Aucune 

Coût : 5000 $ 

Financement : Budget de la MRC et autres sources de financement disponibles. 
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Numéro de projet : 46 

Intervention : Lettre au ministère des Transports du Québec 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΥ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ 

ceux conduisant aux différents pôles touristiques, de manière à offrir, un cadre visuel attrayant, 

autant pour les visiteurs, les touristes que pour toute la population val-gatinoise. 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Réalisations matérielles 

Participants : Service de la gestion du territoire de la MRC (coordonnateur) 

Moyens de coordination Υ 9ƴǾƻƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳǊ le Règlement sur les 

cimetières d’automobiles et sur les dépotoirs le long des routes (chapitre V-9, r.1) 

Priorité :     0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : Le long des routes 105, 117, 301 et toutes les routes collectrices.  

Coût : 1,23 $ 

Financement : Budget de la MRC et autres sources de financement disponibles. 

 

Numéro de projet : 47 

Intervention : Finalisation de la construction de la route Maniwaki-Témiscamingue 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ: Préserver les infrastructures du réseau routier national, régional et 

ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ 

du réseau de transport, ainsi que la sécurité de tous les usagers de la route 

;ǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Réalisations matérielles 

Participants : Service de la gestion du territoire de la MRC (ingénierie) (coordonnateur) 

Moyens de coordination Υ ;ǘǳŘŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

Priorité :     0 à 36 mois      37 à 96 mois        97 mois et plus 

Localisation : À Egan-Sud  

Coût : À déterminer 

Financement : Budget de la MRC et autres sources de financement disponibles. 
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CHAPITRE 17 
LE DOCUMENT SUR LES MODALITÉS  

ET LES CONCLUSIONS DE LA CONSULTATION 
 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ ƭŀ 
ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŘŞǾƻƛƭŜǊ ƭes modalités de la consultation et préciser les éléments 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΦ 
  
 

17.1 LES MODALITÉS DE LA CONSULTATION 
 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞnagement et de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ǾƛǊǳǎ ŘŜ ƭŀ /OVID-19 au Québec au mois de mars 
2020. Par souci de protection de la population, le gouvernement du Québec a adopté ƭΩŀǊǊşǘŞ нлнл-033 
le 7 mai 2020 Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 2020-049 le 4 juillet 2020. Ces arrêtés suspendent certaines 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1). Ainsi, les assemblées de 
consultation prévues par la loi ont été remplacées par la tenue de consultation écrite. 
 
Dans le respect des dispositions ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau a organisé une 
consultation écrite entre le 19 août et le 11 septembre 2020, soit sur une période de 24 jours. [ΩŀǊǊşǘŞ 
du gouvernement prévoyait une période de consultation écrite minimale de quinze jours. Les questions, 
remarques ou commentaires de la population pouvaient être transmis au bureau de la MRC soit par 
courriel ou par courrier.    
 
De plus, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau a organisé trois journées portes ouvertes, afin de faire 
connaître le rôle et ƭΩutilité ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ. Mais aussi pour 
inviter le public à adresser des commentaires sur ce document. Les personnes dont les questions 
portaient sur des enjeux locaux ou régionaux étaient aussi invitées à soumettre leurs questions par écrit, 
afin que celles-ci soient examinées par le Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. 
 
 
17.1.1 Les moyens de communication 
 
La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau a publié dans le journal ƭƻŎŀƭ ƭΩInfo de la Vallée un résumé du second 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ р ŀƻǶǘ нлнлΦ Ce résumé qui 
ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǇŀƎŜǎ incluait des avis publics concernant la manière de consulter le nouveau 
schéma, sur les dates de la consultation écrite, ainsi que sur la tenue des journées portes ouvertes. Des 
avis publics ont aussi été publiés dans le journal ƭΩInfo de la Vallée, les mercredis 19 août, 26 août et 2 
septembre 2020. 
 
Dans le but de contacter ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀŘƛƻŘƛŦŦǳǎŞǎ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ Řǳ ǇƻǎǘŜ 
CHGA de Maniwaki entre le 17 août et le 11 septembre. Au surplus, des avis publics ont aussi été mis en 
évidence sur le site internet de la MRC entre le 10 août et le 11 septembre 2020, soit sur la page 
« actualités »Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de développement. Enfin, les mêmes avis ont aussi été insérés sur la page Facebook de la MRC. 
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17.1.2 Les journées portes ouvertes 
 
Les journées portes ouvertes se sont déroulées aux endroits suivants : 
 

▪ Le 20 août 2020, de 14 heures à 20 heures, à la salle communautaire de la municipalité de Bois-
Franc, située au 466, route 105 à Bois-Franc; 

▪ Le 27 août 2020, de 14 heures à 20 heures, à la salle communautaire Héritage, située au 4-C, 
ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!ƳƻǳǊ Ł [ƻǿΤ 

▪ Le 3 septembre 2020, de 14 heures à 20 heures, à la salle communautaire de la ville de 
Gracefield, située au 5, rue de la Polyvalente à Gracefield. 

 
Figure 17.1 : Journée porte ouverte à Bois-Franc 

 
 
[Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ consultative 
ŦƻǊƳŞŜ ŘΩŞƭǳǎ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/Φ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ DŀŞǘŀƴ 
Guindon (maire de Denholm), assisté de : madame Francine Fortin (mairesse de Maniwaki); monsieur 
!ƭǇƘŞŜ aƻǊŜŀǳ όƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǳƳƻƴŘύΤ ƳƻƴǎƛŜǳǊ bƛŎƻƭŀǎ aŀƭŜǘǘŜ όƳŀƛǊŜ de Cayamant); et, de monsieur 
Laurent Fortin (maire de Blue Sea). Madame Chantal Lamarche, préfète, a aussi participé à chacune des 
réunions. 
  
Plus précisément, les journées portes ouvertes consistaient essentiellement en des rencontres non 
structurées durant lesquelles la population pouvait défiler devant les différents plans du schéma et poser 
des questions aux employés de la MRC ou encore aux membres du Conseil de la MRC qui étaient 
présents. Les employés de la MRC se chargeaient de fournir une réponse technique aux questions 
émises. Au total, quelque 118 personnes ont participé aux trois journées portes ouvertes (tableau 17.1).  
 

Tableau 17.1 : Participation aux journées portes ouvertes 
Lieu de la porte ouverte Nombre de participants Provenance 

Bois-Franc 26 Bois-Franc, Grand-Remous 

Low 18 Low, Gracefield, Denholm 

Gracefield 74 Bouchette, Blue Sea, Gracefield, Cayamant, Low, 
Grand-Remous, Déléage, Aumond, Bois-Franc, 

Messines, Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau,  
Lac-Sainte-Marie, Montcerf-Lytton, Déléage 

Total 118  
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17.2 LES CONCLUSIONS DE LA CONSULTATION 
 
En regard de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19-1) le schéma doit contenir un 
document précisant les conclusions de la consultation, y compris les motifs ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
de désaccord exprimé par les personnes et organismes consultés.  
 
 
17.2.1 5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ et lors des journées portes ouvertes 
 
La très grande majorité des questions posées par les participants aux journées portes ouvertes ou par les 
personnes qui nous ont transmis des commentaires par courriel concernaient les affectations sur des 
propriétés privées ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
complémentaire. Les réponses fournies par les aménagistes de la MRC permettaient de répondre 
adéquatement aux participants. " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ :  
 
Le 11 août 2020, un résident nous a demandé par courriel des explications sur le processus de 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ł quoi 
vont servir les commentaires écrits ou ceux recueillis lors des journées portes ouvertes? Nous avons 
répondu en fournissant des explications touchant la section sur la consultation publique liée à la révision 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǎŜƭƻƴ la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1).  
 
Le 28 août 2020, par courriel, un résident du lac Heney à Gracefield a demandé des explications sur les 
règles entourant la préservation du lac Heney.  Nous avons indiqué que les dispositions introduites au 
ǎŎƘŞƳŀ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴtermédiaire du règlement de contrôle 
intérimaire 98-105.  
 
Lors de la journée porte ouverte à Bois-Franc, trois personnes ont posé des questions sur les normes 
concernant les mini fermettes. Ils voulaient principalement savoir quels étaient le type et le nombre 
ŘΩanimaux autorisés. Lƭǎ ǾƻǳƭŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǾƻƛǊ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ des 
animaux. Il y a une personne qui aurait aimé ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ intensif ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩaffectation rurale. Nous avons répondu que les fermettes seraient autorisées dans les aires 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Şǘŀƛǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł мл ǳƴƛǘŞǎ ŦŜǊƳŜǘǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
énoncées au document complémentaire. 
 
Lors de la journée porte ouverte à Low, une personne voulait savoir si elle pouvait poursuivre son projet 
de résidence pour personnes âgées dans le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Nous lui avons mentionné que les 
ŀƛǊŜǎ ŘΩΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘtent ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎes pour 
personnes âgées. {ƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŀƛƴǎƛ ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘΦ 
 
Lors de la journée porte ouverte à Gracefield, une personne a demandé des explications sur la nouvelle 
règlementation des roulottes de voyage. Au document complémentaire, la MRC prévoit adopter de 
nouvelles règles sur ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻǳƭŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des municipalités. Les roulottes de voyage ne seront pas interdites au schéma. Cependant, on souhaite 
ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 
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c) vǳŜ ƭΩƻƴ ōƻƴƛŦƛŜ ƭŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΤ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 5ŞǎŜǊǘΣ ƭΩ!ƛƎƭŜΣ ƭŀ 

Picanoc et la Saint-WƻǎŜǇƘ Ŝǘ ǉǳΩƻƴ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
plans de développement axé sur le récréotourisme. Réponse : La MRC va souligner parmi les attraits de 
la région les rivières DéseǊǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜΣ tƛŎŀƴƻŎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Joseph qui sont des affluents de la rivière 
Gatineau. Leur développement touristique devrait cependant ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 

 
d) Que le tableau 9.12 sur les lieux esthétiques le long de la rivière Gatineau soit révisé et corrigé au 

besoin et que la description de ces lieux soit bonifiée. Réponse : Tous les noms du tableau 9.12 ont été 
validés à partir du site internet de la Commission de toponymie du Québec.  
_____________________________________________________________________________________ 
 
12. Un résident de Montcerf-Lytton.  Ce promoteur opère un projet ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ à 
Montcerf-[ȅǘǘƻƴΦ tƻǳǊ ŀƎǊŀƴŘƛǊ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƛƭ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻǘ о омф 170. 
 
Réponse : La MRC est favorable à cette demande, car sa propriété est déjà dans une aire récréative qui 
ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊǳǎǘƛǉǳŜΦ 
_____________________________________________________________________________________ 
 
13. La municipalité de Grand-Remous. La municipalité soumet cinq demandes :  
 

a) Page 28, on indique 250 millimètres, selon nous c'est plus de précipitations. Réponse : Les 
précipitations de neige ont été converties en pluie. Le 250 millimètres de pluie en hiver correspond à 250 
cm de neige ou encore à 2,5 mètres de neige; 

  
b) Page 29, dans le tableau pour le Baskatong rajouter tourisme nautique. Réponse : La MRC est 

ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ł ajouter cette mention, même si les auteurs du tableau original ƴŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΤ 
 
c) Page 32, dans le 2e paragraphe, on se questionne c'est quoi qui est associé le 31.7 %. Réponse : Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǉǳƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜΦ /ŜƭƭŜ-ci sera retirée. 
 
d) Page 185, on demande de rajouter l'AFC. Réponse : hƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ 

réservoir Baskatong à la ǇŀƎŜ мупΣ Ǉǳƛǎ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ нмнΦ hƴ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩ!C/ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ фΦпΦп (page 280), soit 
ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŦŀǳƴƛǉǳŜ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŦŜǊƳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
préférable de décrire ce territoire dans le chapitre 9 parmi les terriǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΤ 
 

e) Page 301 du schéma, on mentionne la route 117 est/ouest, on se questionnait à savoir si ce n'est 
pas la route 117 nord/sud. Réponse : Dans le tableau, on parle de tronçons de la route 117 qui sont 
ǎƛǘǳŞǎ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜΤ 
 

f) Page 456 du schéma, dans le projet 5, on demande de rajouter villégiateurs et clients de 
pourvoiries. Réponse : [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ лр consiste à « ramener des 
ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ǎŜ ƭƻƎŜǊ Ŝǘ Ł ǾƛǾǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳȄ ηΦ {ŀƴǎ ƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊΣ ǳƴ 
ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
des villégiateurs et des touristes en pourvoirie.  Dans la fiche лрΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞƴƻƴŎŜǊ ƭŜǎ 
bénéfices indirects ou induits par un tel projet; 
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ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ł ƳŀƛƴǘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Řans le schéma et en reconnaissant que la Gatineau fait 
déjà sa part avec la présence sur notre territoire de deux centrales hydroélectriques gérées par Hydro-
vǳŞōŜŎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ олл a² ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ». Réponse : La MRC est en désaccord avec cette 
demande. 

 
h) Compte tenu de la grande importance que le schéma accorde à notre « offre » de pêche et compte 

tenu de l'importance que le schéma accorde à la préservation de nos atouts naturels, je vois ici un autre 
ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƻƴƎǊǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘion de ces valeurs et la volonté de vouloir exploiter une 
nouvelle centrale hydroélectrique. Si le Conseil des maires veut considérer la possibilité de construire 
ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ DŀǘƛƴŜŀǳΣ ǉǳϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƻƴ ǎƻƛǘ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƻƴ explique 
clairement aux gens qu'il y aurait un prix environnemental à payer et un prix qui compromettrait la 
ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇŜƴǎŞŜ ƳŀƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭϥŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
mots comme « minicentrale », « centrale à Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ζ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ η Ŝǘ ζ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 
» qui feront disparaître ce prix. Réponse : [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ DŀǘƛƴŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳƴ ζ site faunique d’intérêt » 
selon le rapport du MFFP du 18 juin 2019.  
_____________________________________________________________________________________ 
 
26. Un résident de Messines. Il demande qǳŜ ƭΩƻƴ ǊŀƧƻǳǘŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ф ƭŜ ǘŜȄǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ Assurer la 
protection de la rivière Gatineau, afin de préserver le caractère naturel de celle-ci pour les générations 
futures. 
 
Réponse : Voir la réponse donnée au numéro 22. 
 
 
Les lacs de villégiature 
 
27. Association pour la protection des lacs des Cèdres.  [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǎƻǳƳƛǎ ŘŜǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ 
 

a) Changer ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭŀŎǎ. Réponse : En raison de la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
récréoforestière à récréative qui est plus permissive. 

 
b) Mettre en ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ η ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ƭŀŎ 

des Cèdres. Réponse : hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
du ou des ministères concernés. Cependant, on note un apport en phosphore dans les deux lacs. Pour 
ŀƳŜƴǳƛǎŜǊ ŎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ aŜǎǎƛƴŜǎ ǎƻƛǘ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!.± ŘŜǎ 
Sept.  
_____________________________________________________________________________________ 
 
28. Les amis du lac Pemichangan. Cette association a déposé trois demandes : 
 

a) vǳŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊ όƭŀǾŀƎŜ ŘŜ 
ōŀǘŜŀǳΣ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǳǊ Řǳ ƳƻǘŜǳǊύ. Réponse : [ŀ aw/ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ 
ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉŀǎ ǎΩƛƴƎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭŀŎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭŀŎǎΦ 
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31. [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ protection du lac Saint-Germain à Denholm 
 
[Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƳōƭŜ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊ ƻǉǳŀǎǎŀ Řǳ ǎǳŘ Řǳ vǳŞōŜŎ ǎƻƴǘ ƛǎƻƭŞŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ 
ŘŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ζ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
de précaution » afin de mettre en place, dès maintenant, un cadre qui permettra la prise de mesures 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƳōƭŜǎ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ ƭŀ 
Vallée-de-la-DŀǘƛƴŜŀǳΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Ł ƭŀ ǎŜction 14.12 du schéma des règles de protection 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻƳōƭŜ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊ ƻǉǳŀǎǎŀΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƻƳōƭŜǎ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ 
spécifiquement reliée à la limite de possession pour la pêche sportive. 
 
Réponse : Le lac Saint-DŜǊƳŀƛƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩhutaouais de 2019. Des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ Řǳ aCCtΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŞƭŀōƻǊŞΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ 
secteurs de villégiature ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭŀŎΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻƳōƭŜ ŎƘŜǾŀƭƛŜǊΦ  /Ŝ 
poisson serait très vulnérable aux apports de sédiments. Par conséquent, il faut identifier des mesures 
ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎΦ [Ŝ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ 
efficace. [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 
 
 
[ΩŀƛǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ƭŀŎ /ŀȅŀƳŀƴǘ 
 
32. [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜs villégiateurs et résidents du lac Cayamant. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴe pas 
ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ƭŀŎ /ŀȅŀƳŀƴǘΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
ŜȄŜǊŎŜǊŀ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řǳ ƭŀŎ /ŀȅŀƳŀƴǘΦ 9ƴ нлмуΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ŝǳ 
Ǝŀƛƴ ŘŜ ŎŀǳǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛǘƛƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
terrain de camping.  
Réponse : Lƭ ȅ ŀ ƭŁ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ tŀǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΣ ƭŀ aw/ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł 
déprivŀǘƛǎŜǊ ŎŜ ƭŀŎΣ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ 
Řǳ Ƴƻƴǘ /ŀȅŀƳŀƴǘ Ŝƴ ƭǳƛ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎǊŀƛƴǘŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł 
ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƴdue sur la santé du lac sont injustifiées. Tout nouvel 
aménagement public devra se conformer à la règlementation provinciale. Les terrains visés par cette aire 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ appartiennent déjà à la municipalité de Cayamant. Par ailleurs, le jugement de la 
/ƻǳǊ {ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǎŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭŀŎ /ŀȅŀƳŀƴǘΦ Le plan des 
grandes affectations présente la vision futǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
" ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ƭŀŎΦ [Ŝ ƭŀŎ Ŝǎǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƭŀǾŞ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎŝǎ Ǉǳōƭƛc.  
_____________________________________________________________________________________ 
 
33. Une résidente de Cayamant. 9ƭƭŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ƭŀŎΦ ¦ƴ ǘŜƭ 
développement serait nuisible à la santé du lac. Le lac a déjà un problème de myriophylle à épis.  La MRC 
ǊŜŦǳǎŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎΦ  
 
Réponse : Voir la réponse donnée au numéro 32. 
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_____________________________________________________________________________________ 
 
34. Un résident de CayamantΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
du lac.  
 
Réponse : Voir la réponse donnée au numéro 32. 
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